
Volume 5, No. 1

Changing the Player, Not the Game
Ennahda’s Homo Islamicus
Edward Webb, PhD

Building Bridges or Barricades
Considering Ethnic Identities in Africa
Temisanren Ebijuwa, PhD

The Swarm, the Cloud, and the Importance of 
Getting There First
What’s at Stake in the Remote Aviation Culture Debate
Maj David J. Blair, USAF 
Capt Nick Helms, USAF

French European Defense Strategy and Its Relationship 
with NATO
Lt Col Arnaud Gary, French Air Force

The Military in Egypt
Peacemaker with Expiration Date?
Witold Mucha 
Ahmed Khalifa

Sectarianism after the Arab Spring
An Exaggerated Spectre
Barah Mikaïl, PhD

Volume 5, No. 1

A
S
P
J–

A
fr

ic
a 

an
d 

Fr
an

co
ph

on
ie

 1
st

 Q
ua

rt
er

 2
0
1
4

A
S
P
J–A

frique et Francophonie 1
er Trim

estre 2
0
1
4

1st Quarter 2014
1er trimestre 2014

Changer l’acteur et non le jeu
L’Homo Islamicus selon Ennahda
Edward Webb, PhD

Ériger des ponts ou des barricades
Interrogation sur les identités ethniques en Afrique
Temisanren Ebijuwa, PhD

La nuée, le nuage et l’importance d’arriver le premier
L’enjeu du débat sur la culture de l’aviation téléguidée
Commandant David J. Blair, US Air Force 
Capitaine Nick Helms, US Air Force

La stratégie française en matière de défense européenne 
et sa relation avec l’OTAN 
Lieutenant-colonel Arnaud Gary, armée de l’Air française

Les forces armées en Égypte
Un pacificateur à date de péremption ?
Witold Mucha 
Ahmed Khalifa

Le confessionnalisme après le Printemps arabe
Un spectre exagéré
Barah Mikaïl, PhD

2014-01 Outside cover.indd   12/14/2014   10:33:11 AM

http://www.au.af.mil/au/afri/aspj/apjinternational/aspj_f/Index_F.asp

http://www.au.af.mil/au/afri/aspj/apjinternational/aspj_f/Index_F.asp


1er trimestre 2014   Volume 5, No. 1

Éditorial
Des gardes prétorienne aux armées nationales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2
Rémy M. Mauduit

Articles

Changer l’acteur et non le jeu
L’Homo Islamicus selon Ennahda.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4
Edward Webb, PhD

Ériger des ponts ou des barricades
Interrogation sur les identités ethniques en Afrique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19
Temisanren Ebijuwa, PhD

La nuée, le nuage et l’importance d’arriver le premier
L’enjeu du débat sur la culture de l’aviation téléguidée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33
Commandant David J. Blair, US Air Force 
Capitaine Nick Helms, US Air Force

La stratégie française en matière de défense européenne et 
sa relation avec l’OTAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  55
Lieutenant-colonel Arnaud Gary, armée de l’Air française

Les forces armées en Égypte
Un pacificateur à date de péremption ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70
Witold Mucha 
Ahmed Khalifa

Essai
Le confessionnalisme après le Printemps arabe
Un spectre exagéré. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  91
Barah Mikaïl, PhD



2

Des gardes prétorienne aux armées 
nationales

Le plus grand service qu’ils [le corps des officiers] peuvent rendre est de rester fidèles 
à eux-mêmes, à servir avec silence et courage dans la voie militaire. S’ils abjurent 
l’esprit militaire, ils se détruisent d’abord et finalement leur nation1.*

–Samuel P. Huntington

Au lendemain des indépendances, les nouvelles autorités politiques africaines ont fait de 
l’armée le symbole par excellence de la souveraineté. La création d’une armée dans les nou-
veaux états apparut comme un symbole de souveraineté, un moyen d’assurer la défense et 
l’intégrité du territoire et une fondation pour l’édification nationale. Mais bien vite, l’insti-
tution militaire se dévoya, vicia le processus de construction d’un état de droit, étouffant 
dans divers pays toute forme de vie politique, sociale et économique au service du peuple. 
S’écartant de sa mission classique qui consiste à garantir la souveraineté et à préserver l’inté-
grité du territoire, l’armée insidieusement s’imposa comme instrument du pouvoir. Les 
armes, au lieu des urnes, deviennent la modalité la plus sûre pour s’assurer le contrôle de 
l’état : le coup d’état comme « violence fondatrice » d’un nouvel ordre devient la norme. Il 
est symptomatique qu’en Afrique un coup d’état réussi est presque toujours accueilli avec 
enthousiasme par les populations victimes de l’ordre ancien, trompées par les promesses de 
la junte pour plus de démocratisation et de développement. 

Plusieurs présidents ont accédé au pouvoir par un coup d’état. Ils savent que sans la 
fidélité des militaires, leurs pouvoirs sont éphémères. Par conséquent, ils donnent beaucoup 
de moyens aux brigades de sécurité présidentielle, et aux autres unités d’élite, dont le com-
mandement est confié aux proches du président. Ces unités sont constituées souvent par le 
même clan, par la même ethnie, par le même parti. L’armée devient non seulement un 
moyen de conquête mais de maintien au pouvoir, protégeant davantage les régimes que les 
états, et générant une corruption affectant tous les échelons du commandement. Ainsi, plus 
d’un demi-siècle après les indépendances et à l’exception d’une poignée de pays ayant de 
réelles capacités militaires, aucune armée africaine, ou presque, n’est en mesure de défendre 
son propre territoire national. L’institution militaire perd alors sa fonction constitutionnelle 
de protecteur des citoyens et devient une force sécuritaire quasi privée qui protège un sys-
tème dont elle tire bénéfice ; une garde prétorienne. La population civile, dont les droits et 
les devoirs constitutionnels lui donnent le contrôle des militaires, est souvent devenue l’objet 
et la victime de la dictature armée. Ce renversement des rôles a eu des conséquences désas-
treuses sur la stabilité politique et le développement des nations. Le fait qu’aujourd’hui 
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encore certains dirigeants du secteur de la sécurité soient prêts à tirer sur des civils non 
armés confirment bien qu’ils continuent de penser que leur devoir est de défendre le régime 
au pouvoir plutôt que la constitution, ce qui va à l’encontre même des codes de conduite 
militaire de base et des normes démocratiques.

Il s’avère clairement que le contrôle démocratique du secteur de la sécurité est essentiel 
pour l’état de droit. Cela peut différer d’un état à un autre quant aux objectifs immédiats, 
mais les buts et les principes sont les mêmes : transparence et responsabilité. Il n’existe en 
effet aucun état dans l’histoire où les militaires sont totalement séparés de la structure poli-
tique, mais l’objectif est de disposer de vraies forces armées et de sécurité, efficaces dans 
l’accomplissement de leurs tâches constitutionnelles et soumises aux décisions d’une gou-
vernance civile et transparente. Les pays africains tentent de restructurer et de profession-
naliser leur armée, leur police et leurs services de renseignements, mais la réforme des armées 
africaines passe d’abord par la bonne gouvernance des états. 

Les partenaires internationaux ont un grand rôle à jouer dans ces réformes. L’Afrique 
n’est pas menacée par une invasion militaire d’autres pays étrangers au continent. Il est aussi 
peu probable que des guerres interétatiques aient à nouveau lieu. Or, les armées sont prépa-
rées à des guerres classiques par les forces occidentales alors que les vraies menaces sont de 
nature terroriste. La formation sécuritaire doit adresser le terrorisme qui gagne du terrain 
en Afrique. L’aide militaire substantielle à des états qui n’ont d’ennemis que leur propre 
peuple constitue l’une des anomalies des relations internationales et paradoxalement, les 
cinq membres permanent du conseil de sécurité des nations unies, garant de la paix et du 
développement, sont responsables de la majorité des ventes d’armes, directement ou indi-
rectement, destinés à ces états, sans souci de la manière dont elles seront utilisées. Les par-
tenaires internationaux doi vent se concentrer davantage sur la gouvernance et la responsa-
bilité en général dans l’éducation des officiers africains ou au moins tout autant que «  la 
for mation et l’équipement militaires ». Plus spécifiquement, les partenariats en matière de 
sécurité doivent favoriser les pays plus démocratiques parce qu’ils ont plus de chances de 
contribuer à la stabilité régionale. Finalement, l’état de droit : même si certains coups d’état 
contre un régime devenu impopulaire et dictatorial sont acceptés par les populations et la 
communauté internationale, elles demeurent anti constitutionnelles. Il n’y a pas de coups 
légitimes alors que d’autres ne le sont pas. Même si l’intervention militaire permet dans 
certains cas d’instaurer une autorité civile démocratique en organisant les élections après le 
coup d’état, cela est condamnable a priori car c’est retomber dans l’inconstitutionnalité dont 
l’Afrique doit se libérer.

Rémy M. Mauduit, rédacteur en chef 
Air and Space Power Journal–Africa and Francophonie 
Maxwell AFB, Alabama

Notes

1 HUNTINGTON, Samuel P., « The Soldier and the State. The Theory and Politics of Civil-Military Relations », Cambridge, 
MA : The Belknap Press of Harvard University Press, 1985, p. 466.

*Traduit de l’anglais en français par l’auteur
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Changer l’acteur et non le jeu
L’Homo Islamicus d’Ennahda

Edward wEbb, Phd*

Nous avons adopté, dans notre programme, un système d’économie sociale libre : le même 
système de marché mais dans un cadre de justice et d’humanité, et non le système des mar-
chés brutaux. Oui, nous encourageons la libre initiative, mais dans un cadre d’humanité.

Rached El-Ghannouchi, dirigeant d’Ennahda,  
interviewé dans Empire d’Al Jazeera, 13 novembre 2011

Un aspect peu étudié de la politique menée par Ennahda, le parti poli-
tique dominant en Tunisie, est son approche à la tâche monumentale 
de répondre aux demandes révolutionnaires pour un ordre économique 
plus équitable, avec une plus grande prospérité partagée par une plus 

large partie de la population1. Ceci inverserait la concentration de la richesse telle 
que l’on a pu la connaître durant les dernières années du régime Zine El-Abidine 
Ben Ali. Cet article est une première tentative visant à situer la philosophie éco-
nomique d’Ennahda dans un cadre plus large de pensée islamique ou islamiste 
appliquée aux questions économiques. Il propose également une prévision relative 
à une limitation probable de la politique économique si Ennahda accède au pou-
voir après l’actuelle période de transition. Cette prévision repose sur les antécé-
dents de l’association patronale MÜSİAD et du syndicat Hak-İş en Turquie, dont 
l’idéologie m’apparaît en consonance avec celle d’Ennahda.

Dans la mesure où Ennahda articule une philosophie économique particu-
lière, celle-ci fonctionne uniquement au niveau individuel. Bien qu’il partage avec 
nombre de mouvements politiques de l’hémisphère sud une rhétorique de la résis-
tance à l’hégémonie de la mondialisation néolibérale, Ennahda ne propose aucune 
alternative cohérente. Le principal outil offert par Ennahda afin d’améliorer les 
difficultés économiques que connaît la Tunisie est l’homo islamicus, un acteur éco-
nomique plus vertueux qui sera suffisamment discipliné pour s’abstenir des pra-

* Edward Webb est professeur adjoint de sciences politiques et d’études internationales au Dickinson 
College à Carlisle, en Pennsylvanie. Il est diplômé en études orientales de Cambridge University. Il est aussi 
titulaire d’un master et d’un doctorat en sciences politiques de l’University of Pennsylvania. Il a servi au sein 
du British Diplomatic Service au cours des années 1990, notamment au Caire durant plusieurs années. Ses 
sujets d’enseignement et de recherches portent essentiellement sur la politique au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord, incluant l’autoritarisme, les médias et la politique de l’éducation particulièrement en Tuni-
sie, en Turquie et en Égypte.
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tiques corrompues et qui inspirera les travailleurs pour une plus grande producti-
vité en les engageant de manières culturellement plus appropriées.

La conjoncture historique régionale 
comme contexte de l’idéologie économique

Comment les partis islamistes répondent-ils aux exigences économiques des 
révoltes qui les ont propulsés au pouvoir ? Une première réponse à cette question, 
proposée en mai 2012 par Ibrahim Saif et Muhammad Abu Rumman pour le 
Carnegie Middle East Center, trouvait des points communs dans plusieurs cas, tout 
en observant que l’approche économique des islamistes tunisiens était déjà plus 
développée que celles de leurs homologues en Égypte, au Maroc ou en Jordanie2. 
D’une autre part, certains observateurs tels que Khalil al-Ananai perçoivent peu 
ou pas de différences entre la manière dont les islamistes au pouvoir appréhendent 
la politique économique et les politiques néolibérales des régimes déchus :

Alors que l’on peut relever, dans le programme du Parti Liberté et Justice, l’emploi exces-
sif de termes et d’un langage reposant sur ce que l’on a appelé « le système économique 
islamique », la véritable politique économique appliquée par le Parti sur le terrain n’est pas 
très différente des pratiques capitalistes qui prévalaient sous l’ancien régime…

C’est également le cas avec le parti tunisien Ennahda, dont les dirigeants ne perdent 
aucune occasion d’exiger plus de capital, une stimulation du secteur privé et un engage-
ment à travers des partenariats économiques reposant sur les principes du marché inter-
national et sur le respect des conditions internationales, en référence aux programmes de 
libéralisation économique, souvent appliqués aux dépens des couches pauvres et à faibles 
revenus de la population3.

Al-Anani est un critique des islamistes mais il est loin d’être le seul à obser-
ver une continuité essentielle en matière de politique. Stephen Glain affirmait 
dans le Washington Post que la « sensibilité mercantile » des Frères Musulmans 
réside dans le fait qu’ils associent « les systèmes de patronage fournissant aliments, 
éducation et services de santé aux Égyptiens démunis » à « une tradition ancienne 
de laissez-faire » qu’ils font remonter à la naissance de l’Islam4. 

Existe-t-il alors véritablement une différence significative entre les préfé-
rences des islamistes et le capitalisme néolibéral ? Al-Anani observe que la critique 
du précédent régime formulée par les Frères « ne porte pas sur le fait que le sys-
tème économique dominant souffrirait d’un défaut structurel ; elle repose plutôt 
sur l’idée selon laquelle le problème tiendrait aux individus qui le composent5 ». 
Cette observation offre un point de départ pour comprendre où se séparent les 
deux approches  : la distinction entre l’homo œconomicus du libéralisme et l’homo 
islamicus de l’islamisme.
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Jamal al-Din al-Afghani, l’influent réformiste islamique du XIXe siècle, était 
préoccupé par l’individualisme de la subjectivité moderne : « La qualité d’égoïsme 
réside dans l’amour de soi au point que si un profit personnel exige qu’un individu 
cause du tort au monde entier, il ne renoncerait pas au dit profit mais consentirait 
au mal infligé au monde6 ». L’individualisme libéral peut apparaître comme étant 
simplement antisocial : l’individu pourvu de droits et en mesure de choisir des fins 
morales pour soi est en contraste avec celui qui suit avec dévotion la discipline 
divine et pour lequel les fins morales sont déjà définies de l’extérieur. Nous verrons 
ci-dessous de quelle manière le discours économique d’Ennahda fait écho à al-
Afghani.

L’individu égocentré auquel faisait référence al-Afghani était l’homo œcono-
micus, fondement de la théorie économique libérale classique qui est aujourd’hui 
l’ordre économique global dominant. Alors que la pensée islamique pourrait reje-
ter la notion d’être humain choisissant ses propres objectifs moraux et celle d’ordre 
éthique construit sur cette base, les orientations économiques des islamistes se 
recoupent toutefois largement avec le libéralisme. Comme le suggère la brève cita-
tion d’al-Anani, la différence réside non dans l’approche des structures écono-
miques mais dans la nature de l’acteur économique. Le nom de l’acteur islamique 
apparaît dans le sous-titre d’une publication de l’association des employeurs turcs 
musulmans, MÜSİAD : Homo Islamicus7.

Il convient d’observer, avant de discuter la nature de cet être, qu’une concep-
tion différente de l’acteur implique pour le moins la possibilité que la structure au 
sein de laquelle ce dernier évolue pourrait également être différente. En effet, 
Buğra nous apprend que dans les publications du MÜSİAD « les règles énoncées 
par le prophète lui-même afin de diriger l’activité d’échange sur le marché de 
Médina sont souvent discutées comme règles définissant clairement un système 
concurrentiel dans lequel l’intervention et la régulation par l’état sont minimales. 
Ce système est toutefois différent d’une pure économie de marché en ce qu’il est 
clairement intégré dans les relations sociales portées par une moralité religieuse8 ». Donc 
l’homo islamicus, en tant que concept, existe toujours dans la société islamique9.

Saif et Abu Rumman identifient sept principes économiques fondamentaux  
exposés par le fondateur des Frères Musulmans, Hassan al-Banna, et qui ont, selon 
eux, une vaste influence parmi les islamistes :

[1] approuver les gains licites et les décrivant « comme fondement de la vie elle-même » ; 
[2] déclarer l’inviolabilité de la propriété privée ; [3] affirmer la nécessité de réduire l’écart 
entre les classes sociales  ; [4] soutenir une sécurité sociale pour tous les citoyens  ; [5] 
rendre l’état responsable de la réalisation de « l’équilibre social » ; [6] interdire l’exploita-
tion de l’influence politique à des fins économiques privées ; et [7] proscrire les sources 
de revenu illicites10.
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Il est clair que ces principes sont clairement incompatibles avec le léninisme 
(point 2), mais ils pourraient néanmoins rejoindre tout un éventail de systèmes 
politico-économiques, allant du socialisme démocratique au capitalisme libéral, à 
l’exception de la plus doctrinaire variété libertaire (en raison des points 4 et 5). Il 
semble donc que les principales distinctions entre les systèmes économiques isla-
mique et non-islamique sont d’ordre moral, au niveau de la société et de l’acteur 
individuel évoluant dans celle-ci.

L’idéologie économique d’Ennahda
La principale question qui se pose à Ennahda est de savoir comment ré-

pondre aux attentes de sortie de crise des membres du parti et des citoyens tuni-
siens compte tenu des contraintes imposées par le contexte international tout en 
restant cohérent avec ses propres valeurs fondamentales. Qu’est-ce en pratique le 
« système d’économie sociale libre » ?

Il conviendrait d’analyser les politiques adoptées depuis l’accession au pou-
voir du gouvernement de la troïka au sein duquel Ennahda est le partenaire diri-
geant. Néanmoins, au mieux offrent-elles une indication partielle des priorités du 
parti puisque celui-ci est tenu de faire des compromis, du fait de sa participation 
à une coalition. En outre, le caractère transitionnel du gouvernement a fait de 
l’unité nationale et du consensus des priorités plus importantes qu’elles ne l’au-
raient été si le parti avait gouverné seul et au sein d’un gouvernement régulière-
ment élu.

Par ailleurs, nous devons bien prendre en considération le fait que les 
contraintes exogènes relatives à la politique sont un important filtre entre les pré-
férences et les résultats. Le gouvernement dirigé par le parti Ennahda a assuré à 
plusieurs reprises les investisseurs, parmi d’autres, qu’il n’y aurait pas de change-
ments majeurs en termes de politique macroéconomique ou de politiques sociales 
susceptibles d’avoir un impact négatif sur le secteur crucial du tourisme, comme 
l’interdiction de l’alcool ou des bikinis. Ces contraintes seraient a priori les mêmes 
pour tout gouvernement de la Tunisie postrévolutionnaire.

Plus généralement, il est difficile d’évaluer les décisions économiques du gou-
vernement du fait des faibles niveaux de transparence. L’édition 2012 de l’Open  
Budget Survey a accordé à la Tunisie le score extrêmement faible de 11/100, témoi-
gnant du peu de données budgétaires dévoilées par le pays pour être discutées 
publiquement11. Des documents relatifs à des négociations avec le Fond moné-
taire international sur un accord de confirmation, et qui ont fait l’objet d’une fuite, 
témoignent des disparités entre, d’une part, les chiffres de croissance et le déficit 
budgétaire annoncés publiquement et, d’autre part, les chiffres transmis au FMI : 
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la croissance serait de 3,2 pour cent plutôt que de 3,6 pour cent, et le déficit 
budgétaire est de 8 pour cent du PIB au lieu de 5,9 pour cent12.

Said et Abu Rumman résument quelques-unes des politiques proposées en 
s’appuyant sur le manifeste électoral 2011 d’Ennahda, couvrant la période 2012-
2016. L’objectif de croissance du PIB est de 7 pour cent par an (le chiffre actuel est 
inférieur à la moitié de cette valeur) et le chômage devrait baisser de 14 pour cent 
en 2010 à près de 8 pour cent en 2016 (il est passé en 2012 de 18,1 à 16,7 pour 
cent)13. La réduction du chômage devait se réaliser par des formations profession-
nelles pour les diplômés de l’enseignement supérieur et par des incitations adres-
sées au secteur privé afin de créer des opportunités d’emploi. La plate-forme a 
promis une charge fiscale réduite pour les groupes à moyen et faible revenu. Il a  
été envisagé de faire de la Tunisie un centre financier en encourageant le dévelop-
pement d’un marché de l’assurance modernisé, en mettant l’accent sur l’assurance 
islamique. Le parti allait combattre la corruption et réduire les formalités admi-
nistratives, relancer l’Union du Maghreb arabe et améliorer le statut de la Tunisie 
vis-à-vis l’Union Européenne (UE). À l’exception de la référence à l’assurance is-
lamique, peu d’éléments distinguent Ennahda d’un parti laïc de centre-droite. 
Néanmoins, dans un budget supplémentaire soumis à l’Assemblée constituante en 
avril, après quelques mois au pouvoir, le gouvernement d’Hamadi Jebali a revu à la 
baisse les prévisions de croissance pour l’année, indiquant un chiffre de 3,5 pour 
cent et a demandé une augmentation du budget de 2,5 milliards de dinars (envi-
ron 1 milliard de dollars américains) pour un stimulus keynésien à court terme, à 
travers des dépenses de logement et d’infrastructure14. L’impression globale est 
celle d’un pragmatisme, avec un plus fort recours à l’intervention de l’État dans 
l’économie que ne le consentirait l’économie libérale classique.

Ennahda est habituellement décrit comme un parti islamiste modéré, associé 
d’un point de vue taxonomique aux Frères Musulmans en Égypte et à leurs diffé-
rentes ramifications ainsi qu’au Parti Justice et Développement en Turquie (AKP). 
Mais, compte tenu d’une histoire organisationnelle et d’un contexte socio-politique 
différents, il n’est semblable à aucun de ces derniers. Un élément crucial de son 
identité, remontant aux mouvements précédents, tient à l’opposition aux dirigeants 
laïcs en Tunisie, Bourguiba et Ben Ali. Mais ce n’est pas une histoire de simple 
opposition binaire. De plus, ils n’étaient pas seuls à s’opposer aux pratiques plus 
dictatoriales du régime de Bourguiba et à la police d’État auxquels a suivi un bref 
Printemps tunisien à la fin des années 1980, après le coup d’État de Ben Ali en 
1987. Ils s’inscrivent dans un éventail de groupes d’opposition libéraux et de 
gauche relativement efficaces, ce qui explique en partie pour quelle raison ils gou-
vernent actuellement au sein d’une coalition à la différence des Frères Musulmans 
en Égypte. Comme ces derniers, ils ont été brutalement réprimés mais, contraire-
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ment aux Frères Musulmans, ils n’ont pas été en mesure de s’organiser à grande 
échelle dans les années 1990 et au cours de la décennie écoulée. Les Frères Musul-
mans se sont emparés des syndicats professionnels et se sont présentés au Parle-
ment comme indépendants, alors que ces possibilités ne se sont pas présentées à 
Ennahda. Le dirigeant du mouvement, Rached El-Ghannouchi, et nombre de ses 
collaborateurs les plus proches ont passé les vingt dernières années en exil aux 
côtés d’activistes, de journalistes et d’autres acteurs de la vie politique tunisienne. 
Étant donné que tout ce qui y était organisé l’était de manière clandestine, 
lorsqu’El-Ghannouchi et les autres revinrent après la chute de Ben Ali, ils prirent 
la responsabilité d’un mouvement connaissant des écarts générationnels en termes 
d’expérience comme d’idéologie. Ils ont également rencontré rapidement des 
groupes politico-religieux les plus conservateurs aux côtés des forces libérales, de 
gauche et autres, y compris avec l’important syndicat nationaliste UGTT et le 
parti émergeant néo-bourguibien Nidaa Tounes. Pour résumer, Ennahda se situe 
dans un espace politique divers au sein duquel il maintient une pluralité d’in-
fluence mais où il se retrouve fortement contesté de partout. 

Quelle est donc l’approche économique d’Ennahda ? Saif et Abu Rumman 
citent El-Ghannouchi : « Je pense que nous devons adopter la forme de démocra-
tie sociale pratiquée en Suède et dans les autres États scandinaves. L’économie 
doit être dominée par des valeurs sociales et non simplement par les forces agres-
sives du libre marché15 ». À ce niveau de généralité, il n’y a pas une grande diffé-
rence entre le dirigeant islamiste et Moncef El Marzouki, le président par intérim 
de la Tunisie et libéral de gauche : « croire que l’économie de marché, libérale ou 
néo-libérale, sortira les Tunisiens de la pauvreté est... une idée fausse et dépas-
sée16 ».

C’est principalement au niveau de l’acteur économique individuel qu’Enna-
hda répond différemment aux défis économiques par rapport à l’approche que 
pourrait avoir un parti laïc. Ses réponses, communes avec celles des autres acteurs 
islamistes régionaux évoqués par Saif et Abu Rumman, puisent leur justification 
dans la communauté islamique originelle. Comme nous le verrons en analysant 
une déclaration sur la politique économique publiée sur le site internet officiel du 
parti, ce dernier n’a pas de propositions concrètes sur les questions macroécono-
miques mais identifie plutôt des mécanismes à travers lesquels les « hommes de 
l’Islam » seront en mesure : 

1. d’agir d’une manière non-corrompue ; 
2. de combler l’écart entre les dirigeants et le peuple et entre les employeurs et 

les employés ; 
3. de susciter la confiance ; 
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4. de permettre aux individus d’être de meilleurs agents économiques par la 
discipline (éducation morale). 

Le dernier point permet d’intéressantes comparaisons avec l’argument pro-
posé par Weber dans The Protestant Ethic and the Spirit of Capitalism ainsi que, de 
manière peut-être moins évidente, avec les tentatives visant à associer la moralité 
religieuse privée à l’efficacité économique dans les programmes éducatifs au milieu 
du XXe siècle en Turquie, en Égypte et en Tunisie, du moins sous le régime de 
Bourguiba17. En substance, on pourrait affirmer que selon le parti, Ennahda réus-
sira sur le front économique là où Bourguiba a échoué, car son idéologie est plus 
en cohérence avec la culture des masses : la discipline par la religion fonctionnera 
mieux que son pendant éducationnel laïc.

Ce qui suit est une analyse d’un document politique publié sur le site officiel 
d’Ennahda, l’un des deux apparaissant sous la rubrique « réflexion » : « Sur la pro-
blématique du programme économique des islamistes18 ». Le document semble 
reposer sur des écrits ou des déclarations de Rached El-Ghannouchi mais sa pa-
ternité n’est pas explicite. Il comprend sept « observations » largement détaillées.

Selon la première, les précédents gouvernements ont caché les véritables in-
formations concernant l’économie et l’objectif de la révolte était de renverser les 
dictateurs. Ceci explique pourquoi Ennahda n’a pas, jusqu’à présent, défini un plan 
économique complet  : l’attention était concentrée ailleurs et les informations 
n’étaient pas disponibles. Le parti n’avait rien à cacher : « Discuter le programme 
économique islamique ne revient pas à discuter d’un projet secret ou magique, 
comme l’affirment certains adversaires de la solution islamique… il ne s’agit pas 
non plus d’un projet moral, bien que la morale joue un certain rôle dans la renais-
sance des sociétés ». 

Le programme économique islamique est intégratif, inscrit dans un contexte, 
dont les cercles les plus pertinents sont le culturel, le social et le politique, œuvrant  
en complémentarité afin de fournir aux citoyens les biens de nécessité de leur so-
ciété, de leur devenir civilisé (tamaddun) et de leur estime de soi ou de leur dignité 
(3azzah). « Il est impossible de séparer l’économie et la politique, particulièrement 
en ces temps : les questions économiques et politiques n’existent pas dans un vide 
mais trouvent leur origine dans une société humaine organisée sur la base d’idéaux 
moraux ». Cela rappelle le résumé d’al-Banna proposé par Saif et Abu Rumman19.

La deuxième observation développe une notion de congruence entre l’État et 
les citoyens : « un régime ne peut certainement pas réussir s’il est en conflit avec 
les idéaux du peuple ». Cela opère un contraste entre cette approche et ce qui est 
présenté ailleurs comme une règle  : «  la majeure partie des gouvernements du 
monde islamique ne connaissent pas les idéaux islamiques et ne souhaitent pas les 
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connaître ». Il décrit un fossé qui se creuse entre «  l’État et l’élite économique, 
d’une part, et le peuple d’autre part ». Cela approfondit la méfiance et empêche un 
développement efficace. 

La troisième observation est essentiellement une critique des approches do-
minantes de l’économie dans la seconde moitié du XXe siècle lorsque l’hémisphère 
sud acquit son indépendance. D’après cette observation, les projets de développe-
ment de la droite comme de la gauche ont échoué, aggravant la pauvreté et l’en-
dettement.

La quatrième observation établit un contraste saisissant, montrant que l’Is-
lam constitue une meilleure alternative à d’autres cadres de développement. L’Is-
lam est un système complet. L’apogée de la civilisation islamique fut atteinte 
lorsque l’Islam dirigeait dans la vie culturelle, juridique et économique « des mar-
chés de cette vie à côté des marchés de la vie prochaine, donnant une forme phy-
sique au précepte islamique qui unit le matériel au spirituel20  ». L’évocation de 
l’« âge d’or », commune dans le discours islamiste, est directement liée aux ques-
tions économiques  : «  L’Islam est encore l’ingrédient le plus important pour 
l’identité de la oumma et le moteur de ses énergies s’il est exploité dans les projets 
de développement, comme ce fut le cas en Malaisie, en Turquie et en Indoné-
sie21 ». Mis à part ces exemples positifs, le mouvement islamique, considéré comme 
entité singulière, est encore majoritairement en opposition alors que les laïcs font 
partie du gouvernement ; le mouvement ne peut donc pas être blâmé de déficits 
dans la production des biens de nécessité.

La section suivante est essentielle pour comprendre les fondements au niveau 
individuels d’une approche typiquement islamique. Étant donné que l’Islam diri-
geait correctement la société,

il est normal que ses hommes soient les plus à même de mobiliser nos peuples dans tout 
projet de développement et de combler l’immense fossé creusé par les programmes occi-
dentalisants/aliénants (taghriibiiyah) entre, d’une part, l’élite dirigeante et culturelle et, 
d’autre part, les masses populaires ; ce fossé a fait que la première parlait comme de très 
loin de sorte que seules des bribes de ses dires et de ses directives se faisaient entendre des 
secondes.

La différence relève donc principalement de l’éthique individuelle : les indi-
vidus qui sont meilleurs géreront mieux les choses et le sociale parce qu’ils parlent 
le langage de la culture. La section suivante développe ces deux idées en évoquant 
des succès du monde entier. Il convient de noter qu’en l’absence d’antécédents, du 
fait d’une si longue persécution et exclusion du pouvoir, le parti Ennahda ne peut 
que faire référence à l’actif d’autres islamistes en d’autres lieux, retenant évidem-
ment les meilleurs aspects. Ceci ne peut être qu’une stratégie temporaire ; comme 
pour toutes les stratégies de légitimation basées sur la performance, tôt ou tard il 
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devra reproduire ces succès sur son propre terrain pour confirmer son analyse des 
facteurs ayant réussi ailleurs.

La cinquième observation porte sur l’expérience turque en matière de réforme 
économique. Elle fait également référence à l’intérêt croissant pour les banques 
islamiques au niveau mondial, y compris de la part d’institutions non-islamiques 
comme Barclays et Citigroup, ainsi qu’aux études réalisées par des institutions 
multinationales, y compris en Occident, et portant sur la finance et l’économie 
islamiques (l’université britannique de Loughborough est notamment mention-
née). La théorie aussi bien que la pratique ont été développées. Les banques isla-
miques sont compétitives au niveau international, y compris par rapport aux 
banques axées sur les intérêts. Le document cite également des succès de dévelop-
pement de la société civile plutôt qu’au niveau de l’État, notant que les Frères 
Musulmans ont pris la direction de nombreux syndicats professionnels en Égypte, 
se révélant efficaces dans la prestation de services. 

À bien des égards, la Turquie est ici l’atout à plusieurs niveaux et plus parti-
culièrement à la lumière de sa forte performance économique au cours des der-
nières années. Le document dresse un contraste entre l’expérience turque dans la 
réduction de la dette et du chômage, d’une part, et le « capitalisme » d’autre part : 
« Leur économie a échappé aux désastres ayant frappé les économies capitalistes 
et il n’y a aucune raison claire derrière ces réussites en dehors de l’Islam puisqu’il 
est l’élément distinctif ».

Alors comment intervient l’Islam dans ces cas ? À travers ses fidèles. Les isla-
mistes étudient avec les laïcs dans les mêmes universités, suivent les mêmes cours, 
mais obtiennent de meilleurs résultats en affaires parce que « premièrement, leur 
discours est plus proche des couches sociales les plus larges des masses ». Voici à 
nouveau ici l’argument selon lequel ils partageraient la culture de ceux qu’ils 
doivent diriger et organiser, qu’ils peuvent les inspirer, contrairement aux laïcs qui 
parlent de très loin. Le comportement des islamistes inspire plus de confiance que 
d’autres. Ils sont au sein de la communauté, priant avec les fidèles et ainsi de suite. 
C’est un avantage évident pour les entreprises.

De plus, seuls les islamistes possèderaient un facteur de développement très 
important : l’Islam impose la modestie, permet de bien accomplir un devoir, inter-
dit de mal agir et réfrène le gaspillage et l’excès. « L’Islam est un agent d’éducation 
morale » conférant une capacité d’autocontrôle qui consiste à endiguer la tendance 
au gaspillage, se souciant des besoins de tous et permettant la croissance. C’est un 
rempart contre la corruption. Le document observe que selon le premier ministre 
tunisien postrévolutionnaire, la corruption était un important frein à la croissance, 
aggravant le chômage. Le premier ministre turc au cours de la première moitié des 
années 1990, l’islamiste Erbakan, et ses partisans sont considérés comme un 
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exemple de réussite pour avoir maitrisé la corruption et obtenu des résultats éco-
nomiques positifs. Du fait des contraintes exogènes, les musulmans croyants se 
comporteront de manières les conduisant vers un développement réussi, contras-
tant implicitement avec l’égocentrique homo œconomicus. La politique économique 
vise alors à discipliner les acteurs économiques productifs. « Le programme éco-
nomique ne tient pas uniquement aux plans, aussi précis soient-ils et quelques 
soient leurs mérites, mais c’est avant tout un projet de formation culturelle huma-
nitaire » [mashruu3 thaqaafii tarbawii insaanii]. Autrement dit, il porte sur le déve-
loppement du capital humain à travers la discipline du comportement productif 
sanctionné par la divinité.

Mais sur ce point le document évolue vers une affirmation directement ins-
pirée de l’orthodoxie libérale du développement : « S’ils veulent entreprendre une 
réforme, les gouvernements doivent être logiques [en consonance  ?] avec eux-
mêmes et associer la liberté économique à la liberté politique » puisqu’à défaut ils 
ne seront pas en mesure d’assurer l’abondance pour le peuple : « la liberté est indi-
visible ». Cette idée est plus largement détaillée dans l’observation suivante.

Selon la sixième observation, les préceptes de l’Islam au VIIe siècle de notre 
ère concordent avec les principes du libéralisme au XIXe siècle et par la suite rela-
tifs à l’indivisibilité des droits, tant qu’il existe « un équilibre entre les besoins 
matériels, spirituels et créatifs de l’individu et que celui-ci est considéré comme 
appartenant à une famille, à un groupe et à une collectivité humaine et est engagé 
dans une relation nécessaire et fatidique avec l’environnement », ce qui contraste 
avec le développement capitaliste et socialiste. Il en résulte que le développement 
nécessite planification, législation, investissement, études, formation profession-
nelle et ainsi de suite. « Mais il nécessite probablement avant tout un climat poli-
tique propice, une atmosphère psychologique utile, un contexte social calme, des 
lois justes », éléments qui deviennent ainsi des missions clé pour les gouverne-
ments révolutionnaires. On retrouve ici une notion de démocratie réelle, peut-être 
un écho de l’influent ouvrage d’Amartya Sen dans lequel ce dernier montre que 
les développements politiques comme économiques sont essentiellement indivi-
sibles et que l’objectif final consistant à renforcer la liberté et les capacités des indi-
vidus ne peut être servi efficacement si l’attention est étroitement concentrée sur 
la croissance économique ; cet objectif final doit être abordé dans une perspective 
globale  : « À des fins de développement, il est nécessaire d’éliminer les sources 
majeures de non-liberté : la pauvreté comme la tyrannie, les faibles opportunités 
économiques comme la privation sociale systématique, la négligence des établis-
sements publics comme l’intolérance ou la suractivité des états répressifs22 ».  En 
résumé, cette section est en faveur de la « démocratie dans son acception la plus 
large et complète, celle où la vie politique est transparente et claire et où chaque 
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individu, établissement, organisation et entité connaissent leur place ainsi que 
leurs limites et leurs droits et où la vie économique et les activités productives se 
ressemblent ». Si cela ne suffit pas en soi pour produire des biens, etc., il est néan-
moins indispensable qu’ « une atmosphère de sérieux, de confiance et de foi règne 
dans la société ».

La septième observation vire vers le populisme ou, pour le moins, vers le 
majoritarisme23. La politique économique devrait être déterminée par ce que sou-
haite la majorité du peuple, à travers des processus transparents. D’autres voies 
« menacent l’équilibre et la paix sociale, détruisent les institutions d’une société et 
l’environnement, et plongent le pays dans la guerre civile ou l’y mènent au préci-
pice ». Afin d’illustrer ces autres voies, le document rappelle que les régimes dic-
tatoriaux dans la majeure partie des états arabes ont bénéficié du soutien occiden-
tal s’ils ont mis en place un ajustement structurel sous la pression des institutions 
financières internationales même lorsque cela a conduit à des états d’urgence, 
annoncés ou non, et annulé des élections nationales ou syndicales : « afin de faci-
liter le fonctionnement des politiques capitalistes internationales, ruinant les es-
poirs des individus pour un développement indépendant au nom des peuples, de 
leurs libertés et de l’émancipation de la dépendance ». Comme au niveau global il 
faut opposer résistance à l’hégémonie, une autre mission essentielle consiste à 
« mettre un terme à l’hégémonie de l’état sur la société » et à « rééquilibrer la ba-
lance entre l’état et la société en faveur de cette dernière ».

Le texte s’achève en un éclat rhétorique. Il affirme tout d’abord que « le tra-
vail économique voit le renouveau dans le contexte d’une renaissance totale, ga-
rantissant la libération de l’individu et de la société de l’hégémonie exercée par 
l’état et de l’avidité du dragon capitaliste global ». Il poursuit en s’engageant à aider 
notamment les pauvres et ceux qui sont sans études. Finalement, le texte com-
prend un hadith sur le Calife Umar, rappelant le devoir de fournir du travail et de 
prendre soin des ouvriers.

En résumé, on ne trouve pas ici un quelconque engagement à la redistribu-
tion systématique mais plutôt un plan visant la remoralisation de l’économie au 
niveau individuel. Si El-Ghannouchi souhaite une démocratie sociale, cette décla-
ration ne constitue pas une feuille de route. Si elle s’attarde sur la rhétorique du 
rejet de la globalisation néolibérale avec une critique détaillée du capitalisme 
comme du socialisme, elle ne dit presque rien sur les alternatives macroécono-
miques. Il s’agit plutôt d’un argument selon lequel l’économie libérale fonctionne 
mieux lorsqu’elle est dirigée par des agents respectueux d’une morale et qui sont 
intégrés dans une société dont ils parlent la langue et partagent les mœurs. La 
discipline extérieure de la loi religieuse et des sanctions divines contre les méfaits 
rend les acteurs économiques moins gaspilleurs, prémunis contre les tentations de 
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la corruption et en harmonie avec les autres membres de la société. C’est là une 
vision profondément idéaliste.

Prévisions : 
une observation basée sur l’expérience turque

Il convient de rester prudent dans les analogies établies entre l’expérience 
turque et les directions futures probables en Tunisie. Mais il existe plusieurs bonnes 
raisons de les faire. Premièrement, Ennahda considère la Turquie comme une 
source d’inspiration et dans une certaine mesure comme un modèle. De plus, les 
points communs en termes d’expérience par rapport au contexte international 
sont importants : les deux entretiennent des liens déterminants avec l’Union euro-
péenne, contrairement à la relation plus distante entre l’Égypte et l’UE, par 
exemple. Jusqu’à présent, tout laisse à penser que le gouvernement de la troïka 
dirigé par Ennahda continuera à mettre l’accent sur cette relation. Un certain 
nombre de domaines attestent du fait que la perspective d’accession a imposé une 
discipline bénéfique aux efforts turcs en termes de réforme. Concernant la Tunisie, 
si ce type d’engagement n’est pas prévu dans un avenir proche, si toutefois il l’était, 
le désir d’élargir l’accès aux marchés de l’UE constitue un puissant facteur d’inci-
tation à être un partenaire coopérant, indiquant qu’un éloignement des approches 
macroéconomiques largement libérales est improbable.

Analyser en détail la trajectoire des acteurs et des idées économiques isla-
mistes en Turquie sortirait du cadre du présent article. Cela étant, des études rela-
tives à deux institutions majeures laissent entrevoir ce à quoi pourrait conduire 
une philosophie économique bâtie autour de l’homo islamicus. Ayant étudié l’asso-
ciation patronale et le syndicat islamistes les plus importants de Turquie, Buğra 
note que Hak-İş et MÜSİAD ont en commun une « politique islamique de re-
connaissance24 ». Si les deux critiquent le modèle étatiste qui prévalait auparavant, 
une « société de marché pur caractérisé par la “déterritorialisation” de l’économie 
de la société n’est pas considérée comme viable ou souhaitable par aucune de ces 
associations25  ». L’auteur avance des arguments convaincants pour expliquer le 
succès croissant que connaissent les deux organisations depuis les années 1980, 
succès qui tient notamment au fait d’être en harmonie avec les tendances écono-
miques locales et globales : 

Ces valeurs traditionnelles trouvent facilement leur place dans la société de l’information, 
caractérisée par le rôle économique de plus en plus important qu’assument les petites et 
moyennes entreprises et, sur le plan culturel, les valeurs de la famille et la religion sont en 
contraste avec les entreprises à grande échelle, hautement capitalistiques, les pratiques 
fortement interventionnistes d’un état providence et la perspective rationaliste/positiviste 
qui caractérise la société industrielle occidentale26. 
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Tout cela semble rejoindre l’orientation d’Ennahda, analysée ci-dessus. Mais 
les deux organisations ne sont pas en totale harmonie. Du point de vue de l’orga-
nisation des patrons, l’Islam suggère « un modèle dans lequel les droits et les acquis 
des travailleurs, ainsi que leurs responsabilités, sont déterminés par des relations 
informelles et personnelles contrairement aux principes de redistribution/associatifs, 
autrement dit un modèle patriarcal ou patrimonial de relations réciproques27 ». 
D’autre part, les dirigeants de Hak-İş «  ne partagent guère l’enthousiasme du 
MÜSİAD pour le modèle est-asiatique d’une « économie intégrée » qui, selon 
eux, repose sur un système politique autoritaire et non-démocratique. L’accent sur 
la flexibilité caractérisant le programme du MÜSİAD est également remplacé, au 
sein du Hak-İş, par un appel aux relations économiques basées sur des règles et 
des règlementations formelles28 ». 

Dans leur étude complémentaire de 2005, Burhanettin Duran et Engin 
Yıldırım analysent l’évolution des positions de Hak-İş au fil du temps. Jusqu’au 
début des années 1990, le « principe de base de Hak-İş portait sur la nature com-
mune des intérêts de l’employeur et de l’employé, tous deux étant Frères musul-
mans. Hak-İş a déclaré que le conflit entre travail et capital était artificiel puisque 
les deux sont complémentaires29 ». Bien que les relations de travail ne soient pas 
directement discutées dans le document d’Ennahda, cela semble largement cohé-
rent avec l’image que ce parti offre des relations économiques construites autour 
de l’homo islamicus. Néanmoins, les tentatives visant à défendre efficacement les 
travailleurs dans un cadre islamique se sont avérées frustrantes pour les dirigeants 
de Hak-İş, y compris lorsque leurs adversaires étaient membres du MÜSİAD. Si 
les dirigeants veillent à ne pas donner l’impression qu’ils développent une rhéto-
rique ou une idéologie de classe, la frustration apparaît nettement dans une partie 
des questions formulées :

Les musulmans ne semblent pas intéressés par les problèmes relatifs au travail. Pour 
certains, la cause de tous les problèmes tient au manque de valeurs morales, mais la ré-
ponse ne devrait pas consister à présenter la moralité islamique traditionnelle. Les musul-
mans devraient comprendre la question des classes et se ranger du côté des démunis. Le 
puissant et l’oppresseur exploitent les sources de rızk en utilisant les privilèges politiques 
et économiques qu’Allah a donnés pour les pauvres et les opprimés. Ceux qui ne recon-
naissent pas les droits des travailleurs sont contre Dieu30.

Ils ont constaté qu’ « il ne suffisait pas d’aborder la question des travailleurs 
d’un point de vue purement moraliste. Hak-İş a du reproduire les tactiques d’autres 
syndicats pour survivre. L’organisation s’est vue obligée d’admettre la réalité des 
intérêts conflictuels des travailleurs et des employeurs » ce qui l’a conduite à passer 
d’un mode paternaliste à une articulation des droits en termes universalistes31. Les 
relations avec l’UE et la perspective, éventuellement accomplie, d’intégration dans 
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les organisations de travail à l’échelle européenne ont constitué une incitation 
supplémentaire. Finalement, les auteurs accordent au syndicat un rôle clé dans 
l’élaboration d’un discours démocratique dans le cadre de l’islamisme turc : « Les 
dirigeants de Hak-İş ont construit leurs arguments en termes universels depuis le 
début des années 1990. L’organisation s’est vue obligée de reconsidérer la démo-
cratie et la laïcité comme valeurs universelles plutôt que comme des produits occi-
dentaux. Les dirigeants de Hak-İş ont estimé, à raison, que leur sort était étroite-
ment lié au renforcement de la démocratie32 ».

Ceci n’est pas automatiquement une mise en garde contre Ennahda. La dé-
mocratie a déjà été intégrée dans son discours depuis au moins les années 199033. 
Mais les relations entre les deux organisations économiques islamistes, ainsi que 
leurs conceptions, différentes au fil du temps quant à ce que l’Islam attend d’elles, 
suggèrent que l’idéalisme concernant le potentiel revigorant de l’homo islamicus 
comme projet économique doit être tempéré en admettant qu’aussi bien le puis-
sant effet de marée du libéralisme global et européen et la réalité concrète des rela-
tions de classe pourraient agir comme des contraintes sur leur capacités à promou-
voir un modèle alternatif harmonieux de développement efficace et juste.

Conclusion : 
Orientations futures possibles des politiques 

économiques d’Ennahda
Les priorités d’Ennahda depuis son accession au pouvoir au sein d’une coa-

lition de transition ont été d’achever la rédaction d’une constitution et de se posi-
tionner correctement pour les prochaines élections électorales, tout en mettant 
l’économie en veilleuse. Lorsque des élections auront lieu pour un gouvernement 
non-transitionnel, et si Ennahda remporte ces élections, ce qui semble probable, 
nous verrons plus clairement de quelle manière le parti tentera de mettre en œuvre 
la vision des libres marchés articulée par Ghannouchi « dans un cadre d’huma-
nité ». Le document politique analysé dans cet article suggère qu’au niveau macro-
économique de faibles changements affecteront l’approche néolibérale appliquée 
au cours des dernières décennies, mais qu’un gouvernement Ennhada cherchera à 
suivre l’exemple de la Turquie pour ce qui est de freiner la corruption et plus géné-
ralement de remoraliser la vie économique en promouvant la vertu individuelle. Si 
l’expérience des organisations islamistes turques constitue un guide, et peut-être 
que les récentes manifestations contre le mercantilisme et le surdéveloppement à 
Istanbul et ailleurs vont dans la même direction, la discipline exogène de la piété 
pourrait être insuffisante pour dépasser, voire même dissimuler, la dure concur-
rence des intérêts matériels.
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Ériger des ponts ou des barricades
Interrogation sur les identités ethniques en Afrique

TEmisanrEn Ebijuwa, Phd*

En Afrique, tout discours contemporain qui, dans l’explication de ses 
expériences, remettrait en cause la dimension postcoloniale irait à l’en-
contre de son historiographie. Les expériences postcoloniales renvoient 
ici aux activités de périodes interconnectées, qui, ensemble, déterminent 

et façonnent le futur et la destinée des peuples africains, tant sur le continent qu’en 
ce qui concerne la diaspora. Nous distinguons les périodes précoloniale, coloniale 
et postcoloniale. Toute discussion sur la situation de l’Afrique qui ne reconnaîtrait 
pas les activités interconnectées de ces périodes serait évidemment malavisée. 
Ainsi, les arguments que nous mobiliserons dans cet article prendront en considé-
ration les évènements survenus au cours de ces périodes et la manière dont ils ont, 
ensemble, généré déception, frustration, désespoir et par là, forgé des identités de 
chapelle dans l’Afrique contemporaine. 

Cette étude analyse les facteurs qui, de concert, ont contribué aux multiples 
crises dans le paysage socio-culturel et politique africain. De notre point de vue, la 
plus dévastatrice est la crise politique. Celle-ci consiste en l’incapacité à mettre en 
place un système viable, adapté à la gestion de nos expériences sociales quoti-
diennes. En cela réside la faille à l’origine de nombreux autres problèmes en 
d’autres sphères. Tous ces problèmes ont instauré en Afrique un climat de frustra-
tion à l’origine des si nombreuses crises engendrées par les rivalités politiques. 

Là est véritablement le facteur ayant conduit à l’affirmation des identités de 
chapelle et du conflit ethnique au détriment de l’identité nationale plutôt trans-
cendantale dans les états africains contemporains. Mais pourquoi l’affirmation 
d’identités de groupe et les conflits afférents continuent à être déstabilisants, com-
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plexes et résilients, en dépit des tentatives visant à créer une culture supérieure les 
transcendant ? Pourquoi le mythe d’une ascendance, d’une religion et d’une tribu 
communes, entre autres liens primordiaux, devient la raison d’alliances socio- 
politiques et par là-même la base de l’affirmation d’identités étroites dans l’Afrique 
d’aujourd’hui ? 

S’intéresser à ces questions est aujourd’hui pertinent, ne serait-ce que pour 
définir une perspective permettant de comprendre la nature de l’actuelle situation 
dramatique sur le continent africain et la manière par laquelle nous sommes par-
venus à ce niveau de difficultés. La réalité est la suivante : sans connaître la nature 
véritable de nos problèmes, nous ne pourrons peut-être pas trouver de solutions 
adéquates. Nombreux sont ceux ayant décrit l’état africain comme au bord de 
l’effondrement. Certains ont même considéré que les générations africaines ac-
tuelles étaient en échec. Tout cela tient au fait que les dirigeants politiques afri-
cains et leurs partisans sont incapables de gérer leurs sociétés, leurs ressources 
ainsi qu’eux-mêmes. La question est alors de savoir pourquoi tout s’effondre en 
Afrique ?

Nous analyserons ces questions sous un angle que les spécialistes des crises 
africaines ont eu tendance à ignorer. Cela tient à la conviction suivante : les res-
sources qu’offrent certaines traditions, en termes d’idées, de techniques et, d’une 
certaine manière de valeurs, pourraient ne pas suffire pour expliquer ou révéler la 
nature complexe de la situation difficile en Afrique. Cela est dû au fait que, par-
fois, ce que nous entreprenons pourrait être contrôlé ou pour le moins affecté par 
nos suppositions bien que nous n’en soyons pas conscients la plupart du temps. 

On décèle ici la nécessité qu’il y a à rechercher une solution locale aux pro-
blèmes africains puisqu’ils sont devenus résilients en dépit des tentatives de les 
traiter. Nous pensons que cette solution locale repose sur le fait que les valeurs 
culturelles n’opèrent pas dans un vide. Elles sont connectées à d’autres présuppo-
sitions existantes au sein de la société, qui ne peuvent être comprises et mesurées 
qu’après avoir dévoilé les systèmes de connaissances, de valeurs et de symboles 
structurant les esprits des peuples africains. L’idée est qu’il faut comprendre les 
systèmes de croyances africains à partir de leurs structures logiques et des suppo-
sitions sur lesquelles ils reposent. Ainsi, nos valeurs dépendent de certaines 
croyances et pratiques de la société qui fournissent le cadre dans lequel l’expérience 
humaine est interprétée. C’est cela, et plus particulièrement le rôle que joue la 
culture dans l’organisation de nos vies sociales et politiques, qui rend déstabili-
sante la mise en œuvre de solutions exogènes dans la médiation des crises afri-
caines. Mais quelle est la solution locale à cette difficile situation de l’Afrique ? 
Avant d’entamer cette analyse, il est toutefois nécessaire de comprendre de quelle 
manière sont générés ces problèmes, et en particulier les crises ethniques.
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L’évolution des conflits ethniques
Lorsque l’on évoque les crises africaines, l’un des facteurs venant facilement 

à l’esprit est la question des conflits ethniques. Dans la littérature spécialisée, l’ar-
gument est le suivant : la cause des frictions ethniques sur le continent réside dans 
la configuration socio-culturelle de l’Afrique ou dans la tendance à la division de 
la pluralité ethnique ou tribale. Comme l’explique Chris Uroh, cette tendance 
tient au fait qu’au lendemain du colonialisme, les groupes ethnoculturels se sont 
littéralement retrouvés entassés de manière chaotique dans les différents états 
africains, ce qui a fait du continent une véritable poudrière. À ce contexte s’ajoute 
l’idée selon laquelle la structure des groupes ethniques, marquée par la division, est 
une des manifestations d’un problème plus profond touchant le paysage socio-
politique africain1. Cette idée présuppose que le conflit ethnique sur le continent 
tient au fait que les états africains ne sont pas parvenus à justifier leur existence en 
poursuivant le bien commun de leurs peuples. Autrement dit, parce que l’état n’est 
pas parvenu à remplir son obligation, les citoyens ont recherché l’épanouissement 
social dans leurs groupes d’origine.

Cet article porte sur le développement de ces deux points de vue dominants 
sur la question des conflits ethniques en Afrique. Par développement nous enten-
dons le fait que, quelque soit la manière dont on considère ces deux points de vue 
opposés, ils ne remettent pas en cause l’existence de divers groupes ethniques et 
c’est une réalité que ces groupes entrent, de temps à autre, en conflit. Notre préoc-
cupation ne consiste pas à savoir ce qui fut identifié comme légitimation de régime 
mais plutôt de quelle manière, en dépit de la diversité des groupes ethniques et des 
conflits associés, nous pouvons harmoniser nos différences et vivre comme des 
frères2. Ce n’est qu’après avoir efficacement géré nos différences que la question de 
la légitimité d’un état peut prendre sens. Cela signifie que, même si l’état est sen-
sible au bien commun du peuple, du fait des différences socio-culturelles existantes 
au sein des sociétés africaines, les relations sociales ne feront pas disparaître les 
conflits ethniques. Autrement dit, « comme nos sociétés comprennent une multi-
tude de religions, les groupes ethniques ayant des intérêts, valeurs et besoins 
concurrents, le conflit est inévitable et naturel dans la majeure partie des socié-
tés3 ». Si, dans ce sens, le conflit est inévitable, « le défi consiste à savoir comment 
développer en Afrique des processus politiques, des institutions et des cultures 
pouvant servir de médiateur à ces différends, systématiquement et de manière 
pacifique, sans plonger notre société dans une spirale de conflit et de violence4 ». 
Ceci tient au fait que, dans le monde entier, les sociétés stables ne sont pas celles 
qui ne connaissent pas de conflits, mais plutôt celles qui sont en mesure de les 
gérer d’une manière stable. Mais comment pourrions-nous négocier régulière-
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ment et pacifiquement les conflits ethniques en Afrique? Nous reviendrons sur 
cette question dans la dernière partie de l’article, mais considérons maintenant 
une explication sur la manière dont sont générés ces conflits  .

Il est important de relever dès le départ que les conflits sont inévitables et 
naturels pour toutes les sociétés humaines dans la mesure où nous sommes diffé-
rents et que nos attitudes et comportements sont façonnés par nos systèmes géo-
graphiques et sociaux. De nombreuses réponses ont sans doute été avancées sur le 
fait de savoir comment naissent les conflits en Afrique. Il s’agira ici de s’intéresser 
à ce que l’on pourrait appeler la dimension coloniale de l’Afrique et à ses implica-
tions pour la solidarité sociale.

La dimension coloniale dans la situation difficile de l’Afrique
Sans nul doute, les points de vue sur les structures et les institutions léguées 

par nos colonisateurs. Il a été suggéré que la crise ethnique sur le continent afri-
cain ne résulte pas de la manière chaotique par laquelle les groupes ethniques 
furent, suite à la conquête coloniale, casés dans les états africains5. Affirmer ceci 
revient à dire qu’il existe quelque chose d’intrinsèquement conflictuel dans le plu-
ralisme social ou culturel6. Or, il existe quelques sociétés pluriculturelles qui ne 
sont pas touchées ou à ce point déchirées par les crises comme c’est le cas en 
Afrique (voir le Nigéria, la Côte d’Ivoire, la Somalie, la RD Congo, le Rwanda, 
etc.). Cela est certes vrai mais c’est également trompeur : si nous considérons le 
problème sous cet angle, il est probable que ne soit pas considérée l’intention des 
colonisateurs concernant la création d’états et son implication pour la cohésion 
sociale. Pour Olusegun Oladipo, ce que les colonisateurs firent en termes de créa-
tion d’état consistait à combiner des « territoires appartenant à des peuples diffé-
rents pour former des territoires coloniaux7 ». Comme l’explique Eme Awa, « les 
systèmes coloniaux et les processus politiques de l’époque pré- et postindépen-
dance ont transformé les différences culturelles normales en clivages ethniques 
déstabilisants. Des politiques économiques mal formulées et inefficacement mises 
en œuvre au cours des 50 dernières années ont retardé certaines zones contribuant 
ainsi à aggraver la tension ethnique dans nombre de pays8 ». Les colonisateurs ont 
procédé de la sorte car ils avaient besoin de séparer les sphères d’influence des 
différents dirigeants européens9. Leur objectif, autrement dit, n’était pas la créa-
tion de nouveaux états au sein des colonies à des fins de développement social et 
économique. La démarcation visait plutôt, selon Oladipo, à « assurer le contrôle 
colonial et la dépossession pouvait être obtenue sans rivalité inutile entre les colo-
nisateur10 ». De la même manière, Hugh Clifford, gouverneur colonial du Nigéria 
dans les années 1920, confirme le fait que l’idée de « regrouper des territoires ap-
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partenant à des peuples distincts pour former des territoires coloniaux constituait 
une politique délibérée des colonisateurs ». Il expliqua aux membres du Conseil 
national pour l’Afrique occidentale britannique qu’il était « convaincu des droits 
qu’avait, par exemple, le peuple de Egbaland… de tout grand émirat du nord… 
d’affirmer que chacun constituait une nation… (et que) il revient au gouverne-
ment du Nigéria de construire et de renforcer ces institutions nationales11 ». 

Cette citation montre que les colonisateurs reconnaissaient les différences 
existantes entre les nombreux groupes ethniques qu’ils avaient mis ensemble, dé-
possédant ainsi ces peuples des valeurs et des pratiques ayant jusqu’alors servi de 
vecteurs pour l’identité et la solidarité sociale. « Cette situation », explique Yaya 
Abubakar, « est caractérisée par l’effondrement total de la conscience morale ou 
par ce qu’il appelle le résultat d’une profonde contamination de la philosophie 
communautaire africaine initialement centrée sur l’homme, ce qui conduit inévi-
tablement à un affaiblissement continu du cadre socio-politique africain à présent 
aggravé par le déclin exponentiel de la viabilité économique12 ». Cette « déposses-
sion culturelle et sociale visait à soumettre les peuples des colonies à une forme de 
contrôle qui les rende incapables de mettre en question les pratiques coloniales et 
les prémisses sur lesquelles celles-ci reposaient13 ». Pour les colonisateurs, faire le 
contraire serait « modeler une nation à partir nombreux peuples, ce qui reviendrait 
à formuler des politiques dont la mise en œuvre serait orientée vers le développe-
ment d’un nouveau consensus parmi les différents peuples qu’ils ont réuni pour 
former de nouveaux territoires coloniaux14 ». Il s’agit là d’une option que les colo-
nisateurs n’étaient pas prêts à accepter puisqu’elle aurait pu finir par être utilisée 
pour remettre en question la légitimité de leur autorité. Ils ont donc adopté sur 
leurs territoires le système du « diviser pour mieux régner », qui a suffisamment 
désuni les peuples au sein de leurs colonies. De nouveau, c’est ainsi que le gouver-
neur Clifford présenta cette idée en affirmant que son administration chercherait 
à assurer « à chaque peuple le droit de conserver son identité, son individualité et 
sa nationalité, la forme de gouvernement choisie et les institutions politiques et 
sociales particulières, définies pour lui par la sagesse et les expériences accumulées 
des générations de ses ancêtres15 ». Cet accent mis sur la séparation des groupes 
ethniques créa un nouveau sens de la conscience et de l’identité commune pour 
des peuples pour lesquels rien de tel n’existait, et offrit un nouveau point de 
convergence symbolique et ethnocentrique pour chaque groupe. Cela, bien évi-
demment, n’a pas seulement compliqué la tâche qui consiste à fondre divers élé-
ments de chaque colonie dans un ensemble cohérent, mais est également devenu 
«  source de nombreux conflits potentiellement meurtriers, qui ont par la suite 
proliféré, entravant le développement communautaire et la solidarité sociale, dans 
nombre de pays africains, quelques décennies après l’indépendance16  ». Nous 
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avons des exemples de ces conflits dans des États comme le Libéria, la Somalie, le 
Soudan, le Zaïre, le Rwanda, la Côte-d’Ivoire, la Sierra-Léone et le Nigéria. Dans 
tous ces États, le mécanisme « diviser pour mieux régner » adopté par les coloni-
sateurs européens a accentué la distance sociale entre les communautés, renforçant 
ainsi le facteur ethnocentrique dans l’émergence de l’ethnicité. 

Bien que le colonialisme ait été un système exploitant et oppressif pour les 
peuples africains et leurs ressources, il a également créé sur le continent une classe 
bourgeoise constituée de nationalistes dont les politiques et les activités sont en 
partie la source des conflits ethniques en Afrique. Lorsque nombre d’états afri-
cains accédèrent à l’indépendance, les nationalistes ayant repris le pouvoir des 
mains des colonisateurs ne cherchaient pas seulement à « remplacer les Européens 
dans les positions de pouvoir et de privilèges », ils ont également créé pour eux-
mêmes et leurs proches des opportunités leur permettant de piller les ressources 
des états et se sont assurés que les opportunités et les avantages existants dans ces 
derniers leur étaient réservés, à eux-mêmes et aux membres de leurs groupes eth-
niques ou tribaux17. Nzongola-Ntalaja l’explique d’une manière poignante dans 
son ouvrage The Crisis in Zaïre : 

C’est la classe dirigeante nationale elle-même qui constitue le principal obstacle à la 
croissance économique et au développement à travers la privatisation de l’État, le dépos-
sédant de tous les moyens et capacités essentiels pour générer de la croissance écono-
mique et améliorer les conditions de vie des masses18.

Mobutu Sese Seko est un de ceux qui a pillé l’économie de leurs États à des 
fins personnelles : 

Depuis sa prise du pouvoir, Mobutu détiendrait environ 4 milliards de dollars américains 
dans un compte suisse numéroté. Des preuves matérielles attestant l’ampleur de la cor-
ruption, montrent également que Mobutu, sa famille et ses amis détiennent vingt-six 
grandes propriétés en Belgique et en France19.

Au Nigéria, la situation n’est pas totalement différente de celle de Mobutu. 
Dans ce pays, le Nord qui tenait les rennes du pouvoir a très longtemps usé de 
cette opportunité pour faire sa promotion en initiant et en mettant en œuvre des 
politiques et des programmes lui assurant les positions clé dans les enceintes 
politico-économiques du pays. Ce mouvement fut soutenu par la clause, très 
controversée, du caractère fédéral figurant dans la Constitution de 1979 (section 
14(3)a), qui vise à régulariser tout déséquilibre dans la distribution des opportuni-
tés et des bénéfices. À la différence des principes américains d’action positive 
permettant d’apporter une réparation à certains groupes pour les torts leurs ayant 
été infligés par le passé, la situation nigériane ne peut être comparée à celle des 
États-Unis. Cela tient au fait que l’on ne peut affirmer qu’un groupe ait fait du tort 
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à un autre. Autrement dit, comme le souligne Peter Bodunrin, aucun groupe ne 
peut être qualifié de victime d’un gouvernement discriminatoire ou de politiques 
sociales mises en œuvre par un autre groupe par le passé. Il n’existe pas ici de 
groupe coupable qui serait normalement tenu d’apporter réparation pour des pré-
judices commis par le passé20. Ainsi, l’emploi du principe du caractère fédéral pour 
distribuer opportunités et bénéfices comme c’est le cas au Nigéria génère de la 
confusion en ce sens que ceux qui n’occupaient pas de bonnes positions ou qui 
n’étaient pas représentés dans ce système se sentent inévitablement abandonnés 
par l’état. Il en résulte un manque de confiance absolue envers celui-ci qui aban-
donne donc sa responsabilité à l’égard des citoyens  ; puisque l’état n’est plus en 
mesure d’assurer leur bien commun, les citoyens se retirent progressivement dans 
leurs groupes tribaux ou ethniques en quête d’épanouissement social. Ce retrait est 
provoqué par le lien conscient ou sentimental du peuple avec ses valeurs, notam-
ment avec une manière de vivre collective. Lorsque des individus se retirent ainsi 
dans leurs groupes ethniques, nous pouvons affirmer que le « lien moral » entre les 
citoyens et leur état, le véritable fondement permettant à l’état de justifier son 
pouvoir sur les citoyens, s’est détendu, voire a été totalement coupé21. Dans ce cas, 
l’état « n’est plus à l’aise », la situation s’est vraiment effondrée, une sorte de dislo-
cation sociale s’est produite.

Dans ce cas, la frustration, la méfiance réciproque et la haine absolue sont à 
l’ordre du jour. S’ensuit un total manque de considération pour l’état qui devient 
ainsi une arène des conflits ethniques où la relation sociale ne peut plus susciter 
« valeurs, objectifs et intérêts communs importants, permettant de développer un 
sens du voisinage et de forger une identité nationale22 ». 

Si l’examen de la situation sociale de l’état africain qui précède est valable, 
alors l’Afrique se trouve aujourd’hui dans une situation d’incertitude et de déses-
poir. La question qui se pose alors est de savoir comment générer ces importants 
objectifs, valeurs et intérêts communs menant vers une identité nationale qui 
transcende les liens primordiaux et autres formes d’alliances socio-politiques ?

Au-delà des identités ethniques : des solutions locales
Il s’agit ici de créer une culture supérieure qui transcende ces identités plu-

rielles. Il convient de noter dès le départ qu’un facteur clé pour la réalisation des 
besoins et des intérêts de divers groupes est la nécessité qu’il y a à assurer une 
harmonisation saine des différences existantes entre tous les groupes ethniques 
d’Afrique en permettant des représentations égales, non seulement pour la prise 
de décisions mais également dans la distribution des bénéfices et des opportuni-
tés. C’est ce que Kwasi Wiredu qualifie de «  représentation officielle23  ». Mais 
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celle-ci peut également susciter du mécontentement au sein des groupes car il est 
probable qu’un groupe « place systématiquement tout autre groupe d’individus en 
position de minorité dont le droit à la représentation est périodiquement violé24 ». 
La représentation au sein de l’organe décisionnel comme l’on peut trouver dans les 
démocraties occidentales ne peut ici garantir une relation saine sans assurer la 
représentation de la volonté des représentants décisionnels. Pour ce faire, il est 
nécessaire de changer notre discours. 

Le but de ce changement est de décourager la poursuite d’intérêts indivi-
duels ou de groupe par l’oppression et l’exploitation des autres. C’est une sorte de 
démocratie consensuelle, pour citer Wiredu, permettant d’harmoniser les opinions 
de tous les groupes ethniques d’un état. Nous ne serons peut-être pas en mesure 
d’obtenir cette forme de consensus sans l’existence d’un climat démocratique assu-
rant la représentation plénière de tous les groupes ethniques. Nous ne faisons pas 
référence à la démocratie occidentale où le jeu du nombre est fortement considéré. 
Dans cette conception de la démocratie, la règle de la majorité fait que constam-
ment «  certains groupes sont périodiquement placés en situation de minorités 
non-représentées25  ». Ainsi, plutôt que promouvoir la coopération entre les 
groupes ethniques, cette forme de régime démocratique génère conflits et mécon-
tentement en leur sein.

Dans les développements suivants, notre approche, qui s’inscrit dans la conti-
nuité de Wiredu, s’écarte du modèle occidental de régime démocratique puisqu’il 
est inadéquat et en désaccord avec les aspirations démocratiques africaines. Cette 
inadéquation tient au fait que la tradition démocratique occidentale ne cadre pas 
avec «  les formes institutionnelles historiques spécifiques de pratique démocra-
tique sur le continent africain26 ». Par exemple, y a-t-il quelque chose de mal dans 
le fait d’imaginer de nouvelles formes et pratiques institutionnelles qui soient 
pertinentes pour les expériences politiques africaines tout en étant imprégnées de 
valeurs et de principes démocratiques  ? Nous pouvons par exemple accepter la 
nécessité de pluralisme sans adopter nécessairement les critères permettant de 
différencier entre les pluralités. L’idée ici est de considérer que nous pouvons 
conceptualiser une formation politique basée sur des groupes, des communautés 
ou des nationalités tribales ou ethniques plutôt que sur des partis politiques. Étant 
donné que ces derniers peuvent être perçus comme servant l’intérêt de la solidarité 
nationale, de la sécurité politique et la conscience progressiste, cela va à l’encontre 
du fait que les sociétés africaines sont connues pour leur loyauté première envers 
le groupe et pour leurs multi-nationalités. 

Le problème est de savoir si ce type de formations sociales est ou non source 
de clivages sociaux ou de solidarité de groupe et de conflits potentiels, notamment 
puisque les élites politiques pourraient l’exploiter à des fins personnelles. Cette 
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possibilité ne saurait pas être niée. Cela étant, ignorer un pluralisme social aussi 
important est problématique pour le développement socio-politique africain 
puisqu’il ne peut faire l’objet d’une médiation si nous ne le considérons pas comme 
vecteur de l’expression politique. Bien évidemment, ne pas le prendre en compte 
pourrait générer une forme d’articulation «  anomique des intérêts, de violence 
communautaire et de tendances centrifuge » comme c’est aujourd’hui le cas dans 
nombre de pays africains27. Il nous apparaît donc que tout régime démocratique 
viable pour la résolution des conflits en Afrique doit refléter les réalités socio-
culturelles et historiques des sociétés africaines. Ce que nous sollicitons, ainsi que 
le suggère Wiredu, est un cadre démocratique fondé sur le consensus à l’image de 
ce qui peut être vu dans nombre de contextes traditionnels africains, comme par 
exemple, l’Akan au Ghana. Nous entendons par consensus « une situation dans 
laquelle deux ou plusieurs personnes ou groupe(s) : concernés par des décisions… 
pouvant engendrer des conflits, s’accordent dans leur conviction concernant la 
décision devant être prise et ont un sentiment d’unanimité les uns avec les autres 
ainsi qu’avec la société vue comme un tout28 ». Le consensus présuppose, entre 
autres, « la situation initiale de diversité » ou de désaccord29. L’essence de la pra-
tique du consensus démocratique réside dans le fait que celui-ci transcende les 
situations conflictuelles de sorte que toutes les parties impliquées « puissent consi-
dérer que leur point de vue fut correctement pris en compte dans tout projet 
proposé d’action future de coexistence30 ».

Sur la base des précédents développements, nous pouvons identifier deux 
avantages à cette forme de système politique fondé sur le consensus. Première-
ment, le régime démocratique devra représenter toutes les opinions. Deuxième-
ment, puisque tous les groupes ethniques seront dûment représentés, les décisions 
prises à travers une « confrontation dialogique », pour emprunter les termes de 
Mikhail Bakhtine, reposeront sur le consensus. L’adoption de ce cadre vise à ga-
rantir que, « pour définir des solutions dans une situation de conflit d’opinions ou 
de désaccord, tous les intérêts concernés seront pris en compte31 ». Cela signifie 
ménager les uns et les autres ou résoudre les différences pour parvenir à ce que Ali 
Mazrui appelle des images partagées32. Ceci est possible, comme il l’explique, car 
les images se développent, sont modifiées, s’interconnectent avec d’autres images 
à travers ce qu’il qualifie de discours rationnel. Autrement dit, c’est à travers le 
discours rationnel que nous parvenons à ce qui pourrait être considéré comme 
convenant à tous.

Ici, ce qui convient ne signifie pas nécessairement ce à quoi on a consenti, mais 
plutôt ce qui est considéré comme bénéfique à travers le dialogue et l’accord mu-
tuel des parties en conflit. Toutes les parties ayant donné leur accord, il est donc 
impossible qu’une minorité soit exclue dans le processus décisionnel, comme c’est 
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le cas pour les systèmes multipartites. Comme l’explique Anke Graness, cela assure 
une « solide représentation des intérêts » des différentes parties à un conflit33.

Comme précédemment relevé, le fait de faire reposer la prise de décisions 
dans des sociétés plurielles sur les opinions de la majorité exclut certains individus 
de manière permanente. Cela conduit invariablement à imposer les points de vue 
de la majorité aux groupes ethniques minoritaires, le résultat étant alors que l’on 
nie leurs besoins, opportunités et bénéfices fondamentaux. Ce type de prise de 
décision reposant sur la majorité est la cause de la dureté bien connue de la poli-
tique antagoniste sur le continent africain. La crise du Delta du Niger au Nigéria 
en est une bonne illustration. Les groupes ethniques minoritaires dans le Delta du 
Niger, d’où provient aujourd’hui une part importante de la manne pétrolière du 
pays, sont confrontés à des problèmes socio-économiques et écologiques parce 
que les détenteurs du pouvoir politique ont négligé la « poule aux œufs d’or ». Les 
puissants groupes majoritaires utilisent leur position pour exploiter les hautes 
fonctions de l’État plutôt que pour sa transformation. Comme on peut aujourd’hui 
le constater au Nigéria, en dépit de l’amnistie, cela est loin de soulager la souf-
france des peuples au pays de l’abondance. Par conséquent, cela génère une sorte 
d’aliénation qui détruit le fondement de toute solidarité sociale.

La gestion des conflits ethniques à travers le consensus vise à éliminer le 
problème inhérent au fait de tenir, de manière permanente, certains peuples ou 
groupes à l’écart des projets visant à résoudre des conflits dans lesquels ils sont 
impliqués. Autrement dit, tout état adoptant ce principe de démocratie consen-
suelle dans la résolution des conflits ethniques en tirera profit puisqu’il garantirait 
que toutes les « voix » des divers groupes seraient entendues, et une décision una-
nime sera prise au moyen de la conversation (et non de la confrontation), pour 
reprendre les mots de John Rawlsian. Ici, « l’unanimité et tous les processus rigou-
reux et les compromis y conduisant sont des efforts visant à contenir les désirs… 
des groupes ethniques majoritaires et minoritaires de l’état34 ». En réalité, le but 
est de parvenir à la « volonté générale des peuples en conflit35 ». Autrement dit, le 
consensus devient souhaitable non pas comme un moyen permettant à la majorité 
d’imposer sa volonté aux autres mais comme le « processus réglementant une vie 
normale entre frères36 ».

Puisque notre modèle consensuel de démocratie présuppose une situation 
dans laquelle les revendications et les contre-revendications peuvent être enten-
dues, résolvant par là même les revendications contradictoires d’une manière non-
violente, cela signifie qu’un régime démocratique de ce type est caractérisé par une 
communication correcte entre les participants ainsi que par la tolérance réciproque 
des points de vue des uns et des autres. Cela signifie également que les participants 
à ce régime délibèrent dans une situation d’égalité. Le fait que les représentants 
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des groupes ethniques soient égaux, du moins en termes de statut lors des discus-
sions, permet une délibération correcte. Le résultat de cette délibération sera pro-
bablement acceptable pour toutes les parties impliquées. Au contraire, les déci-
sions sont prises par le vote de tous les représentants. Il ne faut pas confondre le 
vote, explique Wiredu, avec le principe décisionnel du droit suprême de la majo-
rité. Pour reprendre les termes de Wiredu, le « consensus comme procédure déci-
sionnelle nécessite, en principe, que chaque représentant soit convaincu, sinon du 
caractère optimal de chaque décision, au moins de sa nécessité pratique, tout bien 
considéré37 ». 

Cela signifie que les parties dont les points de vue ne prévalent pas arrivent à 
comprendre le raisonnement de ceux dont les opinions sont acceptées. Ainsi ces 
derniers sont « amenés à accepter la décision à laquelle ils sont parvenus et pas 
seulement à faire avec38 ». Il ne s’agit pas d’un cas d’oppression des groupes faibles 
par les puissants mais plutôt d’une situation dans laquelle un groupe en persuade 
un autre de voir la nécessité pratique de ses idées. Les décisions prises par la 
conversation rationnelle de ce genre auront le soutien de tous les groupes eth-
niques puisque le processus implique que l’ensemble des représentants agissent 
dans une situation d’égalité et qu’ils tolèrent toutes les nuances d’opinions dans la 
prise de décision. On peut en réalité affirmer que la décision obtenue représente le 
tout et les contributions des intervenants constituent les parties, autrement dit la 
totalité des idées. Cette vision peut être assimilée à l’absolu ou au métarécit des 
postmodernes car l’expérience prouve que ces visions totalisantes ne font que mar-
ginaliser certaines cultures ou secteurs d’une culture contenant de tels métarécits. 
L’intégralité est donc un simple point de vue, un point de référence, dans lequel 
différentes visions sur la question en jeu sont perçues comme interconnectées et 
interdépendantes. Elles ne sont pas connectées par un simple métarécit, mais par 
des préoccupations humaines communes apparentées. Cette intégralité peut être 
peinte métaphoriquement de la sorte : « on peut décrire l’univers comme un vaste 
réseau, et à chaque jonction où se rencontrent les mailles se trouve un bijou. 
Chaque bijou reflète la lumière de tout ce qui l’entoure et tous les bijoux reflètent 
ceux qui se trouvent à proximité. Ainsi, l’univers entier des bijoux est finalement 
reflété dans chaque bijou39 ».

Conditions pour la réalisation pratique de l’accord
Quelles sont les conditions pour la réalisation pratique de cette forme d’inté-

gralité ? Pour le dire en d’autres termes, quelles sont les conditions qui créeront le 
climat nécessaire pour un consensus d’idées durable ? Nous avons précédemment 
affirmé que l’idée du consensus rationnel présuppose l’existence du désaccord, et 
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que la résolution de ce désaccord implique une rencontre entre les parties en 
conflit disposées à dépasser leurs différences en vue de parvenir à un consensus. 
Une telle rencontre ne peut exister dans un climat de domination d’une partie par 
l’autre. Cela signifie que, dans cette situation dialogique, il n’existe pas d’opinion 
privilégiée. Toutes les opinions sont sujettes à une rigoureuse délibération jusqu’à 
ce que celles qui s’approchent le plus de la vérité soient acceptées. Autrement dit, 
« le dialogue ne peut être réduit à l’action d’une partie qui induit des idées chez 
l’autre40 ». En tant qu’acte dénonçant la relation de domination, le dialogue est 
une mission de personnes responsables agissant dans une arène de liberté.

Au delà de la liberté d’exprimer sa vision, le dialogue comme mission com-
mune cherchant à outrepasser les différences ne peut exister sans humilité ou sans 
ce que Francis Deng appelait le « Principe de la main tendue », dans son essai 
Reaching Out: A Dinka Principle of Conflict Management. Autrement dit, si une 
partie se considère comme supérieure aux autres, ou si elle détient le monopole 
des connaissances ou de la vérité, alors une partie manipulera le discours à son 
propre avantage. Par exemple, si je suis tourmenté et dérangé par la possibilité 
d’être déplacé ou si je suis offensé par la contribution d’autres, comment peut-il y 
avoir un dialogue ? En d’autres termes, dans un climat de dialogue nous devons 
développer une attitude de tolérance tout en admettant qu’il est possible que des 
points de vue exprimés précédemment évoluent. Voici comment Deng résume 
cette idée dans son analyse des tribus arabes Missiraya du Kordofan du sud dans 
le Soudan occidental :

Le chef Babo Nimir raconte une conférence de paix entre sa tribu et le Rezeigat, une 
autre tribu de la province occidentale de Darfour. Un membre de la tribu Missiriya avait 
tué un homme du Rezeigat. Selon la coutume Missiriya, le prix du sang était de trente 
têtes de bétail, alors que chez les Rezeigat, c’était une centaine. Une négociation du prix 
est restée dans l’impasse. « Nous y avons passé une journée entière sans résultat ». Babo 
Namir raconte… « Nous y avons passé la nuit. Le matin nous nous sommes retirés et 
avons revu notre position. C’est moi qui ai parlé à Mamour. Je lui ai dit, ‘Nous voici blo-
qués sur 30. Je crois que notre position est mauvaise. Notre argumentation repose sur 
notre propre coutume, valable au sein de notre tribu. Les conflits ayant lieu à l’intérieur 
d’une seule tribu sont différents de ceux entre tribus différentes’ ». Sa position a modéré 
les exigences des Razeigat et un compromis fut établi pour dix vaches, avec un taureau 
pour l’étoffe funéraire, établissant un précédent de 71 vaches41.

Cette résolution ne repose pas uniquement sur l’humilité de la tribu Missi-
raya, mais prouve que le principe de la main tendue a une fonction de rapproche-
ment impliquant magnanimité et générosité plutôt que faiblesse.

En plus des éléments précédents, le dialogue nécessite une grande foi mu-
tuelle. Sans cette foi initiale dans la possibilité d’outrepasser nos différences, le 
dialogue ne peut exister. Autrement dit, la foi mutuelle « est une condition a priori 
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pour le dialogue : l’homme dialogique croit en d’autres hommes avant même de 
les rencontrer face à face42 ». Reposant sur la liberté, l’humilité et la foi, le dialogue 
devient une relation horizontale dont la confiance mutuelle entre les participants 
est la conséquence logique. Cela équivaudrait à une contradiction si le dialogue 
basé sur la liberté, l’humilité et la foi ne crée pas le climat de confiance mutuelle 
qui éliminerait l’imposition d’idées. Paulo Freire l’explique, « La confiance dépend 
des témoignages qu’une partie apporte aux autres concernant son intention véri-
table et concrète ; elle ne peut exister si les paroles de l’une des parties ne coïn-
cident pas avec ses actions. Dire une chose et en faire une autre, prendre ses paroles 
à la légère ne peut pas inspirer la confiance43 ». Cela signifie que si la foi de l’un 
dans l’autre est une condition a priori du dialogue, la confiance mutuelle est établie 
à travers le dialogue. Lorsque ces conditions sont absentes, on ne peut pas parler 
d’un dialogue véritable.

Il est important de noter qu’il existe des termes pour ces conditions dans 
différentes cultures en Afrique. Par exemple, le concept d’Ubuntu dans la langue 
Zulu en Afrique du Sud, Ujamaa dans Kiswahili et Parapo de Yoruba au Nigéria 
sont des concepts soulignant la coopération, le respect et le soutien mutuels ainsi 
que l’unité au sein et en dehors de la communauté. La prévalence de cette force 
vitale est manifeste dans notre objectif commun qu’est la paix. Elle indique l’enga-
gement envers la communauté car hommes et femmes de tous les âges peuvent 
participer de manière significative à la coopération.

Conclusion
Nous avons jusqu’alors tenté de voir comment, en dépit des différences exis-

tantes entre les groupes ethniques et leurs conflits associés, il était possible de 
contrôler efficacement ou de résoudre nos différences ethniques. Ce faisant, a été 
délibérément évitée la question de savoir si les crises ethniques des états africains 
sont le produit des configurations socio-culturelles de la société africaine ou s’ils 
résultent de l’incapacité de l’état à satisfaire son obligation envers ses citoyens. 
Cela tient au fait que le conflit ethnique est un phénomène humain et, en tant 
qu’êtres sociaux qui doivent, par nécessité, interagir les uns avec les autres, nous 
devons rechercher des manières viables de dépasser nos différences et vivre comme 
des frères.
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La nuée, le nuage et l’importance 
d’arriver le premier
L’enjeu du débat sur la culture de l’aviation 
téléguidée

CommandanT david j. blair, us air ForCE* 
CaPiTainE niCk hElms, us air ForCE**

On a écrit qu’il est difficile de devenir sentimental à propos du… nouveau type de marin, 
celui qu’on trouve dans la salle des machines et la chaufferie. Cette idée, dont l’origine 
est l’opinion selon laquelle il se concentre sur les aspects matériels, sans se préoccuper de 
la gloire que peut apporter la guerre ni des victoires remportées contre les tempêtes. Cette 
théorie est totalement erronée… car il y a quelque chose de musical, à côté de la puissance, 
dans la machinerie de propulsion des grands navires d’aujourd’hui.

Capitaine de vaisseau Frank Bennett 
The Steam Navy of the United States, 1897

En dépit de toute l’encre qu’a fait couler la technologie des aéronefs télé-
guidés (RPA), la connaissance de leur culture en est encore à ses balbu-
tiements. Poursuivant le débat sur cette culture, nous commençons par 
soutenir l’urgence d’une combinaison des systèmes pilotés et téléguidés 

dans la guerre aérienne. Nous maintenons ensuite que le facteur limitant la concré-
tisation d’un tel avenir n’est pas technologique mais culturel, c’est-à-dire que, tant 
que la communauté des aéronefs téléguidés n’aura pas trouvé sa voie ni sa place 

*Le commandant Blair est titulaire d’un baccalauréat de l’US Air Force Academy, d’une maîtrise en poli-
tique publique de la Harvard Kennedy School et il est doctorant à Georgetown University. Il est pilote instruc-
teur du MQ-1B et pilote de l’AC-130. Avant de commencer sa thèse de doctorat, il a servi comme officier 
adjoint des opérations (combat de guerre) pour le 3rd Special Operations Squadron. Le commandant Blair est 
l’auteur de travaux sur la culture des avions téléguidés, de la lutte contre le terrorisme, de la dissuasion, de la 
cybersécurité et des organisations criminelles transnationales pour Air and Space Power Journal, Small Wars 
Journal, et le Department of Defense’s Strategic Multilayer Assessment Office.

**Le capitaine Helms est titulaire d’un baccalauréat de l’US Air Force Academy et d’une maîtrise de l’US 
Air Force Test Pilot School. Il est pilote d’essai en chef et directeur adjoint des opérations pour le Detachment 3, 
Air Force Life Cycle Management Center, à Gray Butte Field, en Californie. Il est responsable pour l’essai et 
l’évaluation des capacités des avions de moyenne altitude téléguidés (RPA). Auparavant, il a piloté des avions 
de chasse F-16 avec le 34th Fighter Squadron et a servi comme commandant du 34th Fighter Squadron, pilo-
tant le MQ-9 RPA. Le capitaine Helms est diplômé de la Squadron Officer School et de l’US Air Force Test 
Pilot School.

Les auteurs aimeraient remercier le professeur Daniel Byman, le docteur Peter W. Singer, les professeurs 
David Mindell, Christine Fair et Daniel Nexon, le lieutenant colonel Lawrence Spinetta, le commandant 
Charles Kels, le capitaine Christopher « Filter » Baughman et les relecteurs pour leurs conseils et suggestions.
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dans l’Arme élargie, une telle évolution de la puissance aérienne reste douteuse. La 
tâche qui nous attend ne nous demande pas de réinventer la force aérienne mais 
de la redécouvrir. Nombreux sont les grands de notre armée de l’Air qui ont beau-
coup à dire sur la création d’une culture de combattants techniciens. Il nous suffit 
simplement d’appliquer les idées du général Henry « Hap » Arnold et de ceux qui 
pensent comme lui à l’entreprise de développement d’une aviation téléguidée.

La nuée et le nuage : un tableau hypothétique
Survolant un futur champ de bataille, le bombardier à long rayon d’action 

Saber 01 exécute les vérifications FENCE alors qu’il se prépare à pénétrer les dé-
fenses à plusieurs niveaux du dispositif de défense aérienne de l’ennemi1. Une 
« nuée » compacte d’avions de combat sans pilote (UCAV) garde les abords de 
l’espace aérien ami. Lorsque les appareils amis volent au travers de la nuée pour 
aller s’attaquer à leurs objectifs, un certain nombre d’UCAV se joignent à eux pour 
les escorter. Lorsque le Saber 01 franchit la ligne de front, sept petits UCAV se 
joignent à lui sans problème et transfèrent le contrôle de liaison de données des 
gestionnaires du combat aérien sur le théâtre d’opérations à l’opérateur des sys-
tèmes de combat du bombardier.

Le Saber 01 opère aussi bien comme bombardier que comme avion-gigogne 
dont la furtivité se combine à un radar et à un système de transmission de données 
sophistiqués pour permettre à l’appareil de commander une escadrille automatisée 
dans la profondeur du dispositif adverse. Lorsque le bombardier pénètre en terri-
toire ennemi, l’opérateur de ses systèmes de combat rapproche la nuée locale 
lorsque les UCAV commencent à affronter les brouilleurs de l’adversaire. La for-
mation tactique de ces plateformes, qui se combine à un ensemble de guerre élec-
tronique en réseau, permet à l’équipage du Saber d’obtenir par triangulation un 
relèvement précis de l’objectif, une base de missiles sol-air de théâtre perfection-
nés. Les opérateurs de la défense aérienne de l’adversaire s’étaient depuis long-
temps entraînés à tenir en échec les missiles antiradars individuels mais la charge 
utile du Saber 01, qui consiste en des centaines de microdrones attaquant en masse, 
écrase les défenses grâce à une combinaison en réseau de têtes, de capteurs et de 
cellules peu coûteux.

Au même moment, les gestionnaires du combat aérien derrière les lignes 
amies remarquent que le dispositif de missiles sol-air est hors combat et ordonnent 
au « nuage » d’aéronefs d’attaque au sol persistants de se répandre dans l’espace 
aérien qu’il couvrait précédemment. Une combinaison d’aéronefs évolués à grande 
autonomie et d’appareils plus petits en grand nombre envahit le ciel dans l’espace 
aérien permissif. Employant différents satellites, systèmes terrestres de transmis-
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sion de données et relais de réseau air-air, ce nuage offre un intranet résistant au 
brouillage couvrant à la fois les espaces de bataille aérien et terrestre, en s’appuyant 
sur une réserve d’armement apparemment inépuisable. Les aéronefs téléguidés 
évolués sont commandés au moyen de liaisons terrestres ou aéroportées, qui, plu-
tôt que les aéronefs individuels eux-mêmes, exploitent les ressources de l’intranet 
du champ de bataille. Cela permet à leurs équipages non seulement de résoudre le 
problème du brouillage mais également de mettre en œuvre un certain nombre 
d’appareils à la fois.

Pendant ce temps-là, un cyber-guerrier pare les attaques d’un adversaire dé-
sespéré dans l’obligation de nuire à l’efficacité du nuage mais dévoilant son jeu 
chaque fois qu’il s’efforce d’acquérir la cyber-supériorité. L’adversaire réussit à al-
térer les données mais le nuage isole la nature de cette altération et fournit un 
feedback visuel aux opérateurs de matière grise à qui il incombe de reconstituer 
l’image tactique en employant les moyens traditionnels de radiocommunications. 
Pendant ce temps, notre cyber-guerrier a réussi à isoler l’intrusion et passe à la 
contre-offensive en lançant une attaque garantissant que l’adversaire n’aura que 
des chances pratiquement nulles de succès sur le même front pendant le reste de 
la campagne. La connectivité du nuage et les moyens de la nuée se révèlent essen-
tiels pour l’emploi efficace des plateformes traditionnelles.

Les plus petits aéronefs téléguidés du nuage révolutionnent le rôle des avia-
teurs du champ de bataille : au lieu d’une radio, leur armement principal devient 
leur liaison de données avec le nuage. Un casque à système vidéo intégré et un 
gant à système de commande incorporé permettent aux contrôleurs du combat 
d’établir le contact avec des petits aéronefs téléguidés à liaisons de données et d’en 
prendre le contrôle. Des commandes de vol hautement automatisées permettent 
aux contrôleurs d’assigner directement une tâche aux capteurs et aux armes, aux 
côtés du commandant des forces terrestres. La combinaison d’une suprématie 
absolue en matière d’information et de ressources inépuisables en armes se révèle 
dévastatrice : la suprématie aérienne conduit rapidement à la suprématie terrestre 
dans ce combat véritablement interarmées.

Le commandant adverse n’est toutefois pas né d’hier. Sachant que les Amé-
ricains font confiance à l’électronique, il prévoit de recourir à la guerre électronique 
et spatiale pour neutraliser asymétriquement leurs avantages technologiques. 
Malheureusement pour lui, lorsque les brouilleurs interrompent une liaison, les 
informations se réacheminent via les éléments du réseau qui ne sont pas touchés. 
De la même façon, il espère profiter de son énorme avantage numérique sur le 
terrain en employant les défenses aériennes afin de mettre la puissance aérienne 
américaine en échec suffisamment longtemps pour créer un fait accompli. Cette 
tactique ne se révèle pas plus efficace parce qu’il se rend rapidement compte que 
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le terrain ne reste pas longtemps sous son contrôle. L’appui aérien est passé du 
détail au gros : la totalité de l’espace de bataille devient une reconstitution à grande 
échelle de la bataille d’Al-Khafji, dans laquelle des torrents d’avions d’attaque per-
sistants décimèrent des unités terrestres mobiles entières en collaboration avec des 
Marines et des Rangers2. Au fur et à mesure que ses défenses s’étiolent et que le 
front s’écroule, il se lamente, à l’image du commandant français à Azincourt, sur 
l’iniquité entourant toute l’opération. « S’il n’y avait pas eu ces robots », pourrait-il 
dire. Il aurait pourtant tort. Les deux camps disposaient de robots dans la mesure 
où les missiles sont tout autant des robots que les UCAV. Il avait simplement 
employé les siens moins efficacement.

Arriver le premier dans un avenir proche : 
le rôle central de la culture

L’avenir que décrit ce scénario fictif attend quiconque « arrivera le premier ». 
Les aéronefs téléguidés occupent une place de choix dans l’éventail des possibles 
stratégies de sécurité américaines. L’équilibre extraterritorial, l’engagement res-
treint, la bataille aéroterrestre et la bataille aéronavale s’appuient sur les aspects de 
la puissance aérienne qui sont le mieux servis par une combinaison synergique de 
plateformes pilotées et d’aéronefs téléguidés. Nous devons par conséquent exploi-
ter sans tarder comme il convient la solution que représentent ces aéronefs3. 
L’Amérique compte sur son armée de l’Air pour voler, combattre et gagner dans 
l’air, l’espace et le cyberespace, ce qui est précisément ce que font les aéronefs télé-
guidés. Ils s’intègrent parfaitement à la raison d’être de notre Arme, où ils ont leur 
place à côté des aviateurs4. Il nous incombe par conséquent, en tant qu’aviateurs, 
non seulement d’arriver les premiers mais également de le faire dans un proche 
avenir.

« Pourquoi une telle précipitation ? » pourrait-on demander. « Nous savons 
tous que l’avenir appartient aux aéronefs téléguidés et nous finirons bien par y 
arriver ». Plaidant la cause de l’urgence, l’un des plus grands esprits de notre temps 
fit remarquer que, lorsque les privilèges de l’élite sont en jeu, « plus tard » équivaut 
à faire une sieste dangereuse et peut bien trop facilement devenir « jamais ». Ce 
qui suit est une description par le commandant Gene Bigham, un pilote de chasse 
chevronné, qui figurait dans un article publié par Air University Review :

Des [aéronefs] commandés par du personnel assis non dans leur cockpit mais plutôt dans le 
sous-sol du Pentagone, chacun de ces aviateurs gérant plusieurs drones via une liaison par 
satellite...

... Comme l’a écrit l’ancien secrétaire d’État à l’armée de l’Air John L. McLucas :
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Je suis convaincu que nous entrons dans une ère dans laquelle les véhicules téléguidés 
jouent un rôle de plus en plus important quand il s’agit d’aider la puissance aérienne à 
servir le pays...

...C’est la raison pour laquelle une décision quant à la définition par l’armée de l’Air d’une 
position sur les rôles et les missions des drones doit être prise non pas dans l’avenir mais 
dès aujourd’hui5.

Aucun des arguments avancés par le commandant Bigham n’est particulière-
ment surprenant ; ils cadrent effectivement bien avec une grande partie des écrits 
récents sur le rôle croissant des aéronefs téléguidés. La date de publication, novembre–
décembre 1977, est toutefois assez surprenante. De même, le jour de la victoire sur 
le Japon, pas moins, le général Arnold nous commanda de nous « mettre au travail 
sur l’aviation de demain », qui « combattra peut-être avec des avions sans aucun 
équipage6 ». Il fit cette déclaration en 1945, moins d’un an après qu’un aéronef 
radioguidé eut attaqué avec succès des installations antiaériennes près de l’île de 
Bougainville pendant la campagne du Pacifique. Vingt-six ans plus tard, le pre-
mier missile air-sol lancé par un aéronef téléguidé réussit à détruire une cible 
d’essai dans le désert de Mojave7. Pourtant, 64 ans plus tard, les informations rela-
tives aux aéronefs téléguidés suggèrent qu’ils sont dans la phase Wright-Flyer du 
développement8. Ce type d’aéronefs et leurs contrôleurs ont fait partie de l’histoire 
de l’aviation dès ses premiers jours. Il ne s’agit pas d’intégrer une nouvelle techno-
logie dans la famille mais de reconnaître le droit d’une branche de longue date de 
l’aviation de porter le nom de la famille.

Comment allons-nous alors y arriver ? Nous affirmons que c’est la culture, et 
non l’ensemble des circuits, qui est en cause aujourd’hui : cela fait un certain temps 
que nous disposons du matériel9. Le Predator fit ses débuts au combat en 1995, 
deux ans avant la déclaration de capacité opérationnelle initiale du B-2 Spirit et 
quatre ans avant que celui-ci se joigne au Predator lors des combats au-dessus de 
l’ancienne Yougoslavie10. Les MQ-1 et MQ-9 de l’armée de l’Air totalisent 
presque un million et demi d’heures de vol. En totalisant plus de 350.000 heures 
par an, ils dépasseront les trois millions d’heures accumulées jusqu’ici en une 
demi-décennie par les F-15C/E11. D’après Aaron Church, d’Air Force Magazine, 
« D’ici deux ou trois ans, prédisent des représentants de l’armée de l’Air, il y aura 
plus de pilotes de drones que de F-1612 ». Bien que bénéficiant des faveurs de 
responsables clés de haut rang ayant des antécédents variés dans l’aviation, la 
culture des aéronefs téléguidés a encore besoin de se trouver elle-même et de 
trouver sa place au sein de la culture plus large de l’armée de l’Air13. La commu-
nauté a besoin de dirigeants qui stimuleront une culture créative des aéronefs télé-
guidés et intégreront les moyens que ceux-ci représentent à la panoplie de la 
puissance aérospatiale et la cyberpuissance. Dans la mesure où l’aviation télégui-
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dée ne représente plus une technologie émergente, les aviateurs concernés ne de-
vraient plus avoir à se battre pour faire accepter leur culture par celle de leur 
propre Arme.

L’article du commandant Bigham prédit à juste titre que le problème que 
rencontrerait l’armée de l’Air avec les aéronefs téléguidés concernerait non pas le 
matériel mais la façon dont ceux qui l’emploient seraient accueillis par leur Arme. 
Le matériel est là  : les besoins asymétriques d’une guerre asymétrique condui-
sirent au lancement de l’initiative des aéronefs téléguidés et la nouvelle loi de fi-
nance relative au budget de la défense nationale garantit pour l’instant sa perpé-
tuation. Toutefois, en dépit de tous les efforts de normalisation de l’initiative par 
le commandement de l’armée de l’Air, la place de la communauté des aéronefs 
téléguidés et la validité de sa contribution restent un sujet de controverse au sein 
de la culture plus large de l’Arme. Nous devons assumer ensemble cette tension 
culturelle en tant qu’Arme si nous voulons aller de l’avant en guidant la culture des 
aéronefs téléguidés entre les extrêmes que représentent une identité opposition-
nelle que nous avons du mal à accepter, qui gênera les synergies avec les aéronefs 
pilotés, et une identité démoralisée « la tête basse » qui ne permet pas de profiter 
au maximum du potentiel des plateformes. Les aéronefs téléguidés vont désor-
mais bien au-delà des missions « ennuyeuses, dangereuses et salissantes » des dé-
buts de l’histoire des drones et nous pensons que la conception que les aviateurs 
ont de la culture technique les fera aller encore plus de l’avant, tout en évitant ces 
Charybde et Scylla culturels14.

Nous affirmons que des courants profonds de réflexion sur la puissance aé-
rienne peuvent répondre aux questions fondamentales concernant l’évolution de la 
culture des aéronefs téléguidés ; qui plus est, nous pouvons dans une large mesure 
attribuer les éléments dégradés de la structure d’aéronefs téléguidés à la négli-
gence de la conception traditionnelle que les aviateurs ont de la technologie. À 
cette fin, nous considérons trois officiers éminents de l’armée de l’Air, dont chacun 
explique différents aspects de l’interaction entre la culture et la technologie. Le 
général Arnold décrit la façon dont la culture s’attachant à une technologie donnée 
doit s’affirmer si elle doit réaliser pleinement son potentiel. Le général de corps 
aérien Elwood Quesada soutient que les aviateurs considèrent la technologie 
comme un amplificateur de l’action humaine intégrée. Le colonel John Boyd ob-
serve la façon dont nos définitions de l’appartenance culturelle changent avec le 
temps. Ces grands nous permettent d’anticiper un avenir qui réalise la fusion des 
plateformes pilotées et téléguidées, dans lequel les aviateurs exercent une domina-
tion verticale de l’espace de bataille atteignant des niveaux jamais vus de persis-
tance et de masse.
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Technologie = Hommes + Matériel : 
le général Arnold et le sens de l’Air

« Cela représente une capacité importante mais n’exprime pas réellement ce 
que nous faisons ni qui nous sommes ». Cette phrase semble convenir pour décrire 
l’esprit de l’époque aussi bien à propos des aéronefs téléguidés dans notre Arme 
que des avions dans l’armée de Terre des années 1920. « Ce que nous faisons » et 
« qui nous sommes » se retrouvent inextricablement liés au développement d’une 
capacité dans des cadres stratégique et culturel plus larges. Le général Arnold nota 
l’existence d’un monde de différence entre aviateur et opérateur d’aéronefs, même si 
les deux termes peuvent couvrir le même ensemble d’actions. Les opérateurs 
d’aéronefs emploient l’outil que constitue un aéronef pour exécuter un ensemble 
de tâches. Pour les aviateurs, l’aéronef devient un prolongement de leur volonté, ce 
qui leur permet d’évoluer dans un nouveau domaine. Les opérateurs d’aéronefs 
exécutent correctement et honorablement leurs tâches mais les aviateurs saisissent 
le potentiel inhérent à la technologie et à son domaine. Ce sens de l’Air permit au 
général Arnold de faire progresser l’aviation d’un moyen d’appui tactique à une 
communauté stratégique transcendante.

David Mindell, professeur à Massachusetts Institute of Technology, considère la 
technologie comme un élément physique associé à un élément culturel  : «  La 
technologie, jusqu’au moindre détail du blindage et des roulements de tourelle, 
fait partie de la culture… La réalité technique n’existe pas indépendamment de sa 
signification culturelle. Chacune influence l’autre, jusqu’au point où il devient dif-
ficile de les distinguer… Elles constituent toutes les deux ce que nous appelons la 
technologie15 ». L’affirmation du général Arnold n’illustrait pas un simple chauvi-
nisme pour son Arme ou fanatisme technophile mais constituait une observation 
à propos de l’intégration de la technologie dans la culture16. À un niveau bureau-
cratique, une capacité s’enlisera en l’absence de partisans ; au niveau plus profond 
de l’identité, les rêves d’avenir stratégique sont le plus souvent enracinés dans 
notre propre expérience.

Le docteur Dale Hayden décrit le sens de l’Air comme une réflexion sur la 
technologie en termes de domaines plutôt que d’outils17. Lorsqu’on est absorbé 
dans un domaine, on commence à prendre conscience des possibilités qu’il offre. 
Le bon sens ne peut être caractérisé ainsi que dans un contexte particulier, ce qui 
est le cas du sens de l’Air dans ce milieu. Pendant notre première année avec le 
Predator, nous nous sommes aperçus qu’il est beaucoup plus difficile d’apprendre 
à connaître le milieu que l’aéronef. Dans les aéronefs pilotés, l’espace était impor-
tant : les communications par satellite et le système mondial de localisation (GPS) 
constituèrent des instruments cruciaux de réussite des missions. Dans le cas du 



40  ASPJ AFRIQUE & FRANCOPHONIE  

Predator, toutefois, l’espace devint un élément de notre domaine. Les orbites et 
empreintes devinrent des préoccupations pratiques plutôt que théoriques lorsque 
nous réalisâmes que la perte d’une liaison par satellite pouvait rendre nos câbles de 
commande inutilisables. En outre, le cyberespace s’intégra dans notre monde ; les 
serveurs agirent comme les yeux qui nous permettaient de rechercher d’autres 
aéronefs. En même temps, notre capacité d’interpréter les sons et vibrations émis 
par le moteur par l’intermédiaire du bloc manettes s’atrophia. Notre expérience de 
l’aviation devint plus abstraite au fur et à mesure que nous nous adaptions à notre 
nouveau domaine : ni meilleure ni pire mais différente, alors que nous acquérions 
un nouveau bon sens. Par exemple, dans le bon sens s’appliquant aux aéronefs télé-
guidés, il est logique de « demander » immédiatement des effets (plutôt que de 
« commander » des actions) d’un certain nombre d’aéronefs via un multiplexeur 
lorsque cela intensifie la collecte de renseignement sans dégrader les capacités ci-
nétiques.

Les aéronefs téléguidés sont beaucoup plus que des caméras volantes à grande 
autonomie mais, pour qu’un grand nombre de ces possibilités se matérialisent, 
nous avons besoin d’un type de sens de l’Air propre à cette technologie. Dans les 
années 1930, un officier d’infanterie pourrait avoir considéré un aéronef comme 
un outil d’artillerie aéroportée mais les aviateurs comprirent le potentiel de des-
truction des centres de commandement loin derrière le front. Aux yeux des pro-
fanes, un Predator peut apparaître comme un aéronef volant à 80 nœuds dont la 
commande demande deux personnes mais un aviateur imprégné de la culture des 
aéronefs téléguidés imaginerait les possibilités offertes par un point focal volant 
dans lequel les ressources des services de renseignement recoupent les besoins du 
combattant tactique. Même si nous possédons le matériel, nous devons penser aux 
personnes à partir desquelles la culture des aéronefs téléguidés se développera. La 
passion du général Wilbur Creech pour la formation de leaders semble une inspi-
ration judicieuse pour la base qui porte son nom et l’Arme qui porte sa marque18.

Capacités vs cybernétique : 
le général Quesada et la maîtrise de la technologie

Tels que les décrit le chantre de l’aviation Antoine de Saint-Exupéry, les 
aviateurs ne se tiennent pas à l’extérieur de leur machine ; ils entrent plutôt dans 
un autre monde en partenariat avec elle19. Toute conception d’un pilote fait obli-
gatoirement intervenir un être humain et une machine. Par conséquent, le même 
« homme vs machine » dans le débat actuel concernant les aéronefs téléguidés 
n’arrive pas à saisir ce qui est en jeu. La vraie conversation ne concerne pas la 
compétition entre les hommes et les machines, c’est plutôt la nature de leur 
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coopération. Le général Quesada offrit la meilleure réponse à cette question en 
1959 : « L’ère du ‘branleur de manette’ est terminée. Il devient un vrai profession-
nel, un gestionnaire de systèmes d’armes complexes20 ». Nous sommes déjà entrés 
dans un monde où une « action diffuse » remplace une « action directe », où nous 
utilisons l’automation comme un amplificateur de nos propres capacités.

Le conte populaire de John Henry répète le mythe de l’homme contre la 
machine en racontant l’histoire d’un « enfonceur de crampons » qui gagne une 
course exténuante contre un marteau-pilon à vapeur au prix de sa propre vie. Sans 
vouloir diminuer le caractère émouvant de cette histoire américaine classique, 
monsieur Henry se sert d’un marteau, c’est-à-dire d’une machine, pour convertir 
sa force musculaire en coups assénés sur les crampons de voie ferrée. On pourrait 
se montrer cynique et réinterpréter le conte comme une controverse entre les 
partisans des machines existantes et ceux de nouvelles machines. Une interpréta-
tion plus approfondie paraît toutefois plus appropriée : le marteau emblématique 
de John Henry est une machine qui amplifie l’action humaine, alors que le mar-
teau-pilon à vapeur limite le rôle des êtres humains dans le monde.

Cette distinction se transpose bien dans les dilemmes remarquablement si-
milaires auxquels les chirurgiens et les pilotes doivent faire face. Formés après un 
investissement considérable de temps et d’argent dans la dextérité manuelle et le 
rappel encyclopédique des procédures, ces groupes d’élite s’aperçoivent que les 
progrès réalisés en informatique et en robotique réduisent la valeur des porte-
feuilles qu’ils ont méticuleusement établis21. Une lutte apocalyptique entre les 
manieurs de scalpels et les ingénieurs informaticiens nuirait toutefois à la cause de 
la médecine et ne profiterait à aucun groupe. Au lieu de s’entêter, des chirurgiens 
entreprenants trouvent des moyens d’exploiter ces progrès, peut-être en étendant 
leurs services à l’échelle mondiale aux personnes défavorisées via des liaisons de 
données ou en employant la robotique pour accéder aux organes internes sans 
incisions importantes22. En prenant les devants, les chirurgiens transforment une 
menace à leur profession en un atout qui élargit leurs capacités. De la même ma-
nière, il vaut mieux répondre à la crainte d’une extinction des pilotes en recourant 
à l’optique de la technologie pour amplifier ce qu’ils ont d’irremplaçable. La tech-
nologie cesse alors d’être une menace, ce qui nous permet d’amplifier nos capacités 
proprement humaines de jugement, de raisonnement et de connaissance de la si-
tuation dans tout l’espace de bataille.

La vérité première des opérations spéciales est que les hommes sont plus 
importants que le matériel. En d’autres termes, la technologie existe pour per-
mettre aux hommes d’accomplir la mission, ce qui représente la perspective capa-
cités de la technologie  : les machines sont des amplificateurs de la volonté des 
hommes, facilitant l’exploitation par ceux-ci de leur monde23. En exerçant leur 
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domination via la technologie, les hommes contrôlent mieux leur environnement. 
Une autre possibilité serait que les hommes sont importants pour le fonctionne-
ment du matériel, qu’ils représentent des sous-systèmes au sein de structures so-
ciomécaniques plus vastes. Cette perspective, la cybernétique, enferme les hommes 
dans des boucles d’asservissement fermées qui régulent les variables systémiques 
à l’intérieur de paramètres définis24. Plutôt que l’opposition entre homme et ma-
chine, le vrai débat sur l’avenir des aéronefs téléguidés concerne celle entre capa-
cités et cybernétique.

Un grand nombre de problèmes auxquels font face les opérateurs d’aéronefs 
téléguidés résultent des perspectives cybernétiques involontaires du personnel. 
Les exigences d’une croissance explosive induite par le combat produisirent des 
solutions de fortune qui devinrent des processus, des procédures et, finalement, 
des publications. Des équipages, par trop rares, se démenèrent pour satisfaire des 
demandes en augmentation géométrique et les réponses les plus faciles sacrifièrent 
l’autonomisation des équipages. La solution la plus sûre, étant donné les circons-
tances, était un contrôle plus étroit mais cette option eut des conséquences25. Une 
fois enraciné dans une communauté, un sentiment de dépendance devient très 
difficile à exorciser.

Une solution plus durable demande l’adoption de l’approche traditionnelle 
basée sur les capacités du personnel, consistant à lui confier une mission et à lui 
donner toutes les ressources dont il a besoin pour l’exécuter. Dans une perspective 
de capacités, les membres de l’équipage, en collaboration avec du personnel de 
maintenance et de soutien, lancent « leurs » aéronefs au combat pour traquer les 
menaces. Inversement, une perspective de cybernétique utilise un équipage pour 
fournir un ensemble d’entrées qui produit à son tour un nombre x d’heures de 
renseignement, surveillance et reconnaissance. Traditionnellement, les aviateurs 
ont adopté une perspective basée sur les capacités de la technologie et pourtant, à 
cause du sentiment intoxicant (et potentiellement illusoire) d’« être là » que la 
plateforme apporte aux plus hauts échelons du commandement, les éléments de la 
structure actuelle d’aéronefs téléguidés reflètent une approche de cybernétique. La 
remarquable connectivité de la plateforme représente sa plus grande force mais 
elle peut également devenir sa plus grande faiblesse si nous ne prenons pas des 
mesures pour garantir l’autonomisation de l’équipage.

La restitution de la « commande » aux commandants des aéronefs téléguidés 
les habiliterait à exploiter les ressources de l’ensemble des services de renseigne-
ment afin de mieux accomplir la mission et soutenir leurs camarades. Cela suppose 
1) de les former à l’exploitation des abondantes ressources utiles et de faire passer 
tous les capteurs embarqués sous leur contrôle, 2) de garantir que les comman-
dants des forces terrestres communiquent le contexte, leurs intentions et leurs 
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priorités à l’équipage plutôt que de s’efforcer de gérer les capteurs manuellement 
et 3) de garantir que le commandement et le contrôle aériens respectent les pré-
rogatives des commandants des aéronefs téléguidés comme ils le feraient s’ils 
s’agissait d’un avion piloté. Dans l’idéal, cela fait penser à un avenir dans lequel les 
commandants des forces aériennes et terrestres se renseignent mutuellement, éla-
borant conjointement des plans opérationnels d’attaque en jouissant tous les deux 
d’une autorité déléguée par leur hiérarchie respective.

Une règle empirique proposée est que la connectivité horizontale entre com-
mandants homologues est toujours bénéfique. La connectivité verticale hiérar-
chique montante et descendante peut devenir toxique en l’absence de protections 
préservant l’initiative des opérateurs tactiques. En d’autres termes, ne laissez jamais 
votre connectivité excéder votre maturité. Le modèle synergique de renseigne-
ment, surveillance et reconnaissance indivisibles du général de corps aérien David 
Deptula offre une trajectoire d’interception pour cet objectif en mettant les avia-
teurs en position de converser avec les analystes dans des boucles capteurs-tireurs 
emboîtées26. Quelle que soit la mise en œuvre adoptée, l’aéronef téléguidé doit 
s’imposer comme une culture d’aviateurs grâce à une perspective basée sur les 
capacités de la technologie qui garantit l’initiative de l’équipage, une exécution 
décentralisée et une participation à la détermination de la trajectoire de la plate-
forme.

Pilote, version 3.0 : 
Le colonel Boyd et « Destruction et création »

Dans son œuvre maîtresse « Destruction and Creation », le colonel John Boyd 
synthétise la physique, la cognition et les mathématiques pour en faire le moteur 
analytique de sa boucle Observation, orientation, décision, action (OODA)27. 
Chaque fois que nous agissons, nous transformons le monde  ; ce faisant, nous 
devons nous redéfinir par rapport à ce monde désormais transformé. Nous détrui-
sons constamment des cadres anciens et en créons des nouveaux pour « développe[r] 
notre capacité d’agir de façon indépendante28 ». Cela n’est pas moins vrai des pi-
lotes. Lorsqu’ils firent irruption au-dessus des tranchées de la Première Guerre 
mondiale, ils transformèrent les méthodes guerrières mais ils changèrent, eux 
aussi, au fur et à mesure que les horizons techniques de l’aviation reculaient.

Nous pourrions définir un pilote comme à la base « quelqu’un qui combat 
depuis l’air » ou « quelqu’un qui combat en trois dimensions29 ». Le pilote d’un 
aéronef téléguidé appartient clairement à cette catégorie, et pourtant son inclu-
sion dans la prestigieuse dénomination de pilote constitua dans un premier temps 
un sujet de désaccord culturel au sein de l’Arme. L’Instruction 11-401 de l’armée 
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de l’Air, Aviation Management, le règlement qui régit la classification aéronautique 
pour l’armée de l’Air, choisit la dénomination «  pilotes d’aéronefs téléguidés  » 
pour décrire les officiers qui commandent un tel aéronef, ce qui était encoura-
geant30. L’incorporation des opérateurs de capteurs d’aéronefs téléguidés à la pres-
tigieuse catégorie des aviateurs de carrière est tout aussi prévoyante. Comme 
toujours, le progrès technologique nous oblige à considérer la manière dont les 
principes de base de l’identité intersecte le monde du possible et à adapter nos 
définitions en conséquence. Retracer l’évolution du terme pilote peut nous aider à 
maîtriser la question qui nous occupe.

La boucle OODA du colonel Boyd distille la nature du combat aérien. Qu’il 
s’agisse d’un pilote de P-51 faisant parler le plomb avec ses mitrailleuses ou d’un 
F-15 optimisant un radar, l’important est de s’infiltrer à l’intérieur de la boucle 
capteur, tireur de l’adversaire avant qu’il fasse la même chose. La technologie des 
capteurs et de l’armement détermine d’où vient cette solution. C’est pourquoi 
notre examen de l’évolution du terme pilote aborde les ères des canons, des missiles 
et des réseaux. Avec chaque évolution, la définition de voler s’élargit et les capacités 
s’accroissent, la boucle OODA devient plus abstraite et la « capacité [du pilote] 
d’agir de façon indépendante » s’accroît.

Le pilote version 1, un « flingueur », utilisait ses yeux comme capteurs prin-
cipaux, en bénéficiant dans une certaine mesure du soutien des radars au sol. Les 
armes principales de ce pilote s’appuyaient sur le système de guidage de Newton, 
un mélange de canons, de mitrailleuses et de bombes non guidées dont les chances 
d’atteindre les cibles visées dépendaient uniquement des dons de tireur aérien du 
pilote. Le P-51 représente un archétype de cette ère. Avec les progrès réalisés dans 
le domaine des capteurs, le combat au-delà de la portée visuelle prit de l’impor-
tance et il devint essentiel d’être capable d’arriver à une solution de traitement 
d’une cible employant des capteurs à longue portée, tout en empêchant un adver-
saire d’en faire autant. Le pilote version 2 de l’archétype qu’est le F-15A prit le 
contrôle d’une zone beaucoup plus large de l’espace de bataille grâce aux électrons 
et à un arsenal de véhicules aériens sans pilote semiautonomes nommés Sparrow 
et Sidewinder pour dégager l’espace aérien. Manœuvrer l’appareil jusqu’aux para-
mètres de lancement de ces fusées « drones » constitue un moyen beaucoup plus 
efficace de prendre possession de la boucle OODA qu’arroser le ciel de balles de 
mitrailleuses.

Le pilote victorieux des années 1990 combat en trois dimensions, d’une façon 
très différente de l’expérience de son prédécesseur des années 1940. Le pilote vic-
torieux de 2020 combattra en trois dimensions d’une façon tout aussi différente 
de celle de ses prédécesseurs, depuis les lignes de tir et les zones d’impact d’enga-
gement des armes jusqu’aux volumes de l’espace réseau tridimensionnel. Pour ces 
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pilotes, la boucle OODA est la suprématie de l’information : en éliminant d’abord 
les nœuds critiques et perturbant ainsi la connectivité de leur adversaire, les pilotes 
de 2020 peuvent aisément détruire la totalité de ce qu’il reste du réseau ennemi.

Le F-22 est un appareil extrêmement performant justement parce qu’il in-
corpore l’idée de ce pilote version 3. Même si les pilotes de F-22 passent moins de 
temps à surveiller les aiguilles des « manomètres », des capteurs sophistiqués et 
une puissance de calcul équivalant à celle de deux supercalculateurs Cray les 
rendent beaucoup plus dangereux que leurs prédécesseurs31. Les pilotes version 3 
présentent la caractéristique essentielle de placer leur appareil au schwerpunkt 
(centre de gravité) de l’espace de bataille et d’y exercer une domination verticale32. 
D’après le chef du département de Planification à long terme de l’armée de l’Air 
israélienne, « Le travail d’un pilote est extrêmement différent de ce qu’il était… Il 
s’agit de voir l’adversaire bien avant qu’il ne vous voie et, pour ce faire, il vous faut 
des guerriers de l’information, pas des duellistes aériens33 ». Il est donc intéressant 
de voir que l’armée de l’Air israélienne adopta très tôt la technologie des aéronefs 
téléguidés. Abraham Karem, créateur de ce qui allait devenir le Predator, est un 
ancien directeur du bureau d’études de l’armée de l’Air israélienne34.

Nous estimons que les pilotes d’aéronefs téléguidés répondent bien à cette 
définition de la version 3 parce qu’ils sont des cousins de ceux de C-17 et de F-22, 
avec toute leur informatique et leur connectivité35. L’autonomie d’un jour d’un 
Predator permet aux membres de l’équipage de placer leur appareil au-dessus des 
nœuds critiques de la structure organisationnelle d’un adversaire, que ces nœuds 
soient mobiles ou stationnaires. Des moteurs à haut rendement et une cellule lé-
gère permettent aux membres de l’équipage de survivre à des adversaires patients 
et d’attaquer des objectifs à un moment et en un lieu de leur choix. La précision 
de ses capteurs et sa longue durée de maintien permet à l’appareil de générer sa 
propre connaissance de la situation au sol. Le Global Information Grid (réseau 
mondial d’information) permet à l’équipage d’accéder à un large éventail de res-
sources, embarquées ou non, dont il se sert pour acquérir et maintenir la domina-
tion verticale au-dessus de la zone qu’il ne perd pas des yeux. Les systèmes auto-
matisés et liaisons de données ne sont pas l’apanage du seul Predator : le F-22 n’a 
rien à lui envier dans ce domaine, il s’en faut de beaucoup. Les facteurs qui semblent 
placer l’aéronef téléguidé en marge du monde des « sans pilote » traditionnels sont 
en fait des points communs dans l’optique de notre plus récente redéfinition du 
terme pilote.

Le colonel Hernando Ortega, médecin-chef de l’air de l’agence de rensei-
gnement, surveillance et reconnaissance de l’armée de l’Air américaine et spécia-
liste reconnu des facteurs humains liés aux aéronefs téléguidés, a créé le terme te-
lewarfare (téléguerre  ; télé vient du Grec telos qui veut dire loin) pour décrire 
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l’expérience du combat à distance36. L’une des implications les plus cruciales de ce 
terme est le fait que toute guerre aérienne à l’ère des capteurs à longue portée se 
caractérise par un certain degré de téléguerre. La distance physique devient moins 
importante que la distance cognitive : saisir des coordonnées dans une bombe à 
guidage GPS représente une expérience de combat plus abstraite que diriger une 
bombe à guidage laser sur un capteur à haute résolution. Dans ce qui constitua un 
des tournants les plus curieux de la technologie, les premiers capteurs basse-fidélité 
rendirent l’emploi des armes plus abstrait mais les capteurs perfectionnés d’au-
jourd’hui rendent l’action plus immédiate cognitivement. Un B-1 à nacelle de 
désignation de cible sophistiquée est probablement plus proche des effets de ses 
armes que ne l’était un bombardier B-17. Cette juxtaposition d’une distance phy-
sique croissante et d’une distance cognitive décroissante dans le combat mené par 
l’intermédiaire de capteurs reflète un autre point commun dans le pilotage version 
3, que le pilote soit embarqué ou que l’aéronef soit téléguidé.

L’incorporation des opérateurs d’aéronefs téléguidés à la catégorie pilote aux 
côtés des opérateurs de F-22 et de C-17, n’édulcore pas ce terme en voie d’évolu-
tion mais plutôt l’actualise pour refléter les façons dont on combat en trois dimen-
sions en employant la technologie du jour. L’acceptation sans réserves de cette 
idée exigera un remaniement du privilège et certains qui trouvent que l’état actuel 
des choses leur confère un avantage résisteront probablement à une telle réorgani-
sation. La carrière du général Curtis LeMay montre qu’on peut rester au-dessus 
de ces querelles. Bien qu’il ait servi initialement comme pilote de chasse, il choisit 
plutôt, en tant que membre d’un petit groupe d’aviateurs spécialisés dans la navi-
gation, d’assurer la fonction extrêmement importante de navigateur pendant la 
période qui précéda la Deuxième Guerre mondiale37. De même, les besoins de 
l’Arme sont exactement ce qui stimule la croissance continue de la communauté 
des aéronefs téléguidés. Les définitions devraient être au service des missions, 
plutôt que l’inverse. Pilote est un terme qui jouit d’un grand prestige dans l’armée 
de l’Air. Conformément à l’exemple du général LeMay, au lieu d’être prisonnier de 
ce mot, emparons-nous en et exploitons son poids pour propulser notre Arme vers 
l’avant.

Conclusion 
Créer une culture et tout ce qui l’accompagne

Nous avons commencé notre étude avec la nuée et le nuage, une vision d’une 
stratégie de la puissance aérienne selon laquelle les aviateurs acquièrent et 
conservent la domination verticale de l’espace de bataille en fusionnant le meilleur 
des aviations pilotée et téléguidée. Nous soutenons que la principale difficulté qui 
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s’oppose à la matérialisation de cet avenir n’est pas technologique mais culturelle. 
Le colonel Boyd boucle la boucle en décrivant la façon dont la stratégie et la 
culture sont liées l’une à l’autre : « Nous devons… éliminer les ombres, défauts et 
contradictions qui donnent naissance à la méfiance et aux dissensions…  [et] qui 
nous aliènent l’un de l’autre ou nous montent l’un contre l’autre, de ce fait… nous 
paralys[ant] et nous permett[ant] difficilement de faire face à un monde incertain, 
en évolution constante… Nous devons insister sur les traditions culturelles… qui 
renforcent l’harmonie et la confiance, cré[ant] ainsi les liens implicites qui nous 
permettent… aussi bien d’influencer le cours des évènements dans le monde que 
de nous y adapter38 ». Pour comprendre la façon dont on bâtit l’environnement 
culturel de l’évolution stratégique, nous recourons à l’histoire comme analogie 
devant nous permettre de comprendre le présent.

En 1862, à l’arsenal de New York, le USS Monitor ne ressemblait pas beau-
coup à un navire de guerre tel qu’on le définissait à l’époque. Sans hauts mâts aux 
voiles gonflées par la brise marine, batteries de travers ni beaupré richement dé-
coré, le cuirassé trapu ne risquait pas d’être confondu avec le HMS Victory du 
vice-amiral Horatio Nelson. Les appelés qui se portèrent volontaires pour servir à 
son bord « furent en butte à toutes sortes de plaisanteries… pour prendre la mer 
dans une citerne39 ». Un an plus tard, juste après la bataille rangée de Hampton 
Roads, le secrétaire adjoint à la Marine déclara à l’équipage « On ne dirait pas que 
vous venez de participer à un des plus grands affrontements navals de l’histoire40 ». 
À l’époque de la marine à voile, les combats aboutissaient à des « uniformes déchi-
rés maculés de sang [et] des visages creux rendus hagards par le pilonnage de 
l’artillerie », alors que l’équipage du Monitor émergea de sa victoire couvert seule-
ment de suie et de poudre41.

Herman Melville donna son avis sur la puissance mécanique n’inspirant au-
cune passion du navire : « Saluons la victoire sans les pompes / de la gloire… / La 
guerre n’atteint pas / la grandeur de la paix42 ». Lorsqu’il aborde l’honneur et la 
gloire qui s’attachent à la victoire d’Appomattox Court House, il oublie de mention-
ner la faim et la maladie inhumaines ayant marqué le siège de Richmond, qui la 
précéda immédiatement43. Il se peut que les poètes et les scénaristes soient attirés 
par les Thermopyles mais, parce que la vie de leurs amis est en jeu, la plupart des 
combattants préfèreraient Platées44. L’équipage du USS Minnesota, sauvé par le 
disgracieux Monitor de la destruction aux mains du cuirassé confédéré CSS Virgi-
nia, préférait sûrement sa survie à la sustentation des sentiments de Melville à 
propos du cérémonial de la guerre. Le plus grand honneur réside dans ce qui 
marche, dans ce qui remplit la mission et rapatrie les amis sains et saufs sans 
compromettre les valeurs pour lesquelles nous nous battons.
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Selon le commandant Charles Kels, la raison d’être de la guerre est la victoire 
et il convient pour l’atteindre de faire en sorte que l’adversaire supporte une aussi 
grande portion que possible du risque45. Nous ferions bien, en tant qu’Arme, de 
ne pas oublier ce point. Admettre les aéronefs téléguidés dans le cercle intérieur 
de la culture de notre Arme n’est pas une question d’héroïsme mais simplement 
d’efficacité. Une armée de l’Air qui parfait une fusion des aéronefs pilotés et télé-
guidés dominera l’espace aérien (et la surface qui s’étend en dessous) mais, pour 
bâtir cette armée, nous devons disposer d’un personnel qui comprend les deux 
données de l’équation.

Dans ce but, favoriser les aviateurs qui s’intéressent aux aéronefs téléguidés 
au sein de l’Arme révèlera des possibilités de puissance aérienne allant au-delà de 
celles qui sautent aux yeux des aviateurs traditionnels. Garantir un certain degré 
de synergie entre les expériences acquises avec les aéronefs pilotés et téléguidés 
offre des avantages aux deux communautés. Comme dans le cas de tout travail 
d’équipe, ces avantages doivent reposer sur une base de respect mutuel. Pour mettre 
cela en pratique, l’armée de l’Air américaine a fait suivre, pour un certain nombre 
de jeunes capitaines, leur première période de service avec les aéronefs téléguidés 
par des périodes de service dans des aéronefs pilotés. Ces pilotes pourraient ap-
prendre aux unités qui les accueillent beaucoup de choses sur la façon dont les 
aéronefs téléguidés peuvent collaborer avec leurs plateformes si elles choisissent 
de considérer l’expérience acquise avec ces aéronefs comme légitime. Si nous réflé-
chissons d’une manière structurée, le remplacement de processus cybernétiques 
par des modèles basés sur les capacités autonomise les pilotes d’aéronefs télégui-
dés, ce qui améliore les performances, l’efficacité et la satisfaction au travail. En 
tant qu’Arme, accepter la nature évolutive des pilotes revient à incorporer les opé-
rateurs d’aéronefs téléguidés au riche héritage de l’aviation et permet aux aviateurs 
de raconter le chapitre de l’histoire de l’armée de l’Air écrit au cours de la dernière 
décennie dans le ciel de l’Irak et celui de l’Afghanistan.

L’aspect le plus important de la culture martiale, toutefois, est la fierté, 
quelque chose que nous ne pouvons transplanter. Elle doit être bâtie par la commu-
nauté même dans un esprit de valeurs, de réalisations, de mission et d’objectif 
partagés. La communauté des aéronefs téléguidés doit se prendre au sérieux : il n’y 
a pas de place pour une erreur d’altitude mettant en danger d’autres aéronefs ni 
d’excuse pour observer une cible pendant des heures sans prendre connaissance de 
la situation créée par une opération qui se prépare contre cet objectif. La commu-
nauté ne doit donner absolument aucune raison de confirmer les hypothèses néga-
tives à son propos. Cette sorte de sérieux provient d’une passion pour la mission. 
Nous revenons ainsi au rôle central du combat.
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La montée d’adrénaline causée par l’accélération qui accompagne un décol-
lage avec postcombustion ne peut stimuler les pilotes typiques de Predator ou de 
Reaper, pas plus que ne le peut la perspective d’effectuer des atterrissages d’assaut 
sur des pistes en terre incroyablement courtes. Une seule idée les motive ; leurs 
actions aident leurs camarades en danger et leurs armes à gagner la guerre et à 
maintenir leurs compatriotes en sûreté. Le combat occupe le devant de la scène 
pour tous les aviateurs de l’armée de l’Air mais, pour les pilotes d’aéronefs télégui-
dés, il n’y a que lui sur la scène. Une culture bâtit sa fierté à partir de ce qu’elle fait. 
Les équipages d’aéronefs téléguidés passent la presque totalité de leurs heures de 
vol à piloter des aéronefs dans des zones de combat. Le combat doit être l’humus 
dans lequel pousse la fierté de la communauté des aéronefs téléguidés. Il est plus 
que probable que personne ne tournera un film à la Top Gun sur le prestige qui 
s’attache à passer de longues heures dans ce qui ressemble à un conteneur. La 
désintégration de la structure de commandement d’Al-Qaïda a toutefois fait les 
grands titres à de nombreuses reprises. À l’époque « où le Strategic Air Command 
était roi », un dicton parlait de faire des films et d’écrire une page d’histoire. Les 
aéronefs téléguidés écrivent une page d’histoire.

Mindell décrit le mécanisme par lequel les nouvelles technologies sont ac-
ceptées par l’opinion militaire dominante, c’est-à-dire la victoire au combat46. 
Nous sommes loin de la méthode scientifique, dans la mesure où les combats ne 
se déroulent jamais dans des conditions contrôlées et il est très rare pour nous de 
collecter suffisamment de données pour qu’elles soient statistiquement significa-
tives. L’acceptation est autant une question de narration culturelle que d’optimisa-
tion de l’équipement ; le récit d’une bataille devient donc aussi significatif que la 
sortie de régression des tests scientifiques. Il existe une certaine logique à cela : 
l’épreuve des conditions non contrôlées dans le chaos du combat est un examen 
final approprié. Par conséquent, lors de la bataille navale de Hampton Roads pen-
dant la Guerre de Sécession, le duel entre le Monitor et le Merrimack inscrivit 
définitivement la combinaison de la propulsion à vapeur et du blindage métallique 
dans les traditions de la marine américaine. La norme de référence d’une techno-
logie militaire reste sur sa capacité de sauver des vies. Le Monitor sauva la vie de 
l’équipage de la seule « coque en bois » survivante à Hampton Roads menacée par 
le cuirassé confédéré qui avait déjà coulé deux frégates en bois. Cet important 
débat se déroule en termes de vies. Les membres de l’équipage du Monitor furent 
reconnus dignes de respect pour avoir sauvé les hommes à bord du USS Minnesota 
en bois, en dépit du fait qu’ils bénéficiaient de la protection du blindage de la 
coque.

 La lutte contre les dispositifs explosifs de circonstance dans le cadre de 
l’opération Iraqi Freedom représente l’équivalent moderne de la bataille de Hamp-
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ton Roads. Même si les équipages d’aéronefs téléguidés mêlés à cette lutte ne cou-
raient aucun risque, leurs actions limitèrent considérablement la menace pesant 
sur leurs camarades du terrain en leur fournissant le renseignement, la surveillance 
et la reconnaissance nécessaires pour démanteler le réseau de poseurs de disposi-
tifs explosifs de circonstance47. Comme le décrit Rick Atkinson, du Washington 
Post dans « Left of Boom », les commandants alliés réalisèrent que « si vous ne vous 
attaquez pas au réseau, vous n’arriverez jamais à arrêter ces types. Jamais48 ». La 
croissance géométrique de la communauté des aéronefs téléguidés était au milieu 
de cette lutte pour l’endiguement de cette vague meurtrière. En collaboration avec 
les professionnels du renseignement et les forces d’opérations spéciales, l’attention 
imperturbable d’un aéronef téléguidé se révèle particulièrement apte à perturber 
les réseaux sociaux49. On parle toujours du risque dans la controverse à propos de 
la culture des aéronefs téléguidés mais ce sont les menaces pesant sur les forces 
terrestres qui furent à l’origine du concept de téléopérations fractionnées, qui per-
met aux équipages d’aéronefs téléguidés de faire voler ces derniers depuis l’exté-
rieur de la zone de combat. Le regard constant du Predator protégeait nos cama-
rades sur le terrain et ce regard restait fixé sur l’objectif grâce à d’innombrables 
heures de vol, en grande majorité depuis le territoire américain50. Lors des opéra-
tions Iraqi Freedom et Enduring Freedom, les forces terrestres couraient des risques 
beaucoup plus graves que les aviateurs ; c’est la raison pour laquelle presque toutes 
les vies sauvées par les Predator et les Reaper furent celles de membres des troupes 
terrestres. Cette réalisation devrait ramener la civilité et la camaraderie, c’est-à-
dire des vertus qui ont jusqu’ici fait cruellement défaut, dans le débat à propos de 
la culture des aéronefs téléguidés.

Au cours de la dernière décennie, il est clair que les pilotes d’aéronefs télégui-
dés ont connu la victoire au combat, qui est la norme à satisfaire pour être accepté 
dans la culture militaire. Les propres mots de notre adversaire en témoignent. 
Dans la guerre, l’adversaire peut toujours voter. Dans cette guerre, son vote était 
clair : Oussama ben Laden confirma lui-même l’efficacité des aéronefs téléguidés. 
Les documents personnels saisis dans son camp révèlent un homme lassé « en 
désarroi par les frappes de drones [et] les pertes qu’elles infligèrent à Al-Qaïda51 ». 
Un penseur pénétrant spécialiste de la puissance aérienne décrivit le lien entre la 
victoire et l’acceptation en disant sur le ton de la plaisanterie qu’un aéronef télé-
guidé devrait couler l’Ostfriesland, le navire détruit lors d’une démonstration de 
bombardement par le général Billy Mitchell dans sa quête de la légitimation du 
rôle de l’aviation dans la sécurité national52. Sans avoir à réfléchir, nous choisirions 
une douzaine de cibles de hautes valeurs d’Al-Qaïda plutôt que ce cuirassé.
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La stratégie française en matière de 
défense européenne et sa relation 
avec l’OTAN
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De la Communauté européenne de Défense, morte née en 1950, à la 
Politique étrangère et de sécurité commune (PESC), la France a joué 
un rôle de leadership dans la construction de la structure européenne 
de défense depuis sa création. Ce rôle de leadership contrasta avec la 

perception sur le rôle de la France dans l’OTAN, notamment après la sortie de la 
France du commandement de l’OTAN en 1966 par le général de Gaulle, décision 
que les États-Unis ont toujours appréhendé comme une contestation de leur su-
prématie. Bien avant la décision du président Nicolas Sarkozy de réintégrer tota-
lement l’OTAN en mars 2009, la France a toujours eu un rôle particulier aussi 
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de la structure de commandement de l’OTAN 
ainsi que dans la défense européenne. C’est ainsi que du point de vue des relations 
internationales, La France est souvent caractérisée comme un allié non-aligné par 
certains observateurs. Actuellement, la défense européenne est dans une impasse 
et a besoin d’un nouvel élan, mais le contexte politique, économique et sociétal 
européen a considérablement évolué au cours des dernières années, ce qui impose 
à la France de définir une nouvelle politique qui lui permette de maintenir son 
influence à la fois à la défense européenne et à l’OTAN. 

Dans ce contexte difficile, et en tirant bénéfice de son rôle réaffirmé après le 
conflit libyen, la France maintiendra son autonomie d’action en développant une 
défense européenne plus forte, basée sur des initiatives émanant de petits groupes, 
tout en exerçant une influence au sein de l’OTAN à travers le concept de « défense 
intelligente » (smart defense), et en faisant face au repositionnement des États-

* L’auteur est pilote de chasse dans l’armée de l’Air française et totalise 2.400 heures de vol. Le lieutenant-
colonel Gary est diplômé de l’École de l’Air française (promotion 1995). Il a obtenu son brevet de pilote de 
chasse en 1999. Il reçut sa première affectation opérationnelle sur Jaguar au sein de l’escadron de chasse 3/7 
(base aérienne de Saint-Dizier). Entre 2001 et 2005, il fut déployé à quatre reprises au Kosovo et en Bosnie-
Herzégovine. Lors de sa dernière affectation, il commanda l’escadron de chasse 1/3 « Navarre » (base aérienne 
de Nancy) et pilota sur Mirage 2000D. Entre 2007 et 2012, il fut déployé à deux reprises en Afghanistan et 
participa à l’opération Unified Protector (Libye) en tant que chef d’escadron. Le lieutenant-colonel Gary est 
actuellement l’assistant militaire pour l’adjoint au chef d’état-major de l’armée de l’Air française.
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Unis vers la zone Asie-Pacifique. Ainsi la France regagnera-t-elle son rôle de 
leader en Europe comme sur la scène internationale.

La Défense européenne : un manque de volonté politique ?
En 1950, les premières heures de la Guerre froide soulevèrent la question de 

la sécurité européenne. René Pleven, président du Conseil, élabora le concept 
d’une Communauté européenne de Défense (CED), dont la mission aurait été de 
constituer une force militaire intégrée, mise en place par les pays européens et 
dirigée par une autorité supranationale. Ce projet ne fut jamais ratifié pour des 
raisons de politique intérieure française. Entre 1954 et 1992, l’Union de l’Europe 
occidentale (UEO) fut créée afin de conserver a minima une assistance mutuelle, 
mais la sécurité du continent européen se vit enracinée dans la relation transatlan-
tique1. En 1992 fut signé le Traité de Maastricht dans un contexte de fin de Guerre 
froide et de perspective de réunification allemande. Avec lui naissait une volonté 
de développer une communauté politique et une union économique  ; l’Union 
européenne (UE) fut créée. Un des piliers de la nouvelle organisation fut la Poli-
tique étrangère et de sécurité commune (PESC), dont les principaux objectifs 
consistaient à préserver les intérêts fondamentaux européens et l’indépendance, à 
renforcer la sécurité de l’UE et à promouvoir une coopération internationale2.

La Déclaration de Petersberg de juin 1992 fut un développement [majeur] dans les ef-
forts de l’UE pour constituer sa propre capacité de défense. Elle visait à éviter toute 
confusion entre les fonctions de défense des pays membres considérés individuellement, 
l’OTAN et l’UE agissant comme un tout. La Déclaration de Petersberg définit trois 
missions  : les missions humanitaires ou d’évacuation de ressortissants, les missions de 
maintien de la paix, les missions de forces de combat pour la gestion des crises, y compris 
les opérations de rétablissement de la paix3. 

Après la guerre de Bosnie, la France et le Royaume-Uni voulaient que l’UE 
devienne un acteur crédible sur la scène internationale et le Sommet de Saint-
Malo de décembre 1998 fut le point de départ pour un véritable projet de défense 
européenne. Celui-ci prépara également le terrain pour la création de la Politique 
étrangère et de sécurité commune (PESC) en juin 1999, une organisation offi-
cielle conçue pour prévenir les conflits et assurer des missions de gestion de crise. 
Comme partie constituante de la PESC dans le domaine sécuritaire, la PESD 
devint la Politique de sécurité et de défense commune (PSDC) avec le Traité de 
Lisbonne, ratifié en décembre 2009. Ce dernier a profondément fait évoluer la 
PESD en créant la Coopération structurée permanente (CSP) et la clause de 
défense mutuelle, et en renforçant l’Agence européenne de Défense (AED)4.
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Ces trois points ont posé les nouvelles bases de la défense européenne et sont 
rapidement devenus sa force. La CSP permet aux États membres de se réunir en 
petits groupes afin de contourner l’obligation d’unanimité que l’on retrouve dans 
plusieurs domaines. La CSP, qui est « réservée aux États membres dont les efforts 
de défense sont les plus importants, comprend des pays souhaitant partager leur 
investissements et mettre en commun leurs outils de défense5 ». Inspirée par le 
Traité de l’OTAN, la clause de défense mutuelle prévoit qu’« en cas d’agression 
armée sur le territoire d’un État membre, les autres États membres lui devront 
aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir6 ». L’AED fut créée le 12 
juillet 2004 pour les pays souhaitant renforcer leur capacité militaire. Celle-ci « a 
pour objet de développer les capacités de défense dans le domaine de la gestion 
des crises, de promouvoir et de renforcer la coopération européenne en matière 
d’armement. Elle a aussi pour but de renforcer la base industrielle et technolo-
gique européenne dans le domaine de la défense7 ». Elle est chargée de coordonner 
la capacité et les projets industriels des États membres. L’AED est aujourd’hui 
responsable des avions ravitailleurs européens, du projet de formation des pilotes 
et de l’avion de transport A400M à travers l’OCCAR (Organisation conjointe de 
coopération en matière d’armement).

La Politique de sécurité et de défense commune donne à l’UE la possibilité 
d’utiliser des moyens civils et militaires pour conduire des opérations de soutien à 
la paix, à savoir le maintien de la paix, l’imposition de la paix, la prévention des 
conflits, la construction et la consolidation de la paix. À ce jour, onze opérations 
civiles sont achevées et huit sont en cours ; dans le domaine militaire, trois sont 
achevées et cinq sont toujours en cours, la plus importante étant la mission 
ATALANTE EUNAVFOR qui protège les cargaisons d’aide humanitaire et 
combat la piraterie au large des côtes somaliennes8. La France est le premier 
contributeur à cette opération. L’expérience dans la conduite de ces opérations a 
toutefois mis en évidence les points faibles de la politique de défense de l’UE.

En effet, toutes les missions que l’UE a conduites en tant qu’organisation de 
sécurité ont jusqu’à présent été modestes. Un certain nombre de traités, d’institu-
tions et de procédures furent lancés au cours de la dernière décennie afin de sti-
muler la construction de la défense européenne. Plusieurs projets industriels furent 
convaincants, comme l’avion de transport A-400M, les frégates FREMM (Italie 
et France), le système naval de défense antiaérienne PAAMS (France, Royaume-
Uni et Italie), et l’hélicoptère Tigre. Plusieurs avancées collaboratives furent ac-
complies en matière d’observation spatiale. Mais les véritables progrès sont maigres 
et aucune réelle dynamique n’a été initiée9. Aucune opération militaire n’a été 
lancée depuis le Traité de Lisbonne en décembre 2009, et l’UE a du réduire son 
centre d’opérations activé en mars 2012, comme le précise Hubert Védrine dans 
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son rapport pour le président français, M. François Hollande10. À l’heure actuelle, 
nous devons admettre que la défense européenne se trouve toujours dans l’impasse. 
Chaque fois que l’on a tenté de lui donner un nouvel élan, les initiatives politiques 
furent bloquées par le conservatisme militaire, la concurrence industrielle et par 
un manque de financement11. La difficulté à laquelle doivent faire face les déci-
deurs politiques européens tient au fait que les menaces craintes par les citoyens 
européens n’exigent pas de réponse militaire : la mondialisation, l’environnement 
financier incertain, le chômage et l’écologie sont loin des problématiques euro-
péennes de défense. En conséquence, les dépenses allouées en 2011 à la défense 
par l’Europe des 27 représentèrent 40 pour cent du budget américain de défense 
(autrement dit 281 milliards par rapport à 711 milliards de dollars)12. La France 
et le Royaume-Uni représentent 40 pour cent du budget de défense de l’Europe 
des 27, et sont les deux seuls pays européens à consacrer plus de deux pour cent de 
leur produit intérieur brut à leurs dépenses militaires13. Au regard de ces chiffres, 
les Européens doivent rester pragmatiques et raisonnables pour ce qui est de leurs 
ambitions de défense commune. Même s’il existe une certaine bonne volonté 
politique, le processus global reste fragile compte tenu des difficultés financières et 
de politiques internes, et les paroles sont difficiles à traduire par des efforts concrets. 
Le problème provient notamment des pays qui sont à la fois membres de l’OTAN 
et de l’UE : ces derniers craignaient jusqu’à récemment que l’UE ne soit une du-
plication de l’OTAN, et comptaient sur les États-Unis pour assurer la sécurité du 
continent européen. En réalité et ironiquement, une part non négligeable du pro-
blème, comme la possible solution au dilemme de la défense européenne, réside 
dans sa relation avec l’OTAN.

Le retour plein et entier de la France à l’OTAN
Le 4 avril 1949, les ministres des affaires étrangères signaient à Washington 

le traité créant l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord, OTAN. Douze pays 
signèrent ce pacte, entrant en vigueur le 23 août 1949, en tant qu’organisme régio-
nal basé sur le soutien réciproque entre les pays membres en cas d’attaque contre 
l’un d’eux14. L’OTAN ne fut pas uniquement créée pour protéger la zone nord-
atlantique contre la menace soviétique, mais visait également à stabiliser l’Europe 
occidentale, l’Allemagne en particulier. En avril 1951, l’Organisation adopta une 
structure politique et militaire permanente incluant une structure de commande-
ment intégrée pour les forces armées de ses membres. L’objectif de l’OTAN 
consistait à organiser les forces armées des membres de l’Europe occidentale en 
temps de paix, afin de pouvoir réagir rapidement et passer à un état de guerre en 
cas d’attaque soviétique. Cela impliqua une intégration et un contrôle total par les 
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États-Unis, acceptés par l’ensemble des membres, sous l’autorité du Commandant 
suprême des forces alliées en Europe, SACEUR15. Bien que la France eût été 
membre fondateur de l’OTAN, son rôle au sein de l’organisation évolua en même 
temps que sa relation avec les États-Unis et sa politique étrangère, sur laquelle le 
Général de Gaulle laissa son empreinte.

Le 7 mars 1966, le Général de Gaulle annonçait au président Johnson que 
« la France se propose de recouvrer sur son territoire l’entier exercice de sa souve-
raineté…, de cesser sa participation aux commandements “intégrés” et de ne plus 
mettre de forces à la disposition de l’OTAN16 ». Loin d’être l’expression de l’anti-
américanisme de de Gaulle, cette décision était le résultat de trois considérations 
majeures  : les tentatives du général de créer un directoire tripartite (France, 
Royaume-Uni, États-Unis) pour la sécurité avaient échoué. «  Il recherchait un 
rôle plus indépendant pour la France afin de maximiser son influence globale et 
son statut…  et le président de Gaulle… n’était pas d’accord avec l’intention 
qu’avaient les États-Unis de remplacer la stratégie de “représailles massives” par 
une “réponse flexible” pensant que cela signifiait un affaiblissement de l’engage-
ment américain à défendre l’Europe avec des armes nucléaires17 ». Ces trois élé-
ments conduisirent de Gaulle à penser que l’OTAN visait à assurer la subordina-
tion de la France à la politique américaine. La France avait développé sa propre 
arme nucléaire et de Gaulle ne voulait pas voir les armes nucléaires américaines 
sur le sol français sans rien en savoir, pas même leur localisation ; cela aurait été 
une perte de souveraineté inacceptable. Finalement, après plus de huit ans de 
tentatives infructueuses, la France quitta les structures de commandement inté-
grées de l’OTAN18. Cependant, elle resta membre de l’alliance et prête à « s’en-
tendre avec ses alliés dans l’éventualité qui nécessiterait de parvenir à un accord en 
cas de conflit19 ». En effet, un « accord secret entre les États-Unis et les officiels 
français, les Accords Lemnitzer-Aillert, exposait très en détail la manière dont les 
forces françaises réintégreraient la structure de commandement de l’OTAN si des 
hostilités est-ouest éclataient20 ». À l’exception d’une tentative mort-née de Chirac 
en 1996, aucun gouvernement n’a jamais remis en cause la décision de de Gaulle 
avant 2009. La position de la France vis-à-vis de l’OTAN devint le symbole de 
son indépendance et de son non-alignement à l’égard des États-Unis. Une posi-
tion avantageuse d’un point de vue aussi bien diplomatique que politique, notam-
ment pour le Brésil, la Russie, l’Inde, la Chine et l’Afrique du Sud (BRICS), pour 
lesquels la position française constituait une garantie d’indépendance21. Le retour 
plein et entier de la France à l’OTAN n’eut lieu que le 3 avril 2009 sous la prési-
dence de Nicolas Sarkozy. 

Quelles étaient les motivations de la France pour faire un pas en arrière, et 
quelles pourraient être les conséquences de cette décision ? Entre les décisions de 
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de Gaulle et de Sarkozy, la France s’était progressivement rapprochée de l’OTAN, 
mais dans le plus grand secret. Du Conseil atlantique tenu à Paris en 1983 à la 
présence grandissante d’officiers français dans les structures de l’OTAN, en pas-
sant par la participation à la Force de réaction de l’OTAN (NATO Response Force, 
NRF) et l’interopérabilité de l’armement, ce fut un processus constant et continu22. 
En 2009, le président Sarkozy ne voyait que des inconvénients à la position fran-
çaise. Premièrement, la France n’était pas comprise par ses alliés et semait le doute 
quant aux objectifs et à la stratégie du pays : « Les pays européens étaient réticents 
à coopérer avec la France par crainte que cela ne soit interprété comme une sépa-
ration avec l’OTAN23 ». Deuxièmement, la France avait une faible influence sur 
l’orientation du comité militaire puisqu’aucun général français ne détenait une 
position importante au sein des structures de l’Alliance et tous les membres dou-
taient de ses intentions24. Néanmoins, les opposants au plein retour à l’OTAN 
étaient nombreux en France. Ces derniers craignaient un alignement de la France 
sur la politique américaine, et la perte de statut dont le pays avait joui durant de si 
nombreuses années. Finalement le Parlement soutint la décision de Nicolas Sar-
kozy avec un vote de confiance et décida que le pays serait membre à part entière 
de l’OTAN, tout en restant en dehors du Groupe des plans nucléaires. Du côté 
militaire, le retour signifiait une plus forte influence sur les décisions prises par 
l’Alliance quant à l’emploi des forces armées. Neuf cent soldats français ont ainsi 
intégré le quartier général de l’OTAN, en plus de quelques postes prestigieux ac-
cordés à des généraux français, comme le Commandement suprême allié pour la 
Transformation, à Norfolk en Virginie. La normalisation de la position française 
a également rassuré les pays membres de l’Alliance quant aux intentions de la 
France, son rôle et sa stratégie. Du côté européen, et selon Hervé Morin, la posi-
tion de la France en dehors du commandement intégré entretenait la méfiance 
parmi ses alliés à propos de ses ambitions européennes ; ils considéraient que la 
France voulait remplacer l’OTAN par la Défense européenne, alors qu’eux-mêmes 
restaient très attachés à l’OTAN25. Les États-Unis avaient toujours regardé la 
position française comme un défi à leur suprématie et à leur influence, faisant de 
la défense européenne une menace envers les liens transatlantiques. Le retour de 
la France dans les structures de commandement de l’OTAN a restauré la confiance 
des États-Unis, rassuré les pays européens quant aux intentions françaises et mon-
tré clairement à tout le monde que l’OTAN et la défense européenne n’avaient pas 
à être en concurrence mais pouvaient être complémentaires. En somme, la 
construction de la défense européenne pouvait se poursuivre. En avril 2009, 

l’OTAN reconnaissait l’importance d’une défense européenne plus forte et plus perfor-
mante et se félicit[ait] des efforts que déploie l’UE pour renforcer ses capacités et son 
aptitude à relever les défis de sécurité communs auxquels l’OTAN et l’UE sont confron-



STRATÉGIE FRANÇAISE DE DÉFENSE  61

tées aujourd’hui. Ces développements ont des incidences significatives et présentent un 
grand intérêt pour l’Alliance dans son ensemble, raison pour laquelle l’OTAN, compte 
tenu des préoccupations actuelles des Alliés, se tient prête à soutenir l’UE et à travailler 
avec elle dans ces efforts se renforçant mutuellement26.

Pour la France et le président Sarkozy, cette déclaration fut un succès et le 
début d’une nouvelle ère dans laquelle la France jouerait un rôle plus important au 
sein de l’OTAN et renouvellerait son effort de construction de la défense euro-
péenne. Deux ans plus tard, le conflit libyen allait mettre à l’épreuve la nouvelle 
position de la France.

Le conflit libyen : 
une épreuve pour l’OTAN et l’Union européenne

Le conflit libyen nous offre un bon exemple des difficultés pour parvenir à un 
accord qui permette aux pays européens d’intervenir de manière indépendante, 
contrairement à la réaction extrême de l’Alliance et à sa capacité à trouver des 
compromis dans des situations dans lesquelles la défense européenne s’est retrou-
vée bloquée. À la suite du sommet européen tenu à Bruxelles le 11 mars 2011, 
l’UE parvint à un compromis consistant à « prendre en considération toutes les 
options nécessaires pour protéger le peuple libyen, et appela Kadhafi à renoncer au 
pouvoir. La déclaration ne faisait pas référence aux récents appels français et bri-
tanniques à une zone d’exclusion aérienne27 ». À la suite de la réunion, la chance-
lière allemande Angela Merkel était « profondément sceptique à l’égard des actions 
militaires » alors que la France et le Royaume-Uni « envisageaient des frappes 
aériennes en Libye28 ». L’Allemagne était l’un des cinq pays s’étant abstenu lors du 
vote de la Résolution 1973 du Conseil de sécurité des Nations Unies, montrant 
ainsi au reste du monde et aux pays européens son désaccord à propos de l’inter-
vention en Libye29. Puisque les trois principaux pays, l’Allemagne, le Royaume-
Uni et la France ne parvenaient pas à trouver un accord diplomatique en faveur 
d’une intervention militaire, les Européens n’ont pas pu agir de concert en Libye. 
Le 1er avril, l’UE annonçait une opération militaire d’appui aux opérations d’aide 
humanitaire, EUFOR Libya30. Cet engagement limité fut loin d’être convaincant 
pour un continent qui veut jouer un rôle majeur dans sa zone d’intérêt. La réaction 
européenne resta par la suite mixée : certains pays jouèrent un rôle offensif, comme 
la France et le Royaume-Uni, d’autres restèrent en dehors des combats, comme les 
Pays-Bas et l’Italie (bien que cette dernière ait joué un rôle très important en 
termes de soutien en ouvrant ses bases aux appareils de l’OTAN), et d’autres en-
core choisirent de ne pas prendre part aux opérations, comme l’Allemagne et la 
Pologne. Tous ces pays européens agirent au nom de l’OTAN, et non en tant 
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qu’Européens. Les questions de politique intérieure et l’opinion publique eurent 
un rôle considérable dans les pays qui ne se sont pas engagés, comme en Alle-
magne où l’héritage historique rend les individus véritablement réticents à l’égard 
de l’emploi de la force. En somme, la Libye a offert l’exemple le plus récent de la 
fragmentation politique de l’Europe de la Défense, alors que dans le même temps, 
et en dépit de nombreux désaccords, l’OTAN fut globalement très réactif et effi-
cace31.

D’après Michael Clarke, « En dépit de toutes les déclarations d’unité, il exis-
tait au niveau politique de nettes divergences de vues quant à savoir jusqu’où les 
pays de l’OTAN devaient aller pour vaincre les forces de Kadhafi… Lorsque l’opé-
ration militaire débuta le 19 mars avec des frappes aériennes françaises, puis amé-
ricaines et britanniques, savoir si l’Alliance serait ou non en mesure d’agir n’était 
pas clair32 ». À Bruxelles, les membres de l’Alliance ne parvenaient pas à se mettre 
d’accord sur qui assurerait le commandement des opérations militaires : « Le pre-
mier ministre britannique David Cameron considérait que la responsabilité de la 
zone d’exclusion aérienne devait être transférée à l’OTAN, alors que pour le mi-
nistre français des affaires étrangères Alain Juppé, “la Ligue arabe ne voulait pas 
que l’opération soit entièrement placée sous la responsabilité de l’OTAN. Ce n’est 
pas l’OTAN qui, jusqu’à présent, a pris l’initiative”33 ». La France exerçait de fortes 
pressions pour intervenir et, sachant la réticence de plusieurs pays européens à 
l’égard de l’emploi de la force, ne voulait pas que l’Alliance affaiblisse l’opération. 
Mais les divergences au sein de l’OTAN furent dans une certaine mesure conte-
nues en s’assurant qu’ « une position largement approuvée avait été définie par les 
pays à la tête de la campagne34 ». Par exemple, la France, le Royaume-Uni et six 
autres États ont contribué aux opérations de frappe, même avant que ces dernières 
ne soient discutées par les ambassadeurs auprès de l’OTAN. Ce processus permit 
à l’Alliance de prendre le contrôle des opérations aériennes douze jours seulement 
après la première frappe ; le général de corps d’armée, Ralph Jodice, assurait alors 
le commandement interarmées du JFACC (structure internationale de comman-
dement et de conduite des opérations aériennes) en disposant d’une relative liberté 
d’emploi de ses forces aériennes. L’OTAN parvint ainsi à surmonter certaines 
tensions initiales au niveau politique et fut efficace au niveau opérationnel grâce à 
des structures de commandement bien rôdées, faisant preuve d’une grande effica-
cité là où la défense européenne révélait ses faiblesses. Avec l’opération en Libye, 
la France faisait ainsi ses premiers pas en tant que membre pleinement réintégré à 
l’OTAN.

En effet, la crise libyenne fut la première opération militaire de l’OTAN 
depuis que la France a réintégré sa structure de commandement militaire. La 
France étant toujours restée depuis Desert Storm parmi les cinq premiers contribu-
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teurs à chaque opération de l’Alliance, la nouvelle situation n’entraînait pas un 
changement significatif de son comportement35. Néanmoins, « avec l’opération en 
Libye, la France put confirmer sa capacité à assumer un puissant rôle de leader au 
sein de l’Alliance36 ». De plus, la France a démontré sa capacité à entrer en premier 
sur un théâtre et à effectuer une frappe autonome loin de son territoire37. Aujourd’hui, 
seuls trois pays occidentaux, les États-Unis, le Royaume-Uni et la France, sont en 
mesure de réunir AWACS, ravitailleurs et chasseurs, et d’y associer le renseigne-
ment que nécessite un tel dispositif. Premièrement, cette situation a renforcé la 
relation franco-britannique : « La coopération entre les deux pays… était souhai-
table car elle répondait à deux critères  : la volonté de déployer et la volonté de 
dépenser pour la défense38 ». Deuxièmement, elle donna un nouvel élan à la rela-
tion transatlantique : les États-Unis considèrent à présent la France comme un 
allié fiable sur lequel ils peuvent compter, alors qu’ils opèrent un repositionnement 
vers l’Asie. 

Troisièmement, la France a réaffirmé son rôle de leader en Europe dans le 
domaine militaire, a trouvé un moyen de contrecarrer la pression allemande et a 
démontré sa capacité à employer la force lorsque cela est nécessaire. Si le conflit 
libyen fut considéré comme un test pour la France dans son nouveau rôle depuis 
sa pleine réintégration dans l’OTAN, on peut estimer que ce fut une réussite. Mais 
avec une influence renouvelée et un nouvel héritage, la France est également tenue 
de faire tout son possible pour préserver sa position en conservant un rôle de lea-
der dans le renforcement de la défense européenne.

Le point de vue français sur 
la défense européenne et sa relation avec l’OTAN

La France est prête à assumer son rôle de leader dans la construction de la 
défense européenne. En ce qui concerne ses alliés plus proches, la relation entre la 
France et le Royaume-Uni, les deux principales puissances militaires en Europe, 
restera l’un des facteurs les plus importants dans la consolidation de la défense 
européenne. La relation entre Paris et Londres a connu des années de rivalité et 
d’incompréhensions, pourtant «  les traités franco-britanniques de 2010 ont le 
potentiel de favoriser le rapprochement stratégique bilatéral et servir de source 
d’inspiration pour d’autres initiatives de défense commune en Europe39 ». En effet, 
les deux pays sont parvenus à définir des bases communes de coopération, comme 
en témoigne le Traité de Lancaster-House signé en novembre 2010. Ce document 
établit un cadre et un nouveau potentiel de coopération de défense entre les deux 
pays, des programmes de systèmes nucléaires et d’armes tels que les avions pilotés 
à distance à la nouvelle Force expéditionnaire interarmées testée avec succès en 



64  ASPJ AFRIQUE & FRANCOPHONIE  

octobre 201240. Le rapprochement est également devenu évident au cours du 
conflit libyen lorsque les forces françaises et britanniques étaient d’accord tant sur 
le front diplomatique que sur le front militaire. Cependant, les difficultés peuvent 
rapidement réapparaître. Du point de vue des acquisitions, la récente décision 
britannique quant au futur porte-avions a mis un terme à tout potentiel de coopé-
ration41. Plus important encore, du point de vue politique, le Royaume-Uni ne 
souhaite pas intégrer les mécanismes bilatéraux dans la défense européenne : ceci 
montre bien les réticences britanniques à l’égard de tout projet global de l’UE, 
empêchant ainsi Londres d’être un leader européen. Par ailleurs, le récent pari de 
Cameron visant à organiser un référendum au sujet de l’UE pourrait compliquer 
de nouvelles ententes. Finalement, la capacité à capitaliser sur les progrès récents 
dépendra de l’ « habilité du Royaume-Uni à atténuer ses propres craintes euros-
ceptiques dans le processus d’application des traités et de l’engagement de la 
France à mettre en œuvre les mesures pour lesquelles un accord à été trouvé ainsi 
que de sa capacité à oublier ses aspirations politiques et idéologiques lorsqu’il 
s’agit de traiter avec le Royaume-Uni42 ».

L’équation allemande est encore plus complexe. Grâce à la crise économique, 
l’Allemagne « est apparue en position dominante à l’égard de Paris, comme de 
tous les autres États membres d’ailleurs. Elle a réussi à utiliser l’euro en sa faveur, 
à développer une économie exportatrice et faire les réformes nécessaires en temps 
utile43 ». Cette position dominante d’un point de vue économique a des répercus-
sions sur le plan politique car l’Allemagne tend à favoriser ses préférences dans 
toutes les zones ; le conflit libyen en est la meilleure illustration et met en exergue 
la réticence naturelle du pays à recourir à ses forces armées. Concernant ses vues 
en termes de défense, l’Allemagne a toujours préféré l’OTAN à la défense euro-
péenne (elle est le deuxième principal contributeur aux dépenses de l’Alliance) et 
a toujours eu un désaccord de fond avec la France concernant la dissuasion nu-
cléaire44. Cet état d’esprit empêche l’Allemagne de véritablement promouvoir la 
défense européenne. De plus, le pays a récemment refusé la fusion entre BAE et 
EADS, mettant en danger l’un des trésors de la base industrielle et technologique 
de défense européenne45. Aujourd’hui la question porte sur le fait de savoir si les 
dirigeants allemands ont suffisamment de volonté pour progresser, au niveau eu-
ropéen, dans le domaine de la défense.

Pour renforcer les capacités européennes de défense, la France aura besoin du 
soutien allemand et de celui des autres pays Weimar : l’Italie, la Pologne et l’Es-
pagne. Les cinq pays, les acteurs les plus crédibles avec le Royaume-Uni sur le plan 
de la défense européenne, se sont rencontrés pour la première fois le 15 novembre 
2012 et ont envoyé un important message politique concernant leur volonté de 
renforcer la coopération dans le secteur de la défense. Une lettre conjointe a été 
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publiée témoignant de leur volonté de renforcer la défense européenne par la créa-
tion de structures communes de défense. Ces pays se sont également mis d’accord 
sur cinq domaines devant être améliorés : la capacité d’engagement dans des opé-
rations civile-militaires, une approche européenne globale, l’équipement, la com-
plémentarité entre l’OTAN et la défense européenne, et la coopération avec des 
organisations internationales comme les Nations Unies. Mais ce projet pourrait 
être combattu par le Royaume-Uni qui craint une rivalité avec le commandement 
de l’OTAN46. De plus, chacun de ces pays Weimar souffre des coupes budgétaires 
ayant un impact direct sur leurs forces militaires. Malgré la nécessité de coopérer, 
leurs difficultés économiques pourraient miner leur capacité à parvenir à de véri-
tables progrès. Pour les pays les plus affectés par la crise économique, il sera diffi-
cile d’envisager tout programme à long terme et coûteux, comme la prochaine 
génération de ravitailleurs. Si la France rencontre une opposition moins formelle 
et bénéficie même du soutien de l’Italie, de l’Espagne et de la Pologne pour la mise 
en œuvre de la défense européenne, elle devra s’assurer que les pays Weimar tra-
duisent leurs paroles en actes pour ce qui est des projets communs dirigés par 
l’Agence européenne de Défense. Elle devra également s’assurer de leur volonté à 
s’engager dans des opérations militaires. Si le contexte économique difficile contri-
buera à réunir les pays, il pourrait également miner les efforts à long-terme. En 
effet, dans leur volonté de faire rapidement des économies, certains pays pour-
raient être tentés de fusionner leurs forces et de favoriser des objectifs concrets à 
court terme, alors que la structure européenne et l’importance de l’enjeu, à savoir 
préserver le statut de puissance de l’Europe dans un monde multipolaire, nécessi-
teraient des objectifs plus larges et à long-terme sans aucune retombée concrète 
immédiate. La mise en œuvre de la Défense européenne devra être judicieuse et 
progressive. Si un processus immédiat impliquant les 27 est tout simplement im-
possible, Weimar est le bon exemple de la construction itérative que l’Europe 
pourrait choisir : un leadership puissant des pays les plus actifs afin de convaincre 
les autres que la Défense européenne peut fonctionner, encourageant les pays les 
plus petits à rejoindre le groupe. En plus de l’initiative Weimar, d’autres États 
pourraient se réunir dans de petits groupes, à commencer par la mise en commun 
et le partage (pooling and sharing)47. Afin de renforcer sa structure, l’Europe devra 
également préserver sa base technologique et industrielle de défense, menacée par 
des contraintes fiscales : la réduction des dépenses européennes et un complexe 
militaro-industriel américain plus agressif (pour équilibrer la séquestration) pour-
raient miner les efforts visant à préserver une forte base industrielle européenne. 

Au niveau européen et dans un contexte de crise économique, les difficultés 
sont nombreuses. À court terme, des initiatives de petits groupes à la carte conduits 
par les acteurs européens les plus influents, la mise en commun et le partage, ainsi 
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que la préservation de la base technologique et industrielle de défense sont essen-
tielles. À long terme, les pays européens devront rester raisonnables et faire des 
compromis au sujet de leurs visions fondamentales s’ils souhaitent avancer. L’enjeu 
n’est rien de moins que l’Europe en tant qu’acteur international crédible. À travers 
son rôle de leader, la France a déjà montré qu’elle était prête à avancer. Mais elle 
aura besoin, d’une part, de pays qui traduisent leur bonne volonté politique en 
actions concrètes et, d’autre part, du soutien des États-Unis. Cela peut aider l’opi-
nion publique européenne à comprendre qu’avec le repositionnement des États-
Unis vers l’Asie, l’Europe doit assumer la responsabilité de la sécurité dans sa 
sphère d’influence et fournir les ressources apportées par les États-Unis48. Enfin, 
en cette période d’austérité, les Européens doivent s’assurer que la Défense euro-
péenne et l’OTAN ne sont en rien redondantes.

La France a décidé de réintégrer la structure de commandement intégrée afin 
d’exercer une influence au sein de l’OTAN. Cela signifie qu’elle est prête à contri-
buer au débat, comme ce fut le cas lors du dernier Sommet OTAN à Chicago en 
mai 2012. Au niveau des acquisitions, cela signifie que la France souhaite que le 
complexe de la défense européenne ait une place dans le concept de Smart défense 
et qu’il soit associé au programme de défense antimissile balistique49. Cela signifie 
également une meilleure élimination des conflits entre les programmes de l’OTAN 
et ceux de l’Agence européenne de Défense. Par dessus tout, et selon M. Védrine, 
la France souhaite que l’OTAN et la Défense européenne soient complémentaires, 
recentrant l’OTAN sur ses prérogatives régionales et militaires, en tant qu’alliance 
militaire reposant sur l’Article 5 et sur la dissuasion nucléaire50. La Défense euro-
péenne interviendrait, quant à elle, dans des opérations humanitaires, de maintien 
de la paix et civile-militaires, voire peut-être dans la gestion de crise. La Russie 
représente un autre bon exemple d’usage de ce rôle complémentaire :

La méfiance de la Russie à l’égard de l’OTAN l’a conduite à adopter une posture en 
termes de politique extérieure plus assertive, par laquelle elle cherche à protéger sa sphère 
d’intérêt traditionnelle… L’UE pourrait très bien devenir le médiateur dans les com-
plexes relations de politique sécuritaire qu’entretiennent la Russie et l’Occident. Il est 
clair que l’UE offre un agenda en termes de politique de sécurité que la Russie considère 
comme plus pragmatique et moins conflictuel que celui de l’OTAN51.

Conclusion
La décision du président Sarkozy de réintégrer la structure de commande-

ment à l’OTAN était nécessaire pour redynamiser la Défense européenne. Elle fut 
non pas un réalignement de la stratégie française sur la politique américaine, 
comme le craignaient certains responsables politiques français, mais restaura la 
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confiance entre les Européens et les États-Unis et renforça la Défense européenne 
dans un contexte de repositionnement américain vers la zone Asie-Pacifique. La 
France est prête à donner un nouvel élan au maintien de la crédibilité européenne 
à travers des initiatives provenant de petits groupes à la carte ainsi qu’à travers la 
mise en commun et le partage et un complexe industriel européen préservé. Ayant 
conscience de la difficulté et des tensions sous-jacentes dans un contexte écono-
mique difficile, la volonté politique des 27 devra être traduite en actions concrètes, 
et les pays européens devront rester raisonnables pour ce qui est de leurs ambitions 
de défense collective. S’appuyant sur son rôle réaffirmé à la suite du conflit libyen, 
les initiatives de la France visent à maintenir son influence en tant que leader eu-
ropéen et lui permettront de retrouver sa position d’acteur majeur sur la scène 
internationale à travers une Défense européenne renforcée et complémentaire 
avec l’OTAN.

La France est prête à assumer un rôle de rassembleur en Europe ; un rôle que 
ni le Royaume-Uni ni l’Allemagne ne sont prêts à endosser. Après des siècles 
d’histoire très riche, marquée par des guerres et des conflits, la France a développé 
un véritable besoin de sécurité et d’indépendance à travers sa propre industrie de 
défense et son influence. Ce qui pourrait parfois apparaître comme une arrogante 
exception française est en réalité un pragmatisme exagéré dû au traumatisme de 
l’Occupation et vise à protéger les intérêts fondamentaux du pays comme un sta-
tut de puissance européenne dans un monde multipolaire. Un petit nombre de 
pays occidentaux peuvent se permettre cette vision globale au niveau financier, 
idéologique et culturel. Cette vision globale a des points communs avec les inté-
rêts fondamentaux des États-Unis. France a récemment prouvé, en Libye et au 
Mali, qu’elle est à la fois prête et en mesure d’assumer sa part du fardeau. Les deux 
pays sont conscients de ce fait, ce qui rend la relation bilatérale meilleure que ja-
mais.
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Les forces armées en Egypte
Pacificateurs avec date d’expiration ?

wiTold muCha* 
ahmEd khaliFa**

Avec l’éviction du président égyptien Mohamed Morsi le 3 juillet 2013, 
les événements qui ont conduit à la démission du président Hosni 
Moubarak deux ans plus tôt semblaient se reproduire. Dans des 
contextes politiques très différents, les deux présidents ont été confron-

tés avant leur chute à des adversaires similaires : à la fois un mouvement de plus 
en plus populaire dans la rue et les responsables militaires qui allaient finir par se 
ranger du côté de l’opposition. Le rôle de ces derniers au cours de chacune des 
deux évictions fut l’objet d’analyses aussi bien de la part des responsables poli-
tiques que des experts et des médias1. Plus particulièrement, le général Abdul-
Fattah al-Sisi, commandant en chef des forces armées égyptiennes et actuel diri-
geant de facto du pays, a suscité une certaine méfiance pour deux raisons. 
Premièrement, l’armée a renversé Morsi, qui avait été officiellement élu, et a pris 
le pouvoir. Deuxièmement, l’armée a pris des mesures contre les Frères musul-
mans de Morsi en recourant à la violence2.

Pour certains observateurs, al-Sisi et l’armée semblent ainsi avoir assis leur 
pouvoir qui avait été sérieusement remis en question l’année précédente par le 
gouvernement Morsi. Apparemment, l’armée n’allait pas se limiter à l’usage de la 
violence contre la confrérie au nom du peuple qui manifestait3. De récentes décla-
rations d’Ahmed Shafik, dernier premier ministre de Moubarak ou d’Amr Moussa, 
ancien ministre des Affaires étrangères, accentuent les suspicions selon lesquelles 
l’armée chercherait à s’emparer du pouvoir politique. Shafik et Moussa ont pré-
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senté publiquement leur candidature aux élections présidentielles prévues pour 
2014 conformément aux projets d’al-Sisi. Shafik a par exemple déclaré qu’il ne se 
présenterait pas si al-Sisi venait à être candidat aux élections, « Que Dieu soit avec 
lui. Nous allons tous le soutenir et je suis le premier à le faire4 ».

Dans ce contexte, cet article analysera le rôle des forces armées de la période 
allant de la démission de Moubarak en février 2011 à l’éviction de Morsi en juillet 
2013. Il s’agira de comprendre dans quelle mesure l’armée a contribué à l’escalade 
et à l’apaisement lors des affrontements violents qui eurent lieu en Égypte au 
cours de cette période. L’analyse portera moins sur les motivations politiques que 
sur les décisions prises et les déclarations officielles. En d’autres termes, les auteurs 
s’intéresseront à ce que les forces armées ont entrepris à des fins d’escalade ou 
d’apaisement au début du conflit civil, plutôt que les raisons pour lesquelles les forces 
armées ont agi de la sorte. La question fondamentale est dans quelle mesure les 
forces armées se sont abstenues d’une répression violente contre les forces d’oppo-
sition devenant ainsi une force d’apaisement dès les premiers jours du Printemps 
arabe en 2011.

Cet article s’articulera autour de trois sections. Une brève revue de la littéra-
ture présente les principales conclusions sur la fonction répressive et prétendu-
ment de stabilisation de l’armée dans les régimes autoritaires, révélant une lacune 
en termes de recherches portant sur les réponses non-répressives et de stabilisation 
des forces armées. Ensuite, en s’appuyant sur une analyse empirique de cinq épi-
sodes d’escalade en Égypte depuis l’éviction de Moubarak début 2011, l’article 
retrace le rôle des forces armées pour établir dans quelle mesure les forces armées 
ont activement contribué à la désescalade, si toutefois tel fut le cas ? Enfin seront 
présentées des conclusions et des pistes de recherches futures. Les résultats empi-
riques reposent pour l’essentiel sur des enquêtes de terrain menées au Caire entre 
2011 et 2013.

La stabilité par la répression
Le rôle des forces armées confrontées à un début de conflit civil fut abordé à 

travers le rôle paradoxal de « stabilisateur » que joue la répression étatique dans les 
systèmes autocratiques. Plus particulièrement, les travaux fondamentaux du Poli-
tical Instability Task Force (PITF), ont établi la croyance traditionnelle selon la-
quelle les opportunités d’organisation sont trop limitées pour les insurgés dans 
une autocratie ou une dictature pure. Ainsi, la probabilité d’une action collective 
réussie est trop faible5. Alors que les démocraties pures permettent l’organisation 
d’actions collectives pacifiques et que les autocraties pures en suppriment toute 
forme, les soi-disant semi-démocraties sont apparues particulièrement exposées à 
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des conflits. Confrontées à une phase de transition volatile, les anciennes élites 
politiques et militaires craignent les changements dans le statu quo alors que de 
nouvelles factions populaires émergent. En conséquence, la politique et la rhéto-
rique belligérantes engendrent des processus de fragmentation et de radicalisation 
qui, en retour, sont susceptibles de propager des cycles de violence6. La menace de 
répression, voire même la répression modérée, a en effet rarement été remise en 
question en tant que facteur de stabilisation au niveau national7. Des études plus 
récentes considèrent les forces armées comme des acteurs majeurs dans le succès 
des efforts de construction de la paix au niveau local et de manière quotidienne8.  
Bien que la majeure partie des études aient implicitement présenté les forces ar-
mées comme faisant partie intégrante d’un régime autocratique, les révoltes du 
Printemps arabe en particulier ont montré que les pouvoirs en place se basaient 
finalement sur les capacités répressives des armées sur le terrain9.

Les capacités répressives des forces étatiques sont donc utilisées comme ar-
gument majeur plutôt que sur les décisions réellement prises par les parties pre-
nantes. Cette conception linéaire de la police et des forces armées comme acteurs 
se caractérisant principalement par leurs moyens répressifs sera questionnée dans 
le présent article. Reposant de manière empirique sur la manière dont les forces 
armées ont réagi à la situation explosive en Égypte depuis 2011, cette étude mon-
trera que la décision de l’armée de ne pas prendre part aux affrontements a permis 
de désamorcer le début du conflit. Contrastant avec la confiance généralement 
accordée par la communauté académique au pouvoir de dissuasion, une analyse 
qualitative portera sur le rôle actif joué par les forces armées pour empêcher la 
propagation de la violence. Il sera montré qu’en n’utilisant pas de moyens mili-
taires, permettant aux masses d’exprimer ouvertement leurs revendications à 
l’adresse du pouvoir en place, les forces armées ont contribué à maintenir les af-
frontements à un faible niveau d’intensité. Cet argument se voit mis en difficulté 
lorsque les responsables militaires décident de recourir à la violence contre cer-
taines parties de ces masses. 

La partie suivante montrera dans quelle mesure l’armée égyptienne a évité la 
répression violente contre les forces d’opposition devenant ainsi une force d’apai-
sement dés les premières heures du Printemps arabe en 2011.

Étude de cas : l’Égypte, 2011-2013
Trois éléments motivent le choix de l’Égypte (2011–2013) comme étude de 

cas majeure. Premièrement, un mouvement de contestation hétérogène et non-
armé a permis de renverser le régime de Moubarak qui était au pouvoir depuis 
plus de trois décennies. Deuxièmement, contrairement aux guerres civiles en Libye 
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(2011) ou en Syrie (2011 – en cours), aucune escalade à grande échelle n’eut lieu 
en dépit des affrontements violents entre les partisans du régime et les forces 
d’opposition. Avec 846 morts au cours des révoltes de février 2011, et 150 autres 
par la suite, ainsi que plusieurs milliers de morts lors du renversement de Morsi 
début juillet 2013, le Printemps arabe égyptien peint un autre tableau comparé 
aux 30.000 morts que connurent les combats en Libye et au nombre de victimes 
en Syrie qui s’élève bien au-delà des 100.000. Troisièmement, au cours de la phase 
de transition précédant les élections parlementaires et présidentielles, les respon-
sabilités du président furent endossées par le Supreme Council of the Armed Forces 
(SCAF). En dépit des tensions en cours, le SCAF fut en mesure de maintenir une 
paix relative au sein de l’architecture institutionnelle de l’État post-Moubarak. 
Cela étant, comme précédemment suggéré, l’armée est devenue le principal acteur 
derrière l’éviction de Morsi en juillet 2013, en recourant à la force violente. Ce 
changement de posture sert l’objectif de notre analyse en ce qu’il permet de mettre 
en lumière le rôle de pacificateur temporairement joué par l’armée égyptienne.

Le cas de l’Égypte est pertinent en raison de sa faible intensité de la violence 
et des changements fondamentaux concernant le statut quo du pouvoir politique. 
Son attitude modérée lors de la phase initiale de transition a étonné aussi bien les 
chercheurs que les observateurs politiques. L’objectif global de cet article est de 
faire la lumière sur cette énigme interdépendante, à savoir une faible intensité de 
la violence et une armée modérée. Pour quelle raison, et dans quelle mesure, les 
forces armées ont-elles contribué à l’apaisement des tensions violentes en Égypte 
depuis le début de l’année 2011 ? Les auteurs examinent la dynamique des dépen-
dances historiques qui permet d’identifier des divergences entre les facteurs de 
causalité ayant alimenté ou inhibé le début du conflit. Les facteurs alimentant le 
conflit (escalade) sont compris comme étant les facteurs augmentant l’intensité 
d’un conflit et la gravité des tactiques mises en œuvre par la suite. Les facteurs 
inhibant le conflit (désescalade) sont compris comme les facteurs diminuant la 
sévérité des moyens coercitifs mis en œuvre au lendemain d’un conflit10. 

L’article se concentre sur les mesures adoptées par les forces armées dans 
l’inhibition de la violence dans le pays, d’examiner à la fois les opérations phy-
siques des forces armées (par exemple affaiblir les masses contestataires) et leurs 
déclarations officielles (par exemple l’appel à cesser les violences). Compte tenu 
du caractère récent de la transition en Égypte, l’analyse portera sur une période 
brève, d’environ 33 mois, entre la démission de Moubarak en février 2011 et la 
rédaction de cet article (octobre 2013). Cinq épisodes d’escalade seront examinés, 
à savoir : les révoltes ayant conduit à l’éviction de Moubarak en février 2011 (envi-
ron 846 morts), les affrontements violents liés aux élections parlementaires en 
novembre 2011 (environ 41 morts), les échauffourées de Port-Saïd en février 2012 
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(environ 86 morts), les affrontements de Port-Saïd, toujours liés au football, un an 
plus tard (environ 66 morts), et les affrontements violents lors du renversement de 
Morsi début juillet 2013 (entre 1.200 et 1.500 morts environ)11.

Au-delà du nombre élevé de morts (voir le graphique ci-dessous), ces cinq 
épisodes ont été retenus comme des intra-cas compte tenu de deux caractéris-
tiques spécifiques. D’abord, la phase de transition ayant été administrée par le 
SCAF (février 2011 / juin 2012) et par le gouvernement Morsi (juillet 2012 / 
juillet 2013), une analyse des épisodes d’escalade durant ces deux phases nous ai-
dera à identifier des évolutions dans la manière dont l’armée à réagi aux crises. 
Ensuite, en plus de ce haut niveau institutionnel, trois épisodes apparaissent utiles 
pour analyser les différentes constellations d’acteurs du conflit. Alors que les forces 
anciennement anti-Moubarak affrontaient les partisans du SCAF au lendemain 
des élections parlementaires de novembre 2011, par exemple, l’incident de Port-
Saïd en février 2013 eut lieu durant la présidence de Morsi. En soi, les différentes 
constellations d’acteurs de ces épisodes devraient mieux illustrer les réponses de 
l’armée en termes d’apaisement. Outre ces critères de sélection, il est important de 
prendre en compte le fait que chaque épisode a comme toile de fond des bénéfices 
devant être « distribués » après la chute de l’ancien régime Moubarak. Naturelle-
ment les forces anciennes comme émergeantes se disputeront des « parts du gâ-
teau » politique, économique et culturel. Il n’est pas surprenant par exemple que les 
échauffourées de Port-Saïd en février 2012 et 2013 aient coïncidé avec l’anniver-
saire de la chute du président Moubarak en février 2011. Comme le montre le 
graphique ci-dessous, les 846 personnes tuées au cours des soulèvements popu-
laires de janvier-février 2011 et les victimes suite à l’éviction de Morsi en juillet 
2013 semblent exceptionnelles. En effet, avant et après l’éviction de Moubarak, 
des incidents violents mineurs eurent lieu, sans qu’ils n’atteignent pour autant 
l’ampleur de février 2011 ou de juillet/août 2013. Il n’est pas surprenant de consta-
ter que la présidence de Moubarak, qui a duré trois décennies, apparaisse parmi les 
systèmes autocratiques stables précédemment évoqués12.
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La chute de Moubarak, février 2011

Au cours des derniers jours au pouvoir de Moubarak, début février 2011, les 
dirigeants militaires ont clairement contribué à apaiser les masses contestataires 
de plus en plus nombreuses dans le pays. Le 28 janvier 2011, le vendredi de la colère, 
lorsque les forces égyptiennes de sécurité intérieure ne parvinrent pas à mettre un 
terme aux contestations et que la police déserta les rues, ce fut au tour de l’armée 
de jouer un rôle vital dans l’arrêt des violences au Caire et dans les autres villes. 
L’armée assura qu’elle n’ouvrirait pas le feu quelle que soit la situation. Cette tac-
tique dissocia les forces armées du régime de Moubarak. Par ailleurs, les manifes-
tants saluèrent l’armée comme un protecteur contre l’appareil de sécurité du ré-
gime13. Il est très probable qu’un comportement répressif de l’armée eût encouragé 
les militants dans leurs intentions de s’armer pour défendre leur cause14. Toutefois, 
le soutien accordé par les dirigeants de l’armée aux « revendications légitimes » du 
peuple et le fait qu’ils aient approuvé les manifestations « pacifiques » ont scellé 
leur rupture avec le régime de Moubarak15. Cela étant, en dépit de leur coopéra-
tion initiale avec l’opposition, les forces militaires ont affronté les manifestants à 
plusieurs reprises après que le SCAF ait pris le pouvoir et dirigé le pays au lende-
main de l’éviction de Moubarak.
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Les élections parlementaires, novembre 2011

Après le départ de Moubarak en février 2011, le SCAF a assumé les respon-
sabilités du président. Toutefois, en octobre 2011, le peuple égyptien était de plus 
en plus mécontent et l’ensemble des partis et des militants politiques accusait les 
militaires de ne pas céder le pouvoir à un gouvernement civil. Cette revendication 
s’est faite plus forte après la déclaration en novembre 2011 des principes supra-
constitutionnels par le SCAF16. Ce dernier annonça, fin septembre 2011, que les 
élections pour l’Assemblée du peuple allaient débuter le 28 novembre 2011 et 
conseilla à la Haute commission électorale (HCE) de programmer les élections en 
trois étapes pour des questions de sécurité et au regard de l’étendue géographique 
du pays17. La première étape débuta les 28 et 29 novembre, le second tour ayant 
lieu les 5 et 6 décembre, incluant les neuf gouvernorats du Caire, Fayoum, Port-
Saïd, Damiette, Alexandrie, Kafr el-Cheikh, Assiout, Louxor et la Mer Rouge. La 
deuxième étape eut lieu les 14 et 15 décembre, avec le second tour les 21 et 22 
décembre dans les neuf gouvernorats de Gizeh, Beni Suef, Menoufia, Sharqiyah, 
Ismaïlia, Suez, Beheira, Sohag et Assouan18. La troisième étape débuta les 3 et 4 
janvier 2012, le second tour de scrutin ayant lieu les 10 et 11 janvier dans les neuf 
gouvernorats du Minya, Qalyubiya, Gharbeya, Daqahliya, Sinaï Nord, Sinaï Sud, 
Marsa Matrouh, Qena et la Nouvelle-Vallée19. Les élections parlementaires pour 
la Chambre haute (Conseil de la Choura) et la Chambre basse (Assemblée du 
peuple) s’étendirent ainsi sur près de trois mois et demi20.

Avant et durant les élections parlementaires, deux confrontations violentes 
entre l’armée et les manifestants eurent lieu près de la Place Tahrir, le Parlement 
et le ministère de l’Intérieur. Les affrontements de la rue Mohamed Mahmoud 
débutèrent en novembre, après ceux de la rue Qasr al-Aini (décembre 2011), soit 
dix jours avant les élections au Caire. Le 18 novembre, ou « Friday of one demand » 
(le Vendredi d’une seule demande), d’importantes figures politiques et des mili-
tants de tous les partis manifestèrent contre les principes supra-constitutionnels 
du SCAF. Tout se déroula alors de manière pacifique. Le lendemain, 19 novembre 
2011, les forces de sécurité attaquèrent un sit-in sur la place Tahrir utilisant de 
manière intensive du gaz lacrymogène contre les manifestants ainsi que des muni-
tions réelles. Le niveau des violences exercées par les forces de sécurité choqua de 
nombreux Égyptiens avant les élections et la méfiance dont ils faisaient preuve à 
l’égard du SCAF au pouvoir ne fit que croître. Les affrontements durèrent quatre 
jours, causant la mort de 45 personnes et faisant des centaines de blessés21. Sur-
prise par la réponse des manifestants, l’armée commença à ériger d’immenses 
murs afin de bloquer les rues menant au ministère de l’Intérieur22. 
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Le 16 décembre, après le deuxième tour des élections parlementaires, des 
affrontements éclatèrent à nouveau rue Qasr al-Aini, à proximité du Parlement. 
Les combats de rue opposant l’armée aux manifestants civils causèrent de nom-
breux blessés. Les heurts continuèrent, les manifestants et les forces armées se je-
tant des projectiles23. De jeunes officiers et des forces de sécurité jetèrent même 
des cailloux, des plaques de verre et des extincteurs en direction des manifestants. 
Un groupe de militants fut arrêté et détenu dans le bâtiment de l’Assemblée du 
peuple par des militaires et des forces de sécurité. Le SCAF nia tout recours à la 
violence et affirma que de tierces parties cherchaient à déstabiliser le pays24. 

De la même manière que lors des évènements qui eurent lieu durant les 18 
jours précédant l’éviction de Moubarak, les forces de police ne sont pas parvenues 
à mettre un terme aux manifestations de la place Tahrir et l’armée dut à nouveau 
intervenir. Cette fois-ci, en novembre et décembre 2011, l’armée était l’agresseur 
et non le sauveur de la Révolution du 25 janvier25. Au cours des heurts des rues 
Mohamed Mahmoud et Qasr al-Aini, les forces de sécurité reçurent directement 
du SCAF l’ordre de nettoyer la place Tahrir de ses manifestants. Les généraux ne 
voulaient pas prendre de risques et craignaient de perdre le contrôle sur la situa-
tion sécuritaire au Caire. La seule solution qui se présentait alors à eux consistait 
à vaincre et à mettre un terme aux manifestations par tout moyen, même si cela 
impliquait la violence. Le SCAF toléra les manifestations du vendredi, mais aucun 
sit-in ne fut accepté les jours suivants26.

Les heurts de Mohamed Mahmoud affectèrent sérieusement la perception 
publique du SCAF et des Frères musulmans27. Le Parti Liberté et Justice, aile 
politique des Frères musulmans, reçurent d’innombrables critiques de la part de 
l’opposition et des forces libérales pour la décision stratégique de ne prendre part 
à aucun affrontement. Les membres du parti se concentraient principalement sur 
les élections parlementaires évitant toute confrontation avec le SCAF 28.

Lors des élections, le SCAF intensifia les efforts pour protéger les bureaux de 
vote et assurer aux votants un environnement sûr, notamment suite aux incidents 
de la rue Mohamed Mahmoud29. Le SCAF joua ainsi un rôle consistant à proté-
ger la révolution et à conduire l’Égypte vers la démocratie. Néanmoins, les médias 
internationaux présentaient dans le même temps le SCAF comme l’agresseur au 
cours des affrontements de rue, refusant de répondre aux revendications des révo-
lutionnaires30.

Les supporters ultras de la célèbre équipe de football Al-Ahly du Caire évo-
luant en Première Ligue furent une autre force violente lors des affrontements de 
rue au cours des élections parlementaires. Bien connus et très respectés parmi les 
manifestants, les ultras furent accueillis comme des héros par ces derniers lorsqu’ils 
entrèrent sur le champ de bataille constitués en grands groupes armés de cocktails 
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Molotov et d’équipements pyrotechniques. Cette popularité de rue commença à 
poser d’importants problèmes de sécurité à l’armée. Le SCAF perdit son image de 
héros de la révolution du 25 janvier et les ultras devinrent plus attrayants pour les 
populations jeunes31. Des confrontations violentes entre les ultras et l’armée eurent 
lieu lors des affrontements des rues Mohamed Mahmoud et Qasr al-Aini32. Ils 
jouèrent un rôle essentiel dans la révolution du 25 janvier et continuèrent à le faire 
dans les manifestations politiques de rue en Égypte depuis l’éviction de Mouba-
rak33.

En bref, la plus grande erreur de l’armée consista à intervenir dans les affron-
tements de la rue Mohamed Mahmoud. Bien que les heurts de Mohamed Mah-
moud et de Qasr al-Aini aient éclaté, les forces armées parvinrent à poursuivre les 
élections, ce qui représentait la première priorité du SCAF.

Échauffourées au football à Port-Saïd, février 2012

Le 1er février 2012, au moins 74 personnes furent tuées et de nombreuses 
autres blessées à la suite d’un match de football dans la ville de Port-Saïd, située à 
200 kilomètres du Caire sur le Canal de Suez34. L’équipe de football Al-Ahly du 
Caire rencontrait l’équipe locale de Port-Saïd, al-Masry. Immédiatement après la 
fin du match, les lumières furent brusquement éteintes dans le stade et des voyous 
armés commencèrent à s’en prendre aux supporters. La majeure partie des vic-
times de Port-Saïd soutenait Al-Ahly et appartenait aux ultras. L’armée réagit 
immédiatement aux échauffourées en envoyant des hélicoptères à Port-Saïd afin 
d’évacuer les joueurs et les supporters blessés35.

Les informations sur le massacre de Port-Saïd se sont rapidement répandues 
dans le pays et nombre d’Égyptiens ont pensé que la violence avait été pré-planifiée 
par le SCAF36. Divers groupes d’opposition, y compris des forces libérales et des 
représentants des partis politiques islamiques, ont accusé le SCAF d’avoir com-
mandité le « massacre » de Port-Saïd, affirmant que les généraux étaient attachés 
au régime Moubarak et que leur principal objectif était d’entraver le processus de 
démocratisation en Égypte en propageant la violence et la peur dans la société37.

Au cours des jours suivants, les ultras commencèrent à venger leurs cama-
rades tués au Caire. Partout dans le pays, des manifestations de masse furent orga-
nisées par les ultras avec pour objectif principal d’attaquer le ministère de l’Inté-
rieur dans la capitale. Bien que les combats de rue aient duré plusieurs jours devant 
le ministère, les généraux ordonnèrent une enquête officielle sur les échauffourées 
de Port-Saïd et promirent de faire payer les auteurs du massacre38. Encore une 
fois, les mouvements de jeunesse et la police furent impliqués dans les épisodes de 
violence qui firent suite aux révoltes de Port-Saïd. La tragédie qui y eut lieu refléta 
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bien la situation critique d’un point de vue sécuritaire en Égypte, qui était en train 
d’empirer d’une manière assez dramatique39.

Le SCAF réalisa que le temps était venu de céder le pouvoir à une autorité 
civile après les élections présidentielles planifiées, sans quoi la situation sécuritaire 
du pays ne s’en verrait que plus dégradée40. Au final, en juin 2012, Mohamed 
Morsi, le candidat des Frères musulmans, remporta la majorité des voix lors du 
second tour des élections présidentielles contre son adversaire Ahmed Shafik, le 
représentant du SCAF41. En août 2012, le président Morsi a relevé de ses fonc-
tions le ministre de la Défense, le Maréchal Tantawi et son chef d’État-major 
Annan suite à la crise du Sinaï. Les deux avaient été des personnalités de premier 
plan du SCAF, qui avait dirigé le pays après l’éviction de l’ancien président Mou-
barak. Le changement fut radical42. 

En somme, les émeutes de Port-Saïd impliquèrent principalement les forces 
de police et les mouvements de jeunesse  ; l’armée n’étant pas intervenue. Cette 
dernière chercha plutôt à jouer ici le rôle du défenseur, en envoyant à Port-Saïd 
des hélicoptères pour évacuer les supporters et les joueurs blessés. Bien que l’armée 
ait fait preuve de solidarité avec les familles des victimes de Port-Saïd, la popula-
tion ne faisait plus confiance aux généraux car ils n’étaient pas parvenus à assurer 
la sécurité et n’avaient pas reconnu leur responsabilité pour les massacres. Le 
SCAF réalisa que son rôle en tant qu’institution dirigeante avait pris fin et que 
l’armée devait céder le pouvoir au président Morsi, nouvellement élu, afin d’apai-
ser les violences en Égypte.

Condamnations à mort à Port-Saïd, février 2013 

Le 26 janvier et le 9 mars 2013, près d’un an après les échauffourées de Port-
Saïd, un tribunal condamnait à mort 21 supporters de l’équipe locale de football 
et acquittait sept officiers de police43. Deux policiers haut-gradés, dont un était 
l’ancien directeur de la sécurité de Port-Saïd, furent condamnés à 15 ans de réclu-
sion. Dès son annonce, 15.000 supporters d’Al-Ahly commencèrent à célébrer le 
verdict devant le tribunal44.

Pourtant, tout le monde n’accepta pas cette sentence controversée, à com-
mencer par les habitants de Port-Saïd. Des amis et des membres des familles des 
personnes condamnées entreprirent de se venger contre la police45. Au cours des 
jours suivants, des violences mortelles éclatèrent au Caire, à Alexandrie, à Ismaïlia, 
à Suez, à Port-Saïd et dans d’autres villes industrielles. Le Président Morsi et les 
Frères musulmans étant les cibles des manifestations46. La situation sécuritaire 
devint incontrôlable, avec au moins 30 morts et de nombreux blessés47.

La date du procès des émeutes de Port-Saïd, le 26 janvier 2013, était chargée 
de signification dans la mesure où elle était le lendemain du deuxième anniver-
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saire de la soi-disant Révolution du 25 janvier 2011. Mais en 2013, la jeunesse de 
la place Tahrir, qui avait renversé l’ancien président Moubarak, n’était pas prête à 
célébrer cette journée particulière  ; les manifestants décidèrent au contraire de 
poursuivre les affrontements violents contre le régime de Morsi. La situation sé-
curitaire avait déjà été critique avant que ne soit prononcé le verdict de Port-Saïd ; 
par la suite, la colère continua à gagner les manifestants de la place Tahrir48.

Au cours du deuxième anniversaire de la révolution, l’armée n’a pas pris part 
aux affrontements car les combats de rue étaient dirigés contre les Frères musul-
mans. De violentes altercations éclatèrent entre les forces de police déployées par 
la confrérie et des groupes de jeunes49. À Port-Saïd, les manifestants essayèrent de 
bloquer le Canal de Suez contrôlé par l’armée égyptienne50. Du fait de la situation 
sécuritaire critique, le Président Morsi décréta un couvre-feu à Port-Saïd, Ismaïlia 
et Suez pour tenter de maîtriser les affrontements51. Les résidents des villes situées 
le long du Canal de Suez ignorèrent le couvre-feu et commencèrent à défier l’ordre 
présidentiel52.

Cette fois, l’armée coopéra avec les manifestants. Les officiers, par exemple, 
organisèrent des tournois de football avec les résidents durant le couvre-feu afin 
de désamorcer la situation à Ismaïlia53. Cette tactique évita une nouvelle fois à 
l’armée d’être associée au régime de Morsi ; la même stratégie que celle utilisée par 
les forces armées au cours des 18 jours en 2011. Une fois de plus, c’était au tour de 
l’armée de jouer un rôle crucial pour assurer la sécurité et la stabilité en Égypte. Le 
regard que l’opinion publique portait sur l’armée changea  ; encore une fois, les 
officiers furent acclamés comme des héros dans les rues de Port-Saïd54.

Mais un autre facteur a contribué au changement d’attitude à l’égard des 
forces armées. Le référendum de décembre 2012 portant sur la nouvelle constitu-
tion scinda la société égyptienne entre les opposants et les partisans des Frères 
musulmans. À partir de décembre 2012, l’accent fut mis sur le gouvernement du 
Président Morsi et des Frères musulmans, et non sur le rôle de l’armée. Cette 
dernière profita de la lutte politique entre les partis politiques islamiques et les 
forces libérales.

La chute de Morsi, juillet 2013

La polarisation entre les Frères musulmans de Morsi et l’opposition se vit 
renforcée en mars lorsque la pénurie de carburants fit s’envoler les prix des denrées 
et les coupures d’électricité se firent de plus en plus fréquentes55. Le problème des 
carburants était en partie dû à l’incapacité du gouvernement de payer les dettes 
que le pays avait contractée à l’égard de compagnies pétrolières étrangères56. Dans 
ce contexte socioéconomique, la réticence du Fonds Monétaire International 
(FMI) à augmenter le prêt accordé à l’Égypte a compliqué davantage la situation 
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pour l’administration Morsi. Suite à d’infructueuses négociations durant le mois 
d’avril, les représentants du FMI allaient reporter les discussions en octobre 
201357.

Avec une crise économique sévère et des tensions grandissantes entre les 
pro- et les anti-Morsi, l’armée semblait jouer une nouvelle fois un rôle de média-
teur. Une semaine avant l’anniversaire de l’accession de Morsi à la présidence, le 
général el-Sisi avertit publiquement les camps politiques que l’armée était prête à 
agir d’une manière décisive afin d’empêcher le chaos et la violence58. Évitant la 
partialité, l’armée s’est auto-investie de la responsabilité de préserver l’unité du 
pays en mettant en garde contre « une fracture au sein de la société dont la conti-
nuation constitue un danger pour l’État égyptien59 ». El-Sisi souligna la respon-
sabilité de l’armée dans un contexte de tensions accrues en rappelant aux camps la 
« responsabilité patriotique et morale [de l’armée] à l’égard de son peuple [qui] lui 
impose d’intervenir afin d’éviter que l’Égypte ne glisse dans un sombre tunnel de 
conflits, querelles intestines, criminalité, accusations de trahison, dissensions sec-
taires et effondrement des institutions étatiques60 ». Par ailleurs, compte tenu du 
contexte polarisé, el-Sisi « ‘[appela] à toutes les parties de parvenir à une formule 
de consensus, accord et réconciliation réels afin de protéger l’Égypte et son peuple’ 
… [dans un délai] d’une semaine, ‘au cours duquel il est possible d’accomplir de 
nombreuses choses’61 ».

En dépit de l’avertissement de l’armée, le 30 juin des millions d’Égyptiens 
sortirent dans les rues des grandes villes en exigeant la démission du président 
Morsi. Les manifestants se rassemblèrent principalement contre le refus de l’in-
fluence islamiste grandissante dans les sphères politiques, sociales, et culturelles62. 
Au moins sept personnes furent tuées au Caire à la suite d’affrontements entre les 
anti- et les pro-Morsi63. L’armée réagit le lendemain en adressant publiquement 
un ultimatum à l’administration Morsi64. Si, dans les 48 heures, le président ne 
prenait pas de mesures afin de répondre aux revendications des manifestants pour 
un gouvernement plus ouvert, l’armée « allait imposer [sa]…  ‘propre feuille de 
route’ » pour l’avenir65.

Le 3 juillet, après que Morsi ait refusé l’ultimatum par un discours furibond 
insistant sur le fait qu’il dirigeait le pays de manière légitime, conformément à la 
Constitution, le général el-Sisi annonça sa destitution. En suspendant la Consti-
tution et en installant un gouvernement intérimaire dirigé par Adli Mansour, les 
forces armées justifièrent l’intervention comme étant une réponse apportée aux 
millions d’Égyptiens qui étaient prétendument opposés aux projets islamistes des 
Frères musulmans66. Après l’arrestation de Morsi et des dirigeants des Frères 
musulmans au cours des jours suivants, la situation connut une escalade le 8 juillet 
lorsqu’au moins 54 partisans de Morsi furent tués et plus de 300 autres blessés au 
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Caire67. Les protestataires avaient manifesté à l’extérieur de l’établissement où 
Morsi était supposé être détenu68.

Les doutes sur les véritables motivations de l’armée pour le renversement de 
Morsi réapparurent lorsque les coupures d’électricité prirent soudain fin et que, le 
10 juillet, la police retourna dans les rues69. Dans le même temps, le gouvernement 
dirigé par des militaires commença une campagne publique accusant les Frères 
musulmans d’avoir incité aux heurts violents avant et après la destitution de 
Morsi70. En conséquence, le nouveau gouvernement de Mansour n’allait inclure ni 
les Frères musulmans ni un quelconque autre parti politique islamiste71.

Les 24 et 25 juillet, les tensions entre les pro- et anti-Morsi s’intensifièrent 
lorsque deux annonces importantes furent faites simultanément. D’une part, le 24 
juillet, l’administration Obama déclara qu’elle ne pouvait pas affirmer clairement 
si l’armée égyptienne avait ou non monté un coup d’état contre Morsi. Ainsi, 
l’Égypte allait continuer à recevoir chaque année 1,5 milliards de dollars dans le 
cadre de l’aide publique au développement (APD) accordée par les États-Unis72. 
D’autre part, le 25 juillet la justice ordonna qu’une enquête soit conduite afin de 
déterminer si Morsi, qui était détenu, avait ou non conspiré avec le Hamas pour 
s’évader de prison en 201173. Au cours des deux jours suivants, les heurts entre 
manifestations firent plus d’une douzaine de morts. Enfin, le 27 juillet, dans une 
tentative visant à mettre un terme aux affrontements, les autorités égyptiennes 
ordonnèrent aux forces de sécurité d’attaquer les manifestants islamistes. Tuant au 
moins 72 personnes, les blessures par balle à la tête ou à la poitrine montrèrent que 
les forces de l’État n’étaient pas tenues par leurs supérieurs d’utiliser uniquement 
des moyens non-létaux74.

La violence a culminé le 14 août lorsque les services de sécurité ont violem-
ment réprimé deux importants pro-Morsi sit-in refusant de se disperser, déclen-
chant ainsi des émeutes et des affrontements au Caire et dans l’ensemble du pays75. 
En réaction à plus de 600 morts, pour la plupart des islamistes, et au moins 3.700 
personnes blessées, les Frères musulmans appelèrent leurs partisans à descendre 
dans la rue le lendemain76. Peu de temps après, le général el-Sisi déclara un état 
d’urgence d’un mois lorsque le vice-président intérimaire Mohamed El Baradei 
démissionna en réaction à l’utilisation disproportionnée de la violence par les 
forces de l’État77. Mais 1.000 autres personnes furent encore tuées dans les heurts 
auxquels ont pris part des partisans des Frères musulmans manifestant au Caire 
contre l’emploi indiscriminé de la violence par les autorités78.

Les escalades ne perdirent pas en intensité avant le 20 août. Alors que les 
forces étatiques s’abstinrent finalement de recourir à la violence létale, les diri-
geants des Frères musulmans furent systématiquement traqués et arrêtés par la 
police. Le leader spirituel Mohamed Badie fut parmi les plus importants détenus. 
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Avec ses dirigeants disparus et les états occidentaux qui n’envisageaient pas de 
retirer leurs aides financières, les Frères se virent isolés. Les manifestations de 
masse prirent fin79.

Conclusion
Malgré la brève phase de transition depuis la chute de Moubarak en février 

2011, l’analyse des épisodes du conflit confirme, à première vue, l’hypothèse pré-
liminaire. En effet, l’armée fut en mesure de désamorcer la flambée des révoltes 
violentes au cours des élections de novembre 2011 ainsi qu’à la suite des échauf-
fourées de Port-Saïd en février 2012 et 2013. Cependant, un regard nuancé porté 
sur les décisions des dirigeants militaires révéla de la même manière une réalité 
ambivalente. Si début février 2011, au cours des derniers jours de la présidence de 
Moubarak, l’armée apparaissait résolument favorable au mouvement de protesta-
tion, autrement dit faisait preuve d’un soutien aux « revendications légitimes » de 
la population, son implication politique limita considérablement son autonomie.

Lorsque les forces de police ne parvinrent pas à disperser les mouvements 
sociaux grandissants dans l’ensemble du pays à l’approche des élections de no-
vembre 2011, le SCAF déploya des forces armées pour contenir les affrontements 
directs. Compte tenu de sa fonction dirigeante intérimaire, l’armée fut rapidement 
perçue comme l’un des responsables des heurts. Cela contrasta avec l’image hé-
roïque donnée aux militaires après l’éviction de Moubarak deux mois auparavant. 
En dépit d’un rôle ambigu au cours de cet épisode d’escalade, le SCAF parvint à 
organiser des élections parlementaires. Ainsi, la position ambivalente des forces 
armées s’explique mieux par l’inexpérience politique que par une décision délibé-
rée de réprimer les votants. À l’époque de Moubarak, l’armée n’était pas impliquée 
sur la scène politique ; ce rôle revenait à l’ancien Parti National Démocratique. 

Les échauffourées de Port-Saïd en février 2012 dressent un tableau sem-
blable. Une nouvelle fois, des affrontements directs eurent lieu entre les forces de 
police locales et des groupes de manifestants alors que l’armée envoya des hélicop-
tères sur les stades de football pour porter assistance aux blessés. Cependant, 
lorsque le SCAF fut accusé par de larges pans de la société d’avoir planifié le re-
cours à la violence, le gouvernement intérimaire annonça l’ouverture d’enquêtes 
officielles. Les dirigeants militaires décidèrent alors de quitter leurs fonctions et 
de préparer la voie à un gouvernement civil. Après les élections présidentielles de 
2012, lorsque Mohamed Morsi, le candidat du Parti Liberté et Justice, remporta 
la majorité des voix, le SCAF accepta de céder le pouvoir à Morsi. Néanmoins, 
deux jours avant le second tour des élections présidentielles, la plus haute cour 
égyptienne prononçait la dissolution du Parlement dominé par les Frères musul-
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mans et annonçait qu’Ahmed Shafik, le candidat favori du SCAF, pouvait rester 
dans la course. Avant la prise de pouvoir du Président Morsi, ces deux provoca-
tions directes furent un choc pour les Frères musulmans. Conçue comme un test 
permettant à l’armée de connaître la réaction des Frères et des masses populaires, 
l’annonce fut perçue comme une provocation. Confrontée à une situation sécuri-
taire aggravée, l’armée fit un pas en arrière et décida d’apaiser les tensions. Le 
gouvernement civil de Morsi prit le pouvoir en juin 2012.

Bien que le rôle joué par le SCAF lors des incidents de Port-Saïd, en février 
2012, reste peu clair, il semblerait que le mouvement d’opposition ait critiqué 
toute action initiée par l’administration intérimaire. Ainsi, envoyer des hélicop-
tères sur le stade et demander officiellement que des enquêtes soient menées ne 
peuvent être qu’en partie considérés comme des facteurs d’apaisement. Contraire-
ment aux élections de novembre 2011 et à l’incident de Port-Saïd de février 2012, 
les dirigeants militaires bénéficièrent du transfert de pouvoir à l’administration 
Morsi durant l’été 2012. L’armée apparut de nouveau comme garant de la stabilité 
interne dans la mesure où Morsi rencontrait de plus en plus d’opposition de la part 
d’immenses pans des anciennes forces anti-Moubarak et où la police n’était tou-
jours pas à même d’assurer la sécurité sur le terrain. Le verdict à propos des morts 
de Port-Saïd en janvier 2013 illustre bien cette situation. Les forces armées appa-
rurent comme médiateur entre la police qui faisait preuve d’incapacité et les frus-
trations des manifestants.

En dépit de la fonction stabilisatrice de l’armée, médiatrice aussi bien au 
niveau politique que sur le terrain, la manière dont Morsi fut renversé en juillet 
2013 illustra clairement le caractère temporaire de ce rôle. Deux aspects en parti-
culier questionnèrent le rôle de pacificateur joué par l’armée. Tout d’abord, la di-
rection militaire a ordonné la suppression du premier président démocratique-
ment élu, compromettant les conséquences de l’apparition de conflit polarisé. Ceci 
est saisissant compte tenu du fait que le général al-Sisi avait averti les camps poli-
tiques de la situation explosive avant l’anniversaire de la présidence de Morsi. 
Deuxièmement, les forces armées contribuèrent à accroître la violence en autori-
sant les services de sécurité de prendre des mesures contre les manifestants des 
Frères musulmans ; le nombre anormalement élevé de personnes tuées par balles 
illustre bien cet aspect.

Compte tenu du changement qualitatif dans l’usage de la violence de la part 
de l’armée depuis la chute de Moubarak en février 2011, les forces armées égyp-
tiennes sont apparues comme étant, au mieux, un facteur pacificateur temporaire. 
Allant au-delà des déclarations officielles et des opérations militaires sur le terrain, 
l’implication de l’armée dans l’économie nationale mérite d’être analysée. Selon 
certains chercheurs, l’une des principales raisons pour laquelle les forces armées 
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ont soutenu le mouvement de protestation contre Moubarak début 2011 tient à la 
position importante qu’elles occupaient dans l’économie nationale80. L’institution 
militaire est toujours fortement impliquée dans le secteur économique privé. Les 
forces armées dirigent diverses entreprises, comme des hôpitaux, des banques, des 
compagnies et des fermes81. Historiquement, on se souviendra que le président 
Moubarak avait récompensé des généraux à la retraite en leur accordant des fonc-
tions de ministres, de gouverneurs, de présidents d’entreprises publiques de pre-
mier plan et de directeurs dans le secteur économique privé de sorte à les mainte-
nir en dehors de l’arène politique82. Dans ce contexte, il est important de 
considérer le fait que depuis la chute de la monarchie avec le coup d’état de 1952, 
les quatre présidents égyptiens étaient issus de l’armée. Cette dernière reste une 
institution respectée, perçue comme facteur de stabilité et de sécurité. Il n’est pas 
surprenant qu’en dépit du fait d’avoir cédé le pouvoir au président Morsi en juin 
2012, l’armée avait consolidé sa position dans la nouvelle constitution83. Compte 
tenu de ces explications historiques, le renversement de Morsi et l’arrestation ulté-
rieure de certains des principaux dirigeants des Frères musulmans ne sont pas 
surprenants.

Avec l’armée qui reconsolide son pouvoir comme à l’époque Moubarak, 
Morsi en attente de son procès, et les Frères musulmans dépourvus de leurs diri-
geants, l’Égypte semble à présent avoir retrouvé une stabilité politique. Toutefois, 
comme l’a mis en lumière notre analyse, cette paix relative n’a pas été acquise grâce 
à l’excellence du rôle pacificateur des forces armées. Il semble tout au contraire que 
ces dernières aient repris le pouvoir politique par la violence et redonné, par la 
suite, le monopole de la violence à l’État pour leur propre intérêt, autrement dit 
pour conserver les bénéfices matériels obtenus après une décennie d’implication 
dans l’économie nationale. La réponse à la question formulée dans le titre de cet 
article est affirmative : l’armée agira comme « pacificateur » tant que ce rôle conti-
nuera à servir prioritairement ses intérêts politiques et économiques.

Il est probablement impossible d’identifier les processus décisionnels dans le 
cercle fermé des responsables militaires à l’aide des seuls outils académiques, par 
exemple, l’accès à des entretiens avec des experts. Cet article relève néanmoins 
trois implications pertinentes pour les recherches et l’élaboration des politiques 
futures. Premièrement, l’argument de la « stabilité par la répression » s’avère être 
un arme à double tranchant. Si le monopole de la violence sur le terrain est détenu 
par l’état, pouvant empêcher les affrontements directs entre des adversaires popu-
laires, les mesures partiales et indiscriminées alimenteront probablement les griefs 
sur le long terme. Deuxièmement, la stabilité et la sécurité nationales dépendent 
des capacités et de la volonté des forces armées d’assurer le nécessaire. Il est tou-
tefois improbable que la seule répression militaire garantisse cela sur le long terme. 
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Les partisans des Frères musulmans continuent par exemple à manifester contre 
le régime de el-Sisi en dépit du fait que leurs principaux dirigeants soient détenus 
et que les forces de sécurité aient recouru à des moyens violents. Dans ce contexte 
polarisé, les Frères musulmans devront être inclus dans le processus de réconcilia-
tion nationale. À défaut, les griefs historiques ressentis par de larges pans de la 
société sous l’ère Moubarak finiront par réapparaitre et susciter des mouvements 
sociaux. Troisièmement, pour initier un tel dialogue national, la participation 
d’une tierce partie sera nécessaire ; celle-ci devra être en mesure d’amener les ad-
versaires à la table des négociations. Ni Washington ni Bruxelles n’ayant osé qua-
lifier l’éviction de Morsi de coup d’état fomenté par l’armée, la crédibilité de 
l’Occident fut sérieusement affectée. Au regard de cela, les États-Unis et l’Union 
européenne devraient pour le moins essayer d’influencer les alliés respectifs pour 
que les Frères musulmans (via la Turquie et le Qatar) comme les forces armées (via 
l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis) atténuent leurs revendications maxi-
malistes84.
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Le confessionnalisme après le 
Printemps arabe
Un spectre exagéré

barah mikaïl, Phd*

Le confessionnalisme s’est amplifié à la suite des soulèvements populaires qui 
ont secoué le monde arabe. Les récents affrontements interconfessionnels qui 
suivirent la chute des gouvernants autoritaires arabes ont été provoqués par 
des désaccords idéologiques entre Islamistes et laïques, entre conservateurs et 

libéraux, ainsi que par des divisions religieuses entre Sunnites et Chiites, Musulmans et 
Chrétiens. Toutefois, la multiplication de tels affrontements à la suite des soulèvements 
de 2011 a également été attisée par des stratégies géopolitiques, des vides de pouvoir 
favorisant la réalisation d’ambitions et de programmes politiques. Alors que le confes-
sionnalisme est réel et comporte des risques importants, il n’est pas le moteur principal 
des divisions qui règnent dans la région. L’Occident ne doit pas perdre de vue le fait que 
de nombreux régimes attisent le confessionnalisme tout en négligeant d’autres clivages 
tels que les spécificités régionales des programmes, un manque de respect pour les droits 
de l’homme, la corruption et de mauvaises conditions économiques.

Pourtant, aussi manipulée qu’elle puisse être, la montée du confessionnalisme dans 
la région Moyen Orient et Afrique du Nord (MOAN) risque de saper les perspectives 
d’établissement de sociétés démocratiques pacifiques et stables dans le monde arabe. 
Cela soulève plusieurs questions. Comment les acteurs politiques favorisent et instru-
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mentalisent-ils la réapparition des clivages religieux et confessionnels traditionnels ? 
Comment ont réagi les gouvernements de la région ? Que pourraient faire l’Europe et 
le reste de la communauté internationale pour limiter les risques de voir le confession-
nalisme nuire aux transitions pacifiques vers la démocratie ?

Approfondissement des divisions traditionnelles

Même si le confessionnalisme n’est pas nouveau dans la région MOAN, il a pris 
des dimensions alarmantes dans un contexte régional changeant. De nombreuses ana-
lyses de ce confessionnalisme se concentrent sur les divergences religieuses et politiques 
entre l’Arabie saoudite sunnite et l’Iran chiite. Les Saoudiens et les Iraniens sont des 
rivaux stratégiques régionaux. De la même façon, les autres pays arabes du Golfe s’in-
quiètent des relations de l’Iran avec les Arabes chiites ainsi que de l’influence croissante 
de Téhéran dans la région du à sa forte présence dans l’Irak de l’après-Saddam et des 
ses alliances avec le gouvernement syrien et le Hezbollah libanais.

Naturellement, lorsque le Printemps arabe ouvrit de nouvelles perspectives d’in-
fluence régionale, les tensions entre l’Iran et les pays du Golfe montèrent. Téhéran ex-
prima initialement sa satisfaction concernant le renversement de Ben Ali en Tunisie et 
de Moubarak en Égypte. Du point de vue iranien, la décision prise par les populations 
arabes d’évincer leurs gouvernants pro-occidentaux fut une bonne nouvelle. L’attitude 
de Téhéran changea toutefois quand des émeutes éclatèrent sur le territoire de son allié 
arabe le plus fidèle, la Syrie. Cela confirma les soupçons des pays arabes du Golfe, pour 
lesquels l’unique raison ayant conduit l’Iran à louer les soulèvements fut qu’ils lui of-
fraient la chance d’atteindre ses intérêts stratégiques.

Les soupçons basés sur les divergences interconfessionnelles et les programmes 
politiques présumés dominèrent également les débats intérieurs dans plusieurs pays de 
la région MOAN. En Tunisie et en Égypte, les adversaires des groupes affiliés aux 
Frères musulmans et des partis salafistes déploraient le soutien financier islamiste pro-
Sunnite présumé apporter par l’Arabie saoudite et le Qatar. À Bahreïn, qui est gouverné 
par une minorité sunnite, les émeutes anti-régime dominées par les Chiites condui-
sirent le gouvernement bahreïni et ceux de plusieurs états voisins à accuser l’Iran d’ingé-
rence. Des accusations semblables furent lancées par l’Arabie saoudite lorsque des 
émeutes éclatèrent dans l’est du pays, où les Chiites sont majoritaires.

Des divisions abondent également au-delà du clivage apparent entre Sunnites et 
Chiites. Dans les Émirats arabes unis, malgré l’absence de manifestations, l’appareil 
d’état prétexta les risques d’une ascension des Frères musulmans dans la région et criti-
qua les sermons du prédicateur Sheikh Youssef al-Qaradawi, que soutenait le Qatar. 
Ainsi, les autorités des Émirats dénoncèrent la façon dont certains pays de la région (le 
Qatar et l’Arabie saoudite en particulier) se tenaient prêts à soutenir des groupes dont 
les programmes étaient à dominante religieuse afin de renforcer leur propre influence 
dans la région.
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L’approfondissement des clivages interconfessionnels historiques dans la région 
fut accéléré par le Printemps arabe mais ses débuts remontent plus loin dans le temps. 
En Irak, les affrontements interconfessionnels sont endémiques depuis la chute de Sad-
dam Hussein en 2003. Le gouvernement central irakien reste fragile, ayant du mal à 
garantir l’unité nationale. Les Sunnites de la région du centre se virent pris comme dans 
un étau entre les puissantes factions régionales rivales que sont les Kurdes, dont la 
présence s’accroissait dans le nord, et les Chiites dans leur bastion du sud. Pendant la 
guerre israélo-libanaise de l’été 2006, plusieurs des détracteurs du Hezbollah tels que 
l’Arabie saoudite, l’Égypte, Israël et certains membres de l’Union européenne esti-
mèrent que l’Iran était derrière les actions du Hezbollah. Au Maghreb, les relations 
diplomatiques entre le Maroc et l’Iran furent suspendues en 2009 après que le premier 
eut accusé l’autre d’essayer de convertir les Marocains au Chiisme. À la suite des trans-
ferts de pouvoir survenus en 2011-2012, plusieurs pays arabes craignent aujourd’hui 
que de telles tendances confessionnelles puissent atteindre leur propre territoire et le 
déstabiliser. Plusieurs gouvernements de la région se sont par conséquent sentis obligés 
de réagir à ces développements afin d’éviter une possible contagion.

Entre endiguement et instrumentalisation

Depuis le renversement de certains de leurs pairs autoritaires, les gouvernants 
arabes ont tenu à éviter deux sortes de contagion : changement révolutionnaire de ré-
gime et perte de cohésion sociale par affrontements interconfessionnels. La vague de 
soulèvements populaires qui débuta en Tunisie a affecté la plupart des pays arabes, à de 
rares exceptions près. Les gouvernants arabes menacés ont, en soulignant leur propre 
importance dans le maintien de la stabilité, simultanément endigué et instrumentalisé 
les tensions d’origine confessionnelle.

À la suite de la chute de Ben Ali et de la propagation des soulèvements, les gou-
vernants arabes de la région adoptèrent des mesures strictes visant à endiguer les mani-
festations à l’intérieur, généralement sous le prétexte de préserver la sécurité nationale. 
En même temps, l’insistance excessive des dirigeants arabes sur les dangers du confes-
sionnalisme leur permettait fort à propos d’atteindre leur objectif de sauvegarde de la 
mainmise sur le pouvoir par les élites dirigeantes. Le risque de divisions interconfes-
sionnelles est réel et existe dans plusieurs pays arabes. Au Liban, les affrontements in-
terconfessionnels entre Sunnites et Alaouites à Beyrouth et dans le nord du pays sont 
réapparus. Néanmoins, les gouvernements arabes ont adroitement instrumentalisé les 
dangers tangibles du confessionnalisme pour étouffer les manifestations.

En Arabie saoudite, la répression des timides soulèvements dans l’est du pays fut 
présentée par les gouvernants comme une lutte contre la sédition menée par les Chiites. 
Une stratégie de diplomatie publique comparable fut adoptée à Bahreïn, où la violence 
prit une plus grande ampleur. Le président yéménite Saleh qualifia les tensions entre les 
communautés de complot visant à déstabiliser et diviser le pays.
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Les tensions confessionnelles ont pris les proportions les plus alarmantes en Syrie, 
où les émeutes se transformèrent rapidement en violence entre Sunnites et Alaouites 
chiites. Le régime syrien mena une répression brutale et justifia ses actions par la me-
nace d’une « conspiration étrangère ». La querelle confessionnelle finit par servir le ré-
gime Assad dans ses efforts visant à entraver la dynamique de manifestations en empê-
chant la population de descendre dans la rue. En Arabie saoudite et à Bahreïn, le 
confessionnalisme fut utilisé comme prétexte pour critiquer le rôle croissant joué par 
l’Iran dans la région. Il est particulièrement significatif que le Conseil de coopération 
du Golfe ait offert une adhésion à la Jordanie et au Maroc. Bien que toujours en sus-
pens, ce projet d’alliance des royaumes arabes peut être interprété comme un moyen 
d’établissement d’une « alliance sunnite » s’opposant à l’Iran et à sa stratégie présumée 
d’expansion régionale « pan-chiite ». 

Brandir l’argument du confessionnalisme est un outil puissant car il effraye de 
nombreuses communautés du monde arabe telles que les Berbères d’Afrique du Nord. 
Les tensions aussi bien interconfessionnelles qu’interreligieuses entre Chrétiens et 
Musulmans offrent des scénarios menaçants dans plusieurs pays, y compris entre Coptes 
et Musulmans sunnites en Égypte, ainsi qu’au Liban et en Irak, où les divisions inter-
confessionnelles se reflètent dans les institutions publiques.

Néanmoins, l’instrumentalisation du confessionnalisme pourrait également se 
retourner contre les gouvernants et leurs intérêts. Le fait d’attirer l’attention sur les 
tensions interconfessionnelles fait courir le risque de voir de tels scénarios adoptés et 
renforcés par la population comme une prédiction qui se matérialise. Cela vaut égale-
ment pour l’accent excessif mis actuellement dans les reportages et les analyses consa-
crés par la presse aux attaches confessionnelles, ethniques et tribales. L’importance ex-
cessive accordée à ces questions en tant qu’importante source d’identité régionale met 
en doute l’intégrité de l’état-nation et risque d’affaiblir la cohésion nationale et favoriser 
la désintégration.

Comment réagir

Nombreux sont les acteurs internationaux engagés dans la région qui se sont lais-
sés tromper par le spectre du confessionnalisme. Les États-Unis et l’Union Européenne 
furent les premiers à avoir cru à une telle explication. Ce faisant, les pays occidentaux 
risquent de ne pas saisir des nuances importantes. Les attaches confessionnelles sont 
une réalité, comme l’est un certain potentiel de conflits qui leur est propre. Les affron-
tements interconfessionnels ne représentent toutefois pas le défi le plus pressant auquel 
le monde arabe d’aujourd’hui est confronté.

Les soulèvements indiquent clairement que des doléances politiques et socioéco-
nomiques sont au centre des demandes formulées par les citoyens. En Tunisie, en 
Égypte et au Yémen, les manifestations initiales furent basées sur des demandes de 
changement exprimées par de larges segments de la société, y compris les jeunes, les 
chômeurs et les dissidents sans attaches solides ni considérations confessionnelles. C’est 
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la recherche d’un avenir meilleur et de nouvelles règles politiques qui alimentait princi-
palement leurs demandes. Quels que soient la tribu, le clan, la religion, la secte ou 
l’ethnie auxquels ils appartenaient, les citoyens revendiquaient la « dignité » avant toute 
autre chose. Ce fut seulement au bout d’un certain temps que les tendances au confes-
sionnalisme prirent le devant de la scène. Lorsque les transitions semblèrent faire ma-
chine arrière, les citoyens choisirent de plus en plus de s’identifier en fonction de leurs 
appartenances tribales ou confessionnelles, plutôt que de leurs appartenances politiques.

La communauté internationale devrait avoir tiré un certain nombre d’enseigne-
ments de l’Irak et de l’Afghanistan. Après avoir été envahis, les deux pays connurent 
une aggravation des tensions interconfessionnelles internes. Cela fut dû dans une large 
mesure à l’importance excessive accordée au rôle des communautés confessionnelles 
dans les processus de transition. Au lieu de faire confiance au potentiel de cohésion 
transcommunautaire nationale propre à chaque pays, les puissances envahisseuses ac-
cordèrent une part égale de prérogatives politiques aux différentes communautés. Cela 
déclencha un approfondissement des divisions entre les divers groupes. Les commu-
nautés les plus nombreuses finirent par considérer cela comme une excellente chance de 
renfoncer leur position. Alors que les Chiites dominent le processus politique actuel en 
Irak, le peuple pachtoune est majoritaire au sein du gouvernement afghan.

Les soulèvements arabes confirmèrent la tendance de longue date de l’Occident à 
favoriser un processus de transition qui accorde une haute priorité à des « droits des 
minorités » bien délimités. L’insistance occidentale quant aux droits de la communauté 
copte d’Égypte en est un bon exemple. En Syrie, les États-Unis insistent régulièrement 
sur le fait qu’ils veulent que les membres de l’opposition (en particulier ceux qui font 
partie du Conseil national syrien) s’engagent plus clairement à protéger les « droits des 
minorités ». Il y a toutefois dans ce domaine un certain manque de cohérence : en géné-
ral, la défense potentiellement digne de louanges par les pays occidentaux des droits des 
minorités semble être moins ardente quand il s’agit de défendre ceux des Chiites. La 
communauté internationale a par exemple fait la sourde oreille aux demandes de chan-
gement formulées par les communautés chiites à Bahreïn, en Arabie saoudite et au 
Yémen. En particulier, les affrontements violents entre les armées bahreïnis et saou-
diennes d’une part et des manifestants chiites d’autre part en 2011 et 2012 n’ont donné 
lieu à aucune condamnation internationale aussi sévère et résolue que dans le cas syrien.

En Libye, la division entre groupes a été implicitement encouragée plutôt qu’évi-
tée. Après la chute de Kadhafi, les divisions se sont aggravées entre les membres du 
Conseil national de transition (CNT). Étant donné que le pays est relativement homo-
gène en termes confessionnels (Sunni), les divisions tribales, régionales et idéologiques 
jouent un plus grand rôle. Depuis les débuts des manifestations anti-Kadhafi, celles-ci 
se concentrèrent sur Benghazi, plus ou moins au détriment des priorités régionales. Les 
rivalités régionales, idéologiques et tribales ont crû progressivement depuis lors. Par 
suite de l’histoire décentralisée et des structures de la société en Libye, la cohésion na-
tionale y a été plus problématique que partout ailleurs dans la région. En outre, aucune 
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mesure concrète d’organisation d’une transition dans l’après-Kadhafi n’avait été définie 
avant la chute du chef d’État libyen. Il en résulta une division plus marquée entre les 
principaux éléments de la population sur des bases idéologiques (Islamistes contre 
laïques) ou ethniques (Arabes contre Berbères, ainsi que rivalités tribales).

Même si la protection des droits des minorités par l’état est importante, les gou-
vernements étrangers devraient insister sur la consolidation de la règle de droit, de la 
citoyenneté et des droits de l’homme considérés globalement, sans accorder une impor-
tance particulière à une communauté ou minorité quelconque. En s’abstenant de faire 
des distinctions entre une communauté et une autre, l’Union Européenne et les États-
Unis amélioreraient leur crédibilité et gagneraient la confiance des populations dans la 
région. Même si la Russie et la Chine sont peut-être mal placées pour donner des leçons 
de respect des droits des minorités, ces deux pays tirent avantage de la perception 
(qu’elle soit justifiée ou non) selon laquelle ils sont plus réticents à choisir des gagnants 
et à dresser les communautés les unes contre les autres. Les pays occidentaux desservent 
leur propre cause lorsque leurs actions amènent à les soupçonner de vouloir diviser pour 
régner.

Conclusion
Les préoccupations légitimes quant aux dangers que présentent les conflits inter-

confessionnels en viennent à se confondre avec des considérations d’ordre géostraté-
gique, souvent au détriment de la sécurité régionale. Les craintes de certains gouver-
nants arabes d’être balayés par les soulèvements persistants les conduisent à 
instrumentaliser le confessionnalisme comme une forme d’assurance sur la vie. La fré-
quente référence au fossé entre Sunnites et Chiites vraisemblablement encouragé par 
l’Iran en est l’exemple le plus évident. Les acteurs occidentaux ont besoin d’élargir leur 
interprétation de certains évènements survenant dans la région au-delà d’un fondement 
purement confessionnel. Les acteurs occidentaux et locaux doivent cesser de voir la 
région MOAN dans une optique confessionnelle et viser plutôt à renforcer la cohésion 
interne des états-nations.

La Libye offre une chance concrète de le faire. Les contradictions internes du 
CNT, combinées à une montée des tensions tribales et locales, donnent à l’Occident la 
possibilité de poser des conditions à son soutien de la reconstruction du pays. Pendant 
ce temps, en Syrie, il serait sage pour la communauté internationale d’élargir son inter-
prétation confessionnelle des faits, selon laquelle les Alaouites dominent et excluent 
toutes les autres communautés. Cet élargissement devrait se rapprocher d’un scénario 
trans-confessionnel plus pragmatique, demandant à tous les Syriens sans référence à 
une communauté quelconque particulière, de définir ensemble une vision partagée de 
l’avenir de la Syrie.
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